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1. INFORMATIONS CLÉS SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME ET SES PRIORITÉS

1.a) Données financières

Voir les documents joints

1.b) Indicateurs communs et spécifiques au programme et valeurs cibles chiffrées

1.b1) Tableau récapitulatif

Domaine prioritaire 1A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 dans 
le total des dépenses au titre du PDR 
(domaine prioritaire 1A)

2014-2015
0,69

Domaine prioritaire 1B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B)

2014-2015
5,00

Domaine prioritaire 1C

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T3: nombre total de participants 
formés en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C) 2014-2015

6 160,00



10

Domaine prioritaire 2A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 2,42 19,78 0,50 4,09T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR 
pour des investissements dans la 
restructuration ou la modernisation 
(domaine prioritaire 2A)

2014-2015 0,22 1,80 0,22 1,80
12,23

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 227 996,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 500,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 8 702 778,54 28,53 1 504 347,23 4,93 30 502 644,44

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 8 702 778,54 28,29 1 504 347,23 4,89 30 762 140,44

Domaine prioritaire 2B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 7,74 47,46 2,32 14,22T5: pourcentage d’exploitations agricoles 
avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

2014-2015 1,93 11,83 1,93 11,83
16,31

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 500,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 14 215 338,10 21,55 4 037 664,86 6,12 65 959 920,64

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 14 215 338,10 21,54 4 037 664,86 6,12 65 991 420,64
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Domaine prioritaire 3A

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible 
pour 2023

2014-2016T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des 
systèmes de qualité, des marchés locaux et 
des circuits d’approvisionnement courts ou 
des groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A)

2014-2015
2,14

2014-2016pourcentage d’entreprises agro-
alimentaires bénéficiant d’un soutien pour 
la transformation et la commercialisation 
de produits agricoles (en %) (%) 2014-2015

10,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 253 329,00

M03 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 200 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 728 456,69 15,56 0,00 0,00 11 111 111,11

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 728 456,69 14,95 0,00 0,00 11 564 440,11
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Priorité P4

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T13: pourcentage des terres forestières 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

2014-2015
0,08

2014-2016T8: pourcentage des forêts ou autres 
zones boisées sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité (domaine 
prioritaire 4A) 2014-2015

0,08

2014-2016 1,30 22,54T12: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

2014-2015 36,26 628,68
5,77

2014-2016 0,35 4,32T10: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B) 2014-2015 0,35 4,32

8,09

2014-2016 0,96 9,56T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la préservation des 
paysages (domaine prioritaire 4A) 2014-2015 35,91 357,59

10,04

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 665 503,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 63 000,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 901 405,96 18,82 37 314,72 0,78 4 788 888,89

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 984 963,84 15,96 18 705 790,48

M10 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 18 707 266,10 50,92 18 704 695,03 50,92 36 735 694,67

M11 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 27 099 530,67

M12 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 192 482,67

M13 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 77 552 387,30 24,26 77 552 387,30 24,26 319 671 877,33

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 100 146 023,20 24,55 96 294 397,05 23,61 407 922 767,71
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Domaine prioritaire 5B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 977 068,81 4,10 977 068,81 4,10T15: total des investissements (€) dans 
l’efficacité énergétique (domaine 
prioritaire 5B) 2014-2015 693 983,38 2,91 693 983,38 2,91

23 809 524,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 354 661,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 7 875,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 393 656,25 19,51 378 641,25 5,30 7 142 857,14

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 393 656,25 18,57 378 641,25 5,04 7 505 393,14

Domaine prioritaire 5C

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 1 462 162,69 3,05 769 162,69 1,61T16: total des investissements (€) dans la 
production d’énergie renouvelable 
(domaine prioritaire 5C) 2014-2015 124 773,81 0,26 124 773,81 0,26

47 902 494,36

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 280 031,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 16 980,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 614 964,71 32,95 395 311,91 4,98 7 936 507,94

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 3 968 253,97

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 160 950,00 5,79 0,00 0,00 2 777 777,78

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 775 914,71 18,53 395 311,91 2,64 14 979 550,69
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Domaine prioritaire 5E

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

2014-2015

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 123 241,90

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 7 875,16

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 603 174,60

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 734 291,66

Domaine prioritaire 6B

Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T23: emplois créés dans les projets 
soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015

135,00

2014-2016T22: pourcentage de la population rurale 
bénéficiant de meilleurs 
services/infrastructures (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015

30,00

2014-2016 42,91 134,09T21: pourcentage de la population rurale 
concernée par les stratégies de 
développement local (domaine 
prioritaire 6B) 2014-2015 42,91 134,09

32,00

Mesure Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 28 875 952,38

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 142 857,14

M19 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 35 759,25 0,12 30 498 518,75

Total O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 35 759,25 0,06 61 517 328,27
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1.c) Informations clés sur la mise en œuvre du PDR sur la base des données issues des points a) et b) 
par domaine prioritaire

Commentaires sur les données présentées dans les tableaux du 1.a :

Le rapport annuel financier montre que sur l’année 2016 ce sont 54 632 232.33 euros de dépenses publiques 
qui ont été payées au titre du solde et des acomptes relatifs à l’ensemble des mesures. Sur ce total de 
dépenses publiques ce sont 40 633 680.67 euros de Feader qui aurait dû  être versés néanmoins ce montant a 
été corrigé et ce sont 40 199 940.64 euros qui ont été finalement appelés cette année-là.

De plus il montre aussi que depuis le début de la programmation ce sont 109 961171.23 euros de dépenses 
publiques qui ont été payées au titre du solde et des acomptes relatifs à l’ensemble des mesures. Sur ce total 
de dépenses publiques ce sont 82 151 770.27 euros de Feader qui aurait dû  être versés néanmoins ce 
montant a été corrigé et ce sont 81 516 174.64 euros qui ont été finalement appelés sur cette période.

Commentaires sur les données présentées dans les tableaux du 1.b :

PRIORITE 1

Les tableaux relatifs aux domaines prioritaires 1a, 1b et 1c ne comportent pas de données du fait de 
l’avancement de la programmation.

Des dossiers ont été reçus pour l’opération 1.1a.

Pour l’opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information,  le dispositif  n’a pas été déployé 
des réflexions sont en cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de 
l’éventualité d’autres sources financières.

PRIORITE 2

Domaine prioritaire 2 A

Mesure 1 :

Des dossiers ont été reçus pour l’opération suivante :

•             Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

Pour l’opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information,  le dispositif  n’a pas été déployé 
des réflexions sont en cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de 
l’éventualité d’autres sources financières.

Mesure 2 :

La mesure 2  n’a pas été engagée  à ce stade car des réflexions sont en cours sur la non ouverture du 
dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres sources financières.

Mesure 4 :

Concernant l’année 2016, le montant des dépenses publiques engagées  s’élève à 1 497 250.60  euros.  Ils 
correspondent  aux engagements de l’opération 4.1A (aides à la construction, la rénovation et 
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l’aménagement des bâtiments d’élevage).

Le montant des dépenses publiques soldées s’élève à 919 855,46 euros. Ce nombre correspond à 49 dossiers 
PMBE de la transition qui ont pu être soldés (TO 4.1.A- dispositif 121A du PDRH).

Des dossiers ont été programmés pour les opérations suivantes en 2016 :

•             Opération 4.1D : Aides aux investissements en faveur de la mise en place de productions agricoles 
peu présentes.

•             Opération 4.2B : Aides aux investissements en faveur de la transformation et commercialisation 
des produits agricoles.

Pour l’opération 4.3D : Investissements connexes aux aménagements fonciers, le dispositif sera ouvert en 
2018.

Eléments d’analyse du tableau 1b portant sur la période 2014-2016 :

Les données présentées dans le domaine  prioritaire 2A montrent :

- un taux d’engagement de 28% des dépenses publiques et une réalisation à presque 5% de la cible de 2023.

- un pourcentage d’exploitations bénéficiant d’un soutien (indicateur T4) dont le dossier a été engagé 5 fois 
supérieur à celui de la réalisation.

Deux paramètres expliquent ces écarts :

 les caractéristiques intrinsèques des dispositifs en question. En effet, les investissements financés 
nécessitent du temps pour leur concrétisation et donc pour leur paiement final ;

 les données de programmation détaillées ci-après montrent une dynamique plus importante qui se 
retrouvera dans les tableaux du RAMO dès que les outils de gestion seront pleinement 
opérationnels.

 

Domaine prioritaire 2 B

Mesure 2 :

L’Opération 2.1.A, Service de conseil agricole et forestier, n’a pas été engagée car des réflexions sont en 
cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres 
sources financières.

Mesure 6 :

Sur l’année 2016, le montant des dépenses publiques engagées  s’élève à 3 826 582.46 euros.  Il correspond 
aux engagements des opérations suivantes : 6.1A (Aide à l'installation DJA Franche-Comté) et 6.1B (Aide à 
l'installation PB Franche-Comté).

Le montant des dépenses publiques réalisées s’élève à 210 021,86 euros. Il correspond au paiement des  
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prêts bonifiés.

Les dossiers soldés des années précédentes au titre de la DJA correspondent à la DJA de transition. Les 
nouveaux dossiers engagés en 2016 et 2015 seront payés à 100 % au terme du plan d’entreprise donc d’ici 4 
ans ce qui explique l’absence dossiers achevés DJA en 2016.

Des dossiers ont été programmés en 2016 pour l’opération suivante :

•             Opération  6.4 C : Aides aux investissements dans des activités non agricoles

L’opération 6.4A, Aides aux investissements en faveur de la création d’hébergements touristiques, des 
réflexions sont en cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de 
l’éventualité d’autres sources financières.

Eléments d’analyse du tableau 1b portant sur la période 2014-2016 :

Les données présentées dans le domaine  prioritaire 2B montrent :

•             un taux d’engagement de presque 22% des dépenses publiques prévues pour 2023 avec une 
réalisation de 6% ;

•             le pourcentage d’exploitations aidées est trois fois plus important au niveau de l’engagement que 
du paiement.

Les données de réalisation représentent essentiellement des dossiers issus de l’année de transition et relatifs 
à la DJA. Ces derniers ont pu être payés à 100% ; en revanche, pour les dossiers engagés à partir de 2015, 
un premier paiement de 80% est fait à l’installation, le solde étant versé en année 4 du plan d’entreprise. Le 
différentiel entre l’engagement et le solde devrait donc à l’avenir s’accentuer du fait des caractéristiques 
même du dispositif.

PRIORITE 3

Mesure 1 :

Des dossiers ont été reçus en 2016 pour l’opération suivante :

•             Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

Pour l’opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information,  le dispositif  n’a pas été déployé 
car des réflexions sont en cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et 
de l’éventualité d’autres sources financières

Mesure 3 :

Pour l’opération 3.1A : Aide à la certification à l'agriculture biologique, des dossiers ont été programmés en 
2016. L’absence d’outil informatique opérationnel explique l’absence d’engagement.

Mesure 4 :

Pour l’opération 4.2.A : Soutien aux investissements des industries  agroalimentaires, des dossiers ont été 
sélectionnés en 2016 mais pas encore engagés car la version complète de l’outil informatique était encore en 
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phase de test en 2016.

PRIORITE 4

Mesure 1

En 2016, des dossiers ont été reçus pour l’opération suivante :

•             Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

Pour l’opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information,  le dispositif  n’a pas été déployé 
des réflexions sont en cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de 
l’éventualité d’autres sources financières

Mesure 2

L’Opération 2.1.A, Service de conseil agricole et forestier, n’a pas été engagée car des réflexions sont en 
cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres 
sources financières

 

Mesure 4

En 2016, le montant des dépenses publiques engagées  s’élève à 441 745,12 euros.  Il correspond aux 
engagements des opérations suivantes : 4.1C (AAI en faveur d'alternatives pour la réduction des intrants), 
4.1 E (Aides réalisation aires de lavage et remplissage des pulvérisateurs)  et 4.3A (AAI réal aire 
remplissage, lavage pulvérisateur, plateforme réal bouillie).

 

En 2016, le montant des dépenses publiques réalisées s’élève à 37 314.72 euros. Ce nombre correspond  au 
solde des 4 dossiers de l’opération 4.1.C.

L’opération 4.4B, aides aux investissements en faveur de la préservation des milieux aquatiques, n’a pas été 
déployée. L’ouverture de ce dispositif est prévue pour 2018.

Mesure 7 :

En 2016, le montant des dépenses publiques engagées (au titre de cette mesure) s’élève à 927 687.85 euros.  
Il correspond aux engagements des opérations suivantes : 7.6B (Mise en valeur des espaces pastoraux), 
7.6C2 (contrats Natura 2000 - en milieux non-agricoles et non-forestiers), 7.6D (Animation des documents 
de gestion des sites Natura 2000), et  7.1B (Elaboration et révision des documents d'objectifs Natura 2000).

En 2016, il n’y a pas eu de paiements sur les opérations en question en raison des difficultés liées à l’outil de 
paiement.

Les 2 opérations 7.6C1 (Contrats naturels en milieu forestier) et 7.6E (Animation des projets 
environnementaux de territoire) n’ont pas été déployées. Pour la 7.6.E des réflexions sont en cours sur la 
non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres sources 
financières. Pour la 7.6 C1 des demandes sont en cours d’instruction mais ne seront programmées et 
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engagées qu’en 2017.

Mesure 10 :

Les données présentées sur la période 2014-2016 relatives à la mesure 10 concernent l’activité 2014-2015. 
De plus, les difficultés liées au registre parcellaire n’ont pas permis d’effectuer des  paiements dans l’outil 
ISIS. D’où l’absence de données nouvelles en 2016.

Mesure 11 :

Pour la mesure 11, les mêmes difficultés que pour la mesure 10 expliquent l’absence de chiffres de 2014 à 
2016 inclus.

Mesure 12 :

L’opération 12.3A (Paiement d’indemnités en faveur des zones agricoles incluses dans les plans de gestion 
de district) n’a pas été déployée . Cette opération a été intégrée dans le PDR conformément au cadrage 
nationale, elle vise à faciliter la mise en œuvre d’une décision juridique contraignante (arrêté pris par le 
préfet). En l’absence de cette décision, cette mesure n’a pas été déployée.

Mesure 13 :

De 2014 à 2016 77 552 387.30 € ont été engagés et le même montant a été payés. Pour ce qui concerne 
l’année 2016 ce sont 48 051 246.73 euros qui ont été engagés et payés au titre de l’ICHN.

Eléments d’analyse du tableau 1b portant sur la période 2014-2016 :

Les valeurs des indicateurs cibles T 9, T10 et T12 s’expliquent de la façon suivante :

•             domaine prioritaire 4A (T9 = 0.96% pour une valeur cible de 10.04%) : la surface renseignée ne 
comprend pas la PHAE.

•             domaine prioritaire 4 B (T10 = 0.35 pour une cible de 8.09) .

•             domaine prioritaire 4 C (T12=1.30% pour une valeur cible de 5.77%) :. En 2016, la phae a été 
retirée car elle n’a pas été prise en compte dans le calcul de la cible initiale.

Ces valeurs n’intègrent pas les campagnes 2015 et 2016 des MAEC et bio.

La priorité 4 représente plus de 100 millions de dépenses publiques engagées  qui ont été soldées à plus de 
96 %. Le total des dépenses publiques atteint à ce jour représente 23.6% de la cible prévue.

PRIORITE 5

Domaine prioritaire 5B

Mesure 1

En 2016, des dossiers ont été reçus pour l’opération suivante :

•             Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences
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Pour l’opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information,  le dispositif  n’a pas été déployé 
des réflexions sont en cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de 
l’éventualité d’autres sources financières

Mesure 2

L’Opération 2.1.A, Service de conseil agricole et forestier, n’a pas été engagée car des réflexions sont en 
cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres 
sources financières.

Mesure 4

En 2016, ce  sont 126 995.18 euros qui ont été engagés sur l’opération 4.1B (Aides aux investissements en 
faveur de la performance énergétique des EA FRC).

Cette année-là ce sont  180 473,20 euros qui ont été soldé au titre de l’opération 4.1B de la transition (PPE).

Eléments d’analyse du tableau 1b portant sur la période 2014-2016 :

Le montant des investissements dédiés à l’efficacité énergétique (domaine prioritaire 5B) est porté par la 
mesure 4. En terme de réalisation cela représente 4.10 % de la valeur de l’indicateur cible T15.Les dépenses 
publiques engagées et payées sont relatives à la mesure 4. Les paiements effectués représentent environ 5% 
de la valeur cible.

 

Domaine prioritaire 5C

Mesure 2

L’Opération 2.1.A, Service de conseil agricole et forestier, n’a pas été engagée car des réflexions sont en 
cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres 
sources financières.

Mesure 4

En 2016, ce  sont 37 885,80 euros qui ont été engagés sur l’opération 4.3B (Infrastructures liées à l'évolution 
et à l'adaptation de la foresterie). Et 325 926,51 euros ont été soldés en 2016 sur cette opération.

Mesure 6

Pour l’opération 6.4B (Unité de méthanisation rurale), un appel à projet a eu lieu en 2016 (du 10 mars au 30 
juin), mais aucun dossier n’a été déposé, du fait de critères d’éligibilité bloquants et de critères de sélection 
pénalisants. Aussi l’assouplissement des critères d’éligibilité a été proposé en 2016 et a été adopté en 2017.

Mesure 8

Pour l’opération 8.6B (Soutien aux équipements d’exploitation forestière), en 2016, 2 appels à projets ont eu 
lieu pour le dispositif : 10 dossiers ont été sélectionnés. Ils n’ont pas pu être engagés comptablement au 
31/12/2016.
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Eléments d’analyse du tableau 1b portant sur la période 2014-2016 :

Le montant des investissements dédiés à la production d’énergie renouvelable (domaine prioritaire 5C) est 
porté par la mesure 4. En terme de réalisation cela représente 1.61 % de la valeur de l’indicateur cible T16. 
Les paiements effectués représentent environ 3% de la valeur cible totale.

Domaine prioritaire 5 E

Mesure 1

En 2016, des dossiers ont été reçus pour l’opération suivante :

•             Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

Pour l’opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information,  le dispositif  n’a pas été déployé 
car les mesures investissements ont été privilégiées.

Mesure 2

L’Opération 2.1.A, Service de conseil agricole et forestier, n’a pas été engagée car des réflexions sont en 
cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres 
sources financières

Mesure 8 

En 2016, pour l’opération 8.6A (Amélioration de la valeur économique des peuplements forestiers), un 
appel à projets a été ouvert pour ce dispositif. 8 dossiers ont été sélectionnés, pour un montant total de 
65 613,5 € de dépenses publiques. Ils n’ont pas pu être engagés comptablement au 31/12/2016, en raison des 
travaux sur les outils.

L’opération 8.5A (Amélioration de la valeur environnementale des peuplements forestiers) ce dispositif sera 
ouvert en 2018.

PRIORITE 6

Domaine prioritaire 6B

Mesure 7

Pour les opérations 7.4.A et 7.7.A les projets ont été sélectionnés fin 2016, ils n’ont pu être engagés  pour 
des questions d’outillage, en 2016.

L’opération 7.1.A des réflexions sont en cours sur la non ouverture du dispositif compte-tenu de la charge 
administrative et de l’éventualité d’autres sources financières.

Mesure 16

En 2016, un appel à projets a été ouvert pour l’opération 16.7B (Elaboration et animation de stratégie locale 
de développement forestier). 2 dossiers ont été sélectionnés, pour un montant total de 144 800,6 € de 
dépenses publiques. Ils n’ont pas pu être engagés comptablement au 31/12/2016, faute d’outil.
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Les opérations 16.2A-7A-8A n’ont pas été déployées, des réflexions sont en cours sur la non ouverture du 
dispositif compte-tenu de la charge administrative et de l’éventualité d’autres sources financières. 

Mesure 19

En 2016, 35759.25 euros ont été en engagés au titre de l’opération 19.1.

La mesure 19.1A de soutien préparatoire aux candidatures LEADER a fait l’objet d’un appel à projets qui 
s’est clôturé le 9 mai 2014 avec 11 dossiers déposés et sélectionnés. La programmation au titre de ce 
dispositif s’élève à un montant de 287 201,09 € de FEADER.

Comme pour l’ensemble de la mesure 19, le déploiement de l’outil de ce TO a été tributaire du calendrier  
de mise au point par le groupe de travail LEADER national. Ainsi, l’outil complet a été livré en Franche-
Comté au mois de décembre 2016. Les autres engagements et les demandes de paiement pourront être 
traités en 2017.

L’appel à candidatures LEADER, ouvert du 27 mai 2014 au 28 février 2015, a permis de retenir 9 territoires 
sur 11 candidatures au terme d’une sélection en 2 vagues (juin et décembre 2015), permettant à un dossier 
trop moyen d’être retravaillé.

L’année 2016 a permis d’entamer la phase de conventionnement avec les Groupes d’Action Locale (GAL) 
ainsi que le travail de déploiement des outils en lien avec le groupe national LEADER. Ces travaux se 
poursuivront en 2017 dans l’objectif de conclure les 9 contractualisations et de livrer les outils Osiris pour 
les TO 19.2A, 19.3A et 19.4A. En parallèle de ce travail de l’AG, l’animation des stratégies locales a débuté 
au sein de chacun des 9 territoires LEADER, ainsi que la définition des critères de sélection des opérations 
19.2A et 19.3A.

Eléments d’analyse du tableau 1b portant sur la période 2014-2016 :

L’indicateur cible T21 atteint la valeur de 134.09 % au lieu des 32 % estimé pour 2023. Cela correspond à 
une sous-estimation de la population concernée par les gal.

En effet, à ce jour et au stade de la sélection des GAL, ce sont 506 031 habitants qui sont concernés. La 
valeur cible du PDR est de 377 400 habitants, celle-ci a donc été sous-estimée au départ.

 

Commentaires plus détaillés des données de mise en oeuvre pour chaque priorité :

 

Priorité 2 : améliorer la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promouvoir les technologies agricoles innovantes et la gestion 
durable des forêts

 

Domaine prioritaire 2 A : améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et 
faciliter la restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue 
d'accroître la participation au marché et l'orientation vers le marché ainsi que la diversification 
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agricole 

 

 Opération 4.1A : Aides à la construction, la rénovation et l’aménagement des bâtiments d’élevage 
(volet bâtiment et volet effluents)

Ce type d’opération a été ouvert pendant le régime transitoire 2014 sous l’intitulé « plan de modernisation 
des bâtiments d’élevage (PMBE) – volet 2 » (dispositif 121A du PDRH).

Il s’agit du principal dispositif de modernisation en agriculture, avec un volet bâtiment et un volet sur la 
gestion des effluents d’élevage. Il permet aux exploitations agricoles de se restructurer et de s’adapter afin 
d’être viables et plus compétitives. Il s’adresse aux éleveurs qui veulent financer, notamment la 
construction, la rénovation ou l’extension de bâtiments d’élevage, les investissements liés au stockage des 
effluents, les équipements fixes rendant le bâtiment opérationnel, les investissements fixes liés au stockage 
de fourrages, les aménagements de la salle de traite, et les aménagements des abords du bâtiment.

Une enveloppe de 18 millions d’euros de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 
2014-2020.

La programmation réalisée sur les 3 premières années du programme se décompose de la manière suivante:

 en 2014,132 dossiers ont été programmés représentant  de 2 669 499,63 € subventions publiques 
totales programmées dont 1 422 689,07 € de FEADER.en 2015,175 dossiers ont été programmés 
représentant  4 787 483,77 € de subventions publiques totales programmées dont 3 006 966,44 € de 
FEADER.

 en 2016, 208 dossiers ont été programmés représentant  6 366 891,50 € de subventions publiques 
totales programmées dont 4 011 141,00 € de FEADER.

Activité 2016 :

Sur l’année 2016, 119 dossiers ont été sélectionnés et programmés sur le volet bâtiment, pour un 
montant d’investissement de 35 415 922 €. Ces projets ont reçu une aide publique de 4 952 906 €, 
dont 3 120 331 € de FEADER. Il s’agit pour 82 % de dossiers portés par des exploitations bovins lait 
et 85 % par des sociétés (70 % portés par des GAEC). Parmi les porteurs, 46 % ont bénéficié de la 
bonification Jeune Agriculteur et 53 % sont situés en zone de montagne.

Sur cette même année, 89 dossiers ont été sélectionnés et programmés sur le volet effluents (dont 6 
situées en zone vulnérable 2015 ou sur une opération pilote au titre de l’agence de l’eau) pour un 
montant d’investissement de 29 410 067 €. Ces projets ont reçu une aide publique de 1 409 563 €, 
dont 888 025 € de FEADER. Parmi les porteurs, 53 % ont bénéficié de la bonification Jeune 
Agriculteur et 71 % sont situés en zone de montagne.

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 47 % de programmation par rapport à la maquette, 29 
% d’engagement par rapport à la maquette et 50 % de paiement par rapport aux engagements.

27 dossiers ont été soldés en 2016, pour un montant de dépenses publiques de 919 855,46 € dont 
522744,58 de FEADER payé, dont 80 % à destination d’exploitations agricoles situées en zone de 
montagne. La quasi-totalité de ces exploitations (99 %) ont plus que 50 ha en surface agricole.
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 Opération 4.1D : Aides aux investissements en faveur de la mise en place de productions agricoles 
peu présentes 

Ce dispositif a vocation à encourager les exploitations agricoles à développer des productions peu présentes 
sur le territoire franc-comtois. Les productions d’élevage peu présentes correspondent aux productions 
autres que les productions bovines (sauf bisons). La Franche-Comté étant très spécialisée en lait, le 
développement de ces productions peu présentes visent à diversifier les sources de revenus agricoles et à 
développer la complémentarité entre les ateliers.

Ce dispositif permet notamment de financer l’achat, la construction et les aménagements intérieurs et 
extérieurs des bâtiments destinés à la mise en place de ces productions ainsi que les matériels productifs 
spécifiques à ces productions.

Une enveloppe de 106 667 € de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 2014-2020.

La programmation réalisée sur les 2 premières années du programme se décompose de la manière 
suivante: (dispositif non ouvert en période transitoire 2014) :

- en 2015, 3 dossiers ont été programmés représentant  24 899,62 € de subventions publiques totales 
programmées dont 15 686,75  € de FEADER.

- en 2016, 9 dossiers ont été programmés représentant  120 616,04 € de subventions publiques totales 
programmées dont 75 988,11 € de FEADER.

 

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 86 % de programmation par rapport à la maquette. Aucun 
engagement ni paiement n’ont été réalisé, faute d’outil informatique le permettant.

 

 Opération 4.2B : Aides aux investissements en faveur de la transformation et commercialisation des 
produits agricoles

Ce dispositif soutient la transformation et la commercialisation de produits agricoles par les exploitations 
agricoles afin d’améliorer la valorisation et la valeur-ajoutée des productions. Cette mesure contribuera à 
répondre aux demandes locales en favorisant la vente directe.

Une enveloppe de 959 999 € de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 2014-2020.

La programmation réalisée sur les 2 premières années du programme se décompose de la manière 
suivante: (dispositif non ouvert en période transitoire 2014) :

- en 2015, 13 dossiers ont été programmés représentant  202 972,34 € de subventions publiques totales 
programmées dont 127 872,52 € de FEADER.

- en 2016, 23 dossiers ont été programmés représentant  392 775,14 € de subventions publiques totales 
programmées dont 247 448,34 €de FEADER.
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Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 38 % de programmation par rapport à la maquette, 2 % 
d’engagement par rapport à la maquette (car création d’outil tardif dans l’année 2016). Aucun paiement n’a 
été réalisé en 2016.

 

 Opération 4.3D : Investissements connexes aux aménagements fonciers

Dispositif qui n’a pas été déployé.

 

 Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

Cette opération soutient la mise en œuvre d’actions de formation dans le champ de la formation 
professionnelle continue pour les secteurs agricole, forestier et agroalimentaire. Il vise l'amélioration ou 
l'acquisition de connaissances et de compétences dans les domaines répondant aux besoins définis dans le 
PDR. Il s’agit de formations courtes.

Ce dispositif a été ouvert pour la première fois fin 2016. Les 4 dossiers reçus dans le cadre de ce premier 
appel à projets sont en cours d’instruction en vue du comité de selection fin mai.

 

 Opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information

Dispositif qui n’a pas été déployé.

 

Domaine prioritaire 2B : faciliter l'entrée d'exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le 
secteur de l'agriculture, et en particulier le renouvellement des générations

 

 Opération 6.1A Dotation jeunes agriculteurs  (DJA)

Ce dispositif vise à favoriser l’installation en agriculture pour assurer le renouvellement des générations. Il a 
pour objet d’aider les candidats à l’installation âgés de moins de 40 ans qui souhaitent s’installer comme 
chef d’exploitation agricole pour la première fois. La Dotation jeune agriculteur (DJA) constitue une 
dotation en capital nécessaire au démarrage de l’activité agricole.

La programmation réalisée sur les 3 premières années du programme se décompose de la manière suivante:

- en 2014, 199 dossiers ont été programmés représentant  3 906 844,50 € de subventions publiques totales 
programmées dont 3 125 475,60 €de FEADER.

- en 2015, 122 dossiers ont été programmés représentant  2 606 700,00 € de subventions publiques totales 
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programmées dont 1 945 200,00 € de FEADER.

- en 2016, 144 dossiers ont été programmés représentant  2 541 900,00 € de subventions publiques totales 
programmées dont 2 396 640,00 € de FEADER.

 

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 31 % d’engagement par rapport à la maquette et 44 % de 
paiement par rapport aux engagements.

 

 Opération 6.1B : Prêts bonifiés

Ce dispositif, complémentaire à la DJA, vise également à favoriser l’installation en agriculture pour assurer 
le renouvellement des générations. Les prêts bonifiés permettent la prise en charge d'une partie des intérêts 
(bonification d'intérêts) des prêts permettant l'acquisition et la mise en place des moyens de production de 
toute nature.

 

Fin 2016, le montant FEADER engagé en prêt bonifié  est de 3 472 484,29 €. Cette somme représente 13 % 
de la maquette.

39 dossiers prêts bonifiés ont été soldés pour un montant total de dépenses publiques de 210 021,86 € dont 
165 386,10 euros de FEADER, dont 67 % destinés à des bénéficiaires situés en zone défavorisée (zone 
soumises à des contraintes naturelles importantes autres que montagne). Le montant total des 
investissements (publics et privés) qui ont été financés par ces prêts est de 5 769 383,00 €.

87 % des bénéficiaires sont des jeunes agriculteurs installés en sociétés ; la majorité étant des hommes entre 
20 et 25 ans. 92 % ont une exploitation avec plus que 50 hectares. Concernant la production, 56 % des 
bénéficiaires sont en bovin lait, 20 % en autres herbivores et 18 % en polyculture. 8% sont en production 
biologique.

 

 Opération 6.4A :  Aides aux investissements en faveur de la création d’hébergements touristiques

Dispositif qui n’a pas été déployé.

 Opération  6.4 C : Aides aux investissements dans des activités non agricoles

Ce dispositif a vocation à inciter les exploitants agricoles à créer des activités non agricoles en complément 
de l’activité de production. Ceci permet de diversifier les revenus des ménages agricoles en soutenant la 
création d’activités non agricoles (par exemple : restauration à la ferme, activités équestres hors élevage, 
ferme pédagogique, commercialisation de produits non agricoles). Ce dispositif permet également de 
soutenir les initiatives qui dynamisent le tissu économique rural et créent de la valeur ajoutée, et de 
développer l’emploi dans les zones rurales.

Une enveloppe de 200 000 euros de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 2014-
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2020.

La programmation réalisée sur les 2 premières années du programme se décompose de la manière suivante: 
(dispositif non ouvert en période transitoire 2014) :

- en 2015, 5 dossiers ont été programmés représentant  119 312,55 € de subventions publiques totales 
programmées dont 75 166,91 € € de FEADER.

- en 2016, 3 dossiers ont été programmés représentant  50 653,25 € de subventions publiques totales 
programmées dont 31 911,54 € de FEADER.

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 51 % de programmation par rapport à la maquette et de 27 % 
d’engagement par rapport à la maquette. Aucun paiement n’a été réalisé, faute d’outil informatique le 
permettant.

 Opération 2.1.A : Service de conseil agricole et forestier

Dispositif qui n’a pas été déployé.

 

Priorité 3 : promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être des animaux ainsi que la gestion des risques 
dans le secteur de l'agriculture

Domaine prioritaire 3A : améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux 
dans la chaîne agroalimentaire au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée 
aux produits agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits 
d'approvisionnement courts, des groupements et des organisations de producteurs et des 
organisations interprofessionnelles

 

 Opération 3.1A : Aide à la certification à l'agriculture biologique

Ce dispositif permet d’inciter à la conversion à l’Agriculture Biologique en aidant la certification bio sur les 
trois premières années de conversion. Il fonctionne sur le même calendrier que les déclarations de surfaces à 
la PAC et est doté d’une enveloppe de 126 000 € pour la période 2014-2020.

Ce dispositif a fait l’objet de 2 appels à projet qui ont fait l’objet d’une sélection en 2016 :

Campagne 2015 : du 28 avril au 15 mai 2015, avec une sélection le 2 février 2016. Cet appel à projet a 
permis de soutenir 43 exploitations en conversion bio, représentant une surface convertie de 5 420,88 ha, 
pour un montant total d’aides publiques (Région + FEADER) de 53 968,37 €, dont 34 000,01 € de 
FEADER.

Campagne 2016 : du 8 octobre 2015 au 15 juin 2016. 59 dossiers ont été sélectionnés et programmés le 27 
septembre 2016, pour un montant d’aide publique de 69 092,99 €, dont 43 528,31 € de FEADER.

Au total, 102 dossiers ont été sélectionnés et programmés dont le montant représente 61% de la maquette ; 
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mais aucun n’a été engagé ni payé faute d’outil informatique opérationnel.

 

 Opération 4.2A : Soutien aux investissements des industries  agroalimentaires

Cette opération a vocation à accompagner les projets d'investissements qui contribuent à améliorer la 
compétitivité des Industries Agroalimentaires (IAA).

Le dispositif a fait l’objet d’un appel à projets en 2015 et de deux appels à projets en 2016. En 2016, 21 
dossiers ont été sélectionnés, pour un total de dépenses publiques de 6 414 762,42 €.

Ces dossier 2016 n’ont pas encore été engagés, probablement en raison des travaux et des tests sur l’outil 
complet, qui ont retardé les engagements.

Aucun dossier n’a été soldé en 2016, ce qui s’explique par le fait que le dispositif a été ouvert l’année 
précédente et qu’il s’agit de projets avec une durée de realisation longue.

Le dispositif de soutien aux industries agroalimentaires a connu un succès important en début de 
programmation, en raison notamment des nombreux dossiers deposés par des fruitières à Comté qui se 
modernisent, fusionnent ou développement leur activité de commercialisation. Le taux d’engagement par 
rapport à la maquette totale au 31/12/2016 est de 15,6%, mais ce chiffre n’intègre pas les dossiers 2016, non 
engagés à cette date. En comptabilisant les montants de ces dossiers, on atteint un taux d’engagement de 
56,4% de la maquette après deux années de programmation seulement.

 

 Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences (cf supra domaine 
prioritaire 2A)

Ce dispositif n’a pas été déployé.

 

 Opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information

Ce dispositif n’a pas été déployé.

 

Priorité 4 : restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie

Domaine prioritaire 4A : Restaurer, préserver et renforcer la biodiversité (y compris dans les zones 
Natura 2000, et dans les zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques)  et l'agriculture à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens

 

 Opération 7.6A : Aide à l'adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de 
prédation par les grands prédateurs
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Ce dispositif vise à assurer le maintien de l'activité pastorale malgré la contrainte croissante de la prédation 
(lynx et loup en Franche-Comté). Elle permet d'accompagner les éleveurs dans l'évolution de leurs systèmes 
d'élevage en limitant les surcoûts liés à la protection des troupeaux contre la prédation. Ce dispositif permet 
notamment de financer la construction de cabanes pastorales destinées au logement des gardiens, 
l’acquisition d’un chien de protection, moyen de protection le plus adapté face aux attaques de lynx et de 
loups, ainsi que les études permettant de mieux caractériser le risque de prédation des systèmes 
d'exploitation.

Le taux d’engagement par rapport à la maquette est de 3 %. Aucun paiement n’a été fait faute d’outils 
informatique le permettant.

 

 Opération 7.6B Mise en valeur des espaces pastoraux

Ce dispositif a vocation à soutenir la création et le maintien d’espaces pastoraux, qui contribuent à la 
biodiversité et à la richesse paysagère et patrimoniale des massifs. Cette aide au financement 
d’investissements matériels (clôtures, accès, citerne, chalets) permet de faciliter le travail au quotidien des 
agriculteurs et participe à renforcer l’attractivité de la conduite extensive des troupeaux en altitude.

Une enveloppe de 450 000 € de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 2014-2020.

Activité 2016 :

Un seul appel à projet a déjà eu lieu depuis la mise en œuvre de ce PDR. Il s’est déroulé en 2016 (du 5 
janvier au 25 mars) avec une sélection/programmation le 14 juin 2016 de 6 dossiers pour un montant d’aide 
publique de 142 553,73 €, dont 89 808,85 € de FEADER.

Ce dispositif n’étant pas identifié comme prioritaire, il ne bénéficie pas encore d’un outil informatique 
(logiciel OSIRIS) permettant d’effectuer des engagements et des paiements.

 

 Opération 7.1B : Elaboration et révision des plans de gestion liés aux sites Natura 2000

Pour chaque site Natura 2000, un document d’objectifs (DOCOB) est élaboré localement sous l’égide d’un 
comité de pilotage (COPIL) rassemblant l’ensemble des acteurs d’un site. Il comprend un diagnostic de 
l’état de conservation des habitats et espèces ayant justifié la désignation du site, un état des lieux des 
activités socio-économiques développées sur le territoire ainsi que des mesures visant le maintien, ou la 
restauration, dans un bon état de conservation, des habitats et espèces d’intérêt communautaire. Pour le PDR 
Franche-Comté, les DOCOB de tous les sites étant rédigés ou en cours de rédaction, la mesure concernera 
principalement les études et inventaires concourants à leur mise à jour.

En 2015, ce sont 21 dossiers qui ont été soutenus pour un montant d’aide publique de 603 488 € dont 380 
190 € de FEADER.  En 2016, un seul dossier a été soutenu pour un montant de 35 747 € d’aides publiques 
dont 22 521 € de FEADER.

Ainsi depuis 2015, ce sont 22 dossiers qui ont été soutenus pour un montant de 639 235 € d’aides publiques 
dont 402 711 € de FEADER.
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 Opération 7.6C1 et C2 : Contrats  Natura 2000 - en milieux forestiers / en milieux non-agricoles et 
non-forestiers

Les contrats Natura 2000 sont des actions de préservation ou de restauration de milieux, conclus pour des 
parcelles incluses dans des sites Natura 2000. Ils contiennent des engagements qui visent à assurer le 
maintien, ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des espèces 
qui justifient la désignation du site ; ils sont conformes aux orientations de gestion définies dans les 
documents d’objectifs (DOCOB) des sites Natura 2000. Ils sont signés entre un titulaire de droits réels et 
personnels de terrains situés dans un site Natura 2000 et l’État, pour une durée de 5 ans minimum.

Ce dispositif a été déployé en 2016, 6 dossiers ont été engagés pour un montant d’aides publiques de 213 
733 € dont 134 652 € de FEADER.

 

 Opération 7.6D : Animation des documents de gestion des sites Natura 2000

Le DOCOB définit les orientations de gestion et précise les moyens à utiliser pour le maintien ou le 
rétablissement des habitats et espèces dans un état de conservation favorable. Sa concrétisation se fait via 
l’animation qui donne vie au document et qui fait le lien entre les acteurs.

L'animation des sites Natura 2000 comprend beaucoup d'actions autres que la seule signature de contrats 
Natura 2000 (dispositif pas encore déployé) :

- sensibilisation des propriétaires et usagers pour la prise en compte de Natura 2000 dans les activités,

- communication sur la richesse des milieux naturels,

- information et appui pour la mise en œuvre d’autres actions de gestion (conventions de gestion, MAEC),

- réalisation d'études (dont suivi de mise en œuvre de contrats dans les années précédentes),

- évaluation de la mise en œuvre de l'ensemble des actions du DOCOB.

En 2014, ce dispositif a été financé avec des crédits du PDRH 2007-2013 au titre du volet 1 de la transition. 
En 2015, ce sont 26 dossiers qui ont été soutenus pour un montant d’aide publique de1 416 872 € dont 892 
629 € de FEADER.

En 2016, ce sont 12 dossiers ont été soutenu pour un montant de 583 456 € d’aides publiques dont 367 577 
€ de FEADER.

Ainsi depuis 2015, ce sont 38 dossiers qui ont été soutenus pour un montant de 2 000 328 € d’aides 
publiques dont 1 260 207 € de FEADER. Ils permettent de financer 18 ETP par an dédié à l’animation des 
sites. La Franche-Comté compte 75 sites Natura 2000 couvrant une surface de 260 363 ha. 72 sites sont 
désormais animés soit une proportion de 96% de sites Natura 2000 animés.

Il n’a pas pu y avoir de paiement sur ces dossiers du fait des difficultés de déploiement des outils OSIRIS.
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 Opérations 10.1 : Paiements au titre d’engagements agroenvironnementaux et climatiques

• Montant FEADER maquette financière : 27 551 771 €

• Montant des engagements FEADER 2014 : 13 948 630,87 €

• Taux d'avancement des engagements totaux / maquette FEADER : 99.1%

• Montant des paiements FEADER (concerne uniquement des dossiers transition) : 13 948 630,87 €

Cette sous-mesure a été ouverte pendant l’année de transition 2014 et déployée en 2015 dans le cadre de la 
campagne PAC 2015.

 

PHAE 2014

La prime herbagère agroenvironnementale (PHAE) a pour objectif de soutenir les exploitations en élevage 
extensif qui mettent en œuvre des pratiques respectueuses de l’environnement. Les systèmes fondés sur la 
valorisation de la ressource en herbe au sens large (y compris les estives, les landes, les parcours…) 
fournissent un réel service environnemental par :

• le maintien de l'ouverture de milieux à gestion extensive,

• l’entretien de prairies dont le rôle est important pour l'écosystème (en particulier pour la biodiversité et la 
qualité de l'eau),

• la protection des sols contre l'érosion et en assurant un couvert végétal permanent,

• le maintien des paysages (prairies, éléments fixes du paysage tels que les haies, ouverture et entretien de 
milieux).

En 2014, ce sont 16 865 846,34 € de crédits publics dont 12 649 384,14 € de FEADER qui ont été versés à 
3239 bénéficiaires. L’année 2014 était la dernière année d’ouverture de la PHAE.

PRM

Le dispositif vise à conserver sur les exploitations des espèces asine, bovine, équine, ovine, caprine ou 
porcine appartenant à des races locales menacées de disparition.

En 2014, ce sont 5 656,41 € de crédits publics dont 4242,30 € de FEADER qui ont été versés à 12 
bénéficiaires. En 2015, 1 016 000 € de crédits publics auraient dû être engagés et dont 1/5ième payés pour 
175 bénéficiaires. Cependant les retards pris sur l’instrumentation n’ont pas permis l’engagement et le 
paiement de ces aides.

En 2016, les extractions du logiciel ISIS ne sont pas encore disponibles sur cette mesure. Il n’est donc pas 
possible d’estimer les nouveaux engagements.

Depuis 2014, ce sont plus de 1 000 UGB qui ont été engagés sur cette mesure dont près de 80% sont de race 
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Comtoise (équins).

API

Le dispositif vise à modifier sensiblement les pratiques apicoles pour mieux placer cette activité au service 
de la biodiversité végétale dans les zones de grandes cultures et dans les zones intéressantes au titre de la 
biodiversité. En effet, la présence d’une entomofaune pollinisatrice active est particulièrement favorable à la 
biodiversité, puisqu’elle favorise la reproduction de nombreuses espèces végétales. Cette présence est 
encore plus utile dans les zones spécialement intéressantes du point de vue de la biodiversité, telles que les 
zones Natura 2000 ou les zones naturelles d'intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF). Le 
dispositif vise à étendre les zones habituelles de pollinisation et à y inclure des zones intéressantes pour la 
biodiversité, même si les rendements en production de miel y sont inférieurs aux autres zones.

En 2014, 18 275 € de crédits publics dont 13 706,25 € qui ont été versés à 5 bénéficiaires. En 2015, 795 165 
€ de crédits publics auraient dû être engagés et dont 1/5ième payés pour 55 bénéficiaires. Cependant les 
retards  pris sur l’instrumentation n’ont pas permis l’engagement et le paiement de ces aides.

En 2016, les extractions du logiciel ISIS ne sont pas encore disponibles sur cette mesure. Il n’est donc pas 
possible d’estimer les nouveaux engagements.

Depuis 2014, ces sont environ de 7 500 colonies qui ont été engagées sur cette mesure.

MAET puis MAEC

Les mesures agro-environnementales et climatiques permettent d'accompagner les exploitations agricoles 
qui s'engagent dans le maintien ou le développement de pratiques combinant performance économique et 
performance environnementale. Elles s’adressent aux agriculteurs qui souhaitent s’engager de manière 
volontaire dans cette démarche au travers de dispositifs contractuels les engageant pour une période de 5 
ans. Au niveau régional, l'ouverture de l'ensemble des MAEC est conditionnée à la sélection par l'autorité de 
gestion et les financeurs nationaux de projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) résultant d'une 
démarche ascendante, animée obligatoirement par un opérateur (collectivité, syndicat de rivière, parc 
national et naturel régional, Chambre d’agriculture, association,…) sur un territoire présentant des enjeux 
environnementaux. La sélection des PAEC se fait par le biais d’un appel à projet annuel.

En 2014, cette opération a été ouverte dans le cadre du volet 2 de la transition sous l’intitulé « MAET » 
(dispositif 214I du PDRH). De manière exceptionnelle, les engagements comptables n’ont porté que sur un 
an et les engagements juridiques sur 5 ans avec introduction d’une clause de révision en 2015 pour tenir 
compte du nouveau dispositif. Ainsi en 2014, ce sont 1 708 400,96 € de crédits publics soit 1 281 298,18 € 
de FEADER qui ont été versés à 478 bénéficiaires.

En 2015, 35 PAEC ont été ouverts, ce sont environ 13,2 M€ de crédit publics dont 10,825 M€ de FEADER 
qui devraient être engagés dont 1/5ième payés.

En 2016, 33 PAEC (18 sur l’enjeu « Eau » et 15 sur l’enjeu « Biodiversité ») ont été ouverts et suite aux 
déclarations PAC, ce sont environ 3,4 M€ de crédit publics dont 2,55 M€ de FEADER qui devraient être 
engagés dont 1/5ième payés à 370 bénéficiaires. Pour cette campagne ce sont plus de 9 100 ha qui sont 
soutenus. Un apport de trésorerie remboursable a été versé en mars 2017 sur des crédits du ministère en 
charge de l’agriculture sur cette mesure.

Depuis 2014, ce sont environ 14,66 M€ de FEADER qui sont attribués aux exploitants qui s’engagent dans 
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les MAEC. Depuis 2015 et la mise en place des « nouvelles MAEC », ce sont environ 31 000 ha de SAU 
qui portent des engagements agro-environnementaux.

Ces chiffres ne figurent pas dans ce rapport car les difficultés liées à la révision du registre parcellaire 
graphique n’ont pas permis d’effectuer les engagements et les paiements sur l'outil de gestion des aides à la 
surface (logiciel ISIS).

 

 Opérations  11.1 Paiement pour la conversion aux pratiques et méthodes de l’agriculture biologique 
et 11.2 Paiement en faveur du maintien des pratiques et méthodes de l’agriculture biologique

Ces dispositifs accompagnent les agriculteurs dans leur phase de conversion (CAB) ou de maintien de 
pratiques (MAB). Elles sont rémunérées de manière à compenser tout ou partie des surcoûts liés à l'adoption 
ou au maintien des pratiques et des méthodes de production de l'agriculture biologique pour une durée de 5 
ans. Elles sont ouvertes sur l'ensemble de la région et ne font l'objet d'aucun zonage. Le montant d'aide par 
hectare varie en fonction de la nature du couvert engagé et du type d'opération (conversion ou maintien), les 
montants d’aide étant supérieurs pour la conversion. Ces montants ont été très revalorisés entre 2014 (aides 
relevant du 1 er pilier de la PAC) et 2015 (financement par le FEADER).

En 2016, ce sont 8,15 M € d’aides publiques dont 4.7 M€ de FEADER qui auraient dû être engagés et payés 
à hauteur de 1/5ième sur les mesures de conversion et de maintien de l’agriculture biologique. Les surfaces 
converties représentent 7 900 ha en 2016. Un apport de trésorerie remboursable a été versé en mars 2017 sur 
des crédits du ministère en charge de l’agriculture sur ces mesures.

Depuis 2015, ce sont près de 22,95 M€ d’aides publics allouées aux mesures de conversion et de maintien 
de l’agriculture biologique et 18 900 ha converti. Les surfaces en culture annuelle représentent 25% des 
surfaces converties et les prairies près de 68%. Le reste des surfaces converties se partage entre la 
viticulture, l’arboriculture, le maraîchage, les plantes aromatiques et médicinales, les cultures légumières de 
plain champs et les estives.

Cependant, ces chiffres ne figurent pas dans ce rapport car les difficultés liées à la révision du registre 
parcellaire graphique n’ont pas permis d’effectuer les engagements et les paiements sur le logiciel ISIS.

 

 Opération 13.1 et 13.2 : Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à 
d’autres contraintes spécifiques

Les indemnités compensatoires de handicaps naturels (ICHN) permettent de favoriser le maintien d’une 
activité agricole viable dans les zones où les conditions d’exploitation sont difficiles du fait de la présence 
de handicaps naturels notamment (pentes fortes, conditions climatiques défavorables,…) et de préserver les 
écosystèmes diversifiés et les caractéristiques paysagères de l’espace agraire de ces zones.

Elles sont essentielles en Franche-Comté  puisque 96 % de la surface agricole franc-comtoise se situe en 
zones présentant des contraintes naturelles, dont 27% en montagne. Cette mesure compense les difficultés 
structurelles d'origine physique auxquelles sont confrontées les exploitations agricoles et permet ainsi 
maintenir une activité agricole essentielle dans ces zones.
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Pour la campagne 2014, ce sont 29 501 140,57 € de crédits publics qui ont été payés à 3 573 bénéficiaires.

Pour la campagne 2015, avec la revalorisation de 70€/ha pour les 75 premiers ha, ce sont 36 038 419,49 € 
de FEADER qui ont été payés soit 48 051 246,73 € de crédits publics pour 4 298 bénéficiaires. Près de 47% 
de ces bénéficiaires se situent en zone de montagne et perçoivent 63,7% des aides sur cette mesure. Ce sont 
322 663 ha qui ont été aidés au titre de cette mesure en 2015.

Depuis 2014, ce sont donc près de 77,55 M€ d’aides publiques qui ont été versées au titre de cette mesure.

La campagne 2016 n’a pas encore pu être payée du fait des retards et difficultés de mise en œuvre du 
logiciel ISIS. Un apport de trésorerie remboursable a été versé en novembre 2016 sur des crédits du 
ministère en charge de l’agriculture sur cette mesure.

 

Les opérations suivantes n’ont pas été déployées :

1.2A : Projets de démonstration et actions d’information

2.1.A : Service de conseil agricole et forestier

4.4B : Aides aux investissements en faveur de la préservation des milieux aquatiques

7.1A : Etablissements et mise à jour des plans de développement des communes dans les zones rurales

7.6E : Animation des projets environnementaux de territoire

12.3A : Paiement d'indemnités en faveur des zones agricoles incluses dans les plans de gestion de district 
hydrographique

 

Domaine prioritaire 4B : Améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des 
pesticides

 

 Opération 4.1C Aides aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants

Ce dispositif aide les investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants afin de limiter 
l’utilisation d’intrants (notamment les produits phytosanitaires) en agriculture. Il vise notamment à favoriser 
les investissements collectifs dans des matériels d’épandage des engrais de ferme permettant la maîtrise du 
dosage et la réduction des pertes par volatilisation, à inciter à l’adoption de pratiques agricoles alternatives à 
l’emploi d’herbicides par l’achat de matériels spécifiques, à favoriser l’achat de matériels spécifiques pour 
la mise en place de cultures intermédiaires, et à réhabiliter/planter des haies.

Une enveloppe de 840 000 euros de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 2014-
2020.

Le tableau ci-dessous récapitule la programmation réalisée sur les premières années du programme 
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(dispositif non ouvert en période transitoire 2014) :

La programmation réalisée sur les 2 premières années du programme se décompose de la manière suivante: 
(dispositif non ouvert en période transitoire 2014) :

- en 2015, 45 dossiers ont été programmés représentant  473 962,84  € de subventions publiques totales 
programmées dont 298 596,51  € de FEADER.

- en 2016, 39 dossiers ont été programmés représentant  225 778,00 € de subventions publiques totales 
programmées dont 115 859,00 € de FEADER.

Activité 2016 :

Sur l’année 2016, 39 dossiers ont été sélectionnés et programmés sur le volet bâtiment, pour un montant 
d’investissement de 761 731 €. Il s’agit pour 64 % de projets en zone à enjeux phytosanitaire avec des 
investissements visant la réduction de ces produits ; et pour 15 % de projets portés par des JA.

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 50 % de programmation par rapport à la maquette, 44 % 
d’engagement par rapport à la maquette et 40 % de paiement par rapport aux engagements.

4 dossiers ont été soldés en 2016 pour un montant de FEADER payé de 37 314,72 €. Tous ces bénéficiaires 
sont situés en zones soumises à des contraintes naturelles importantes (autres que montagne). 68 % de ces 
bénéficiaires ont une surface agricole de moins de 5 ha.

 

 Opération 4.1E Aides à la réalisation d’aires de lavage et de remplissage des pulvérisateurs (Usage 
agricole. Porteurs agricoles)

Ce dispositif soutient les investissements destinés à éviter les écoulements accidentels lors des étapes de 
remplissage ou de nettoyage du pulvérisateur, lors de la préparation des bouillies de produits phytosanitaires 
ou lors du stockage de produits phytosanitaires, et à traiter les effluents phytosanitaires avant leur épandage 
ou leur vidange. Il permet de protéger la ressource en eau. Le type d’opération 4.1E concerne les 
investissements réalisés par des agriculteurs ou groupements d'agriculteurs (les porteurs non-agricoles sont 
éligibles au 4.3A).

Une enveloppe de 900 000 euros de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 2014-
2020.

La programmation réalisée sur les 2 premières années du programme se décompose de la manière suivante: 
(dispositif non ouvert en période transitoire 2014) :

- en 2015, 12 dossiers ont été programmés représentant  252 168,03   € de subventions publiques totales 
programmées dont 158 865,83 € de FEADER.

- en 2016, 3 dossiers ont été programmés représentant  40 656,11 € de subventions publiques totales 
programmées dont 25 613,35 € de FEADER.

Activité 2016 :

Sur l’année 2016, 3 dossiers ont été sélectionnés et programmés sur le volet bâtiment, pour un montant 
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d’investissement de 219 651 €. Tous sont situés en zone à enjeux phytosanitaire.

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 20 % de programmation par rapport à la maquette et de 17 % 
d’engagement par rapport à la maquette. Aucun paiement n’a eu lieu faute d’outil informatique le 
permettant.

 

 Opération 4.3A Aides à la réalisation d’aires de lavage des pulvérisateurs (usage agri - porteurs non 
agri)

Ce dispositif soutient les investissements destinés à éviter les écoulements accidentels lors des étapes de 
remplissage ou de nettoyage du pulvérisateur, lors de la préparation des bouillies de produits phytosanitaires 
ou lors du stockage de produits phytosanitaires, et à traiter les effluents phytosanitaires avant leur épandage 
ou leur vidange. Il permet de protéger la ressource en eau. Le type d’opération 4.3A concerne les 
investissements réalisés par des porteurs non agricoles (les porteurs agricoles sont éligibles au 4.1E).

Une enveloppe de 900 000 euros de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 2014-
2020.

Le tableau ci-dessous récapitule la programmation réalisée sur les premières années du programme 
(dispositif non ouvert en période transitoire 2014) :

Le dispositif n’a pas été ouvert durant la période transitoire, en 2015, 1 dossier a été programmé pour 60 
138,96 € de subventions publiques dont 37 887,54 € de FEADER.

Activité 2016 :

Sur l’année 2016, aucun dossier n’a été déposé lors de l’appel à projet.

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 4 % de programmation par rapport à la maquette et de 4 % 
d’engagement par rapport à la maquette (tous les dossiers programmés sont engagés). Aucun paiement n’a 
eu lieu faute d’outil le permettant.

 

 Opération 1.1A Formation professionnelle et acquisition de compétences (cf supra domaine 
prioritaire 2A)

Les types d’opération 2.1.A Service de conseil agricole et forestier et 1.2A Projets de démonstration et 
actions d’information ne sont pas déployés.

 

Priorité 5 : promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie 
à faibles émissions de CO 2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et 
alimentaire ainsi que dans le secteur de la foresterie
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Domaine prioritaire 5B

 

 Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences (cf supra domaine 
prioritaire 2A)

 

 Opération 4.1B : Aides aux investissements en faveur de la performance énergétique des 
exploitations agricoles

Ce type d’opération a été ouvert pendant le régime transitoire 2014 sous l’intitulé « plan de Performance 
énergétique (PPE) – volet 2 » (dispositif 121 C1 du PDRH).

Ce dispositif a pour objectif de réduire l’impact environnemental des exploitations agricoles. Il permet de 
financer les diagnostics énergétiques des exploitations ainsi que les investissements liés à l’amélioration de 
la performance énergétique et au développement de l’usage des énergies renouvelables.

Une enveloppe de 4,5 millions d’euros de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 
2014-2020.

La programmation réalisée sur les 3 premières années du programme se décompose de la manière suivante:

- en 2014, 54 dossiers ont été programmés représentant  587 038,23 € de subventions publiques totales 
programmées dont 369 832,54  €de FEADER.

- en 2015, 42 dossiers ont été programmés représentant  697 719,50 € de subventions publiques totales 
programmées dont 439 563,01  € de FEADER.

- en 2016, 37 dossiers ont été programmés représentant  755 144,00 € de subventions publiques totales 
programmées dont 475 741,00 € de FEADER.

Activité 2016 :

Sur l’année 2016, 37 dossiers ont été sélectionnés et programmés sur le volet bâtiment, pour un montant 
d’investissement de 2 752 196 €. Il s’agit pour les trois quart de projets de séchage en grange solaire, et pour 
16 % d’équipements d’économie au niveau du bloc de traite.

Au 31 décembre 2016, l’avancement était de 29 % de programmation par rapport à la maquette, 19 % 
d’engagement par rapport à la maquette et 47 % de paiement par rapport aux engagements.

13 dossiers ont été soldés en 2016 pour un montant de 180 473,20 €, dont 61 % à destination d’exploitations 
agricoles situées en zone de montagne.

 

Les types d’opération 1.2A : Projets de démonstration et actions d’information et 2.1.A : Service de conseil 
agricole et forestier n’ont pas été déployés.
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Domaine prioritaire 5C : faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de 
sous-produits, des déchets et des résidus et d'autres matières premières non alimentaires à des fins de 
bioéconomie

 

 Opération 4.3B : Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la foresterie

L’opération consiste à améliorer la desserte interne des massifs forestiers ou à intervenir ponctuellement sur 
l’accès aux massifs en vue de la mobilisation immédiate d’une ressource actuellement non accessible dans 
des conditions économiquement supportables.

Cette opération a été ouverte pendant le régime transitoire 2014 sous l’intitulé «  Desserte forestière (mesure 
125A du PDRH).

38 dossiers de la transition ont été engagés en 2014, dont 21 soldés fin 2016. 18 de ces dossiers, soit la très 
grande majorité, ont été soldés en 2016. Le montant total des financements publics soldés fin 2016 est de 
395 311,9 €. Le délai de construction des infrastructures entraîne un écart entre engagement et paiement. 

Les 18 dossiers soldés en 2016 ont permis de render exploitables 800,2 ha de peuplements, et ont rendu 
possible la mobilisation de 8 970 m3 de bois.

44,4% de ces dossiers soldés en 2016 concernent le Doubs, département avec un taux de boisement de 43%.

En 2016, un appel à projets a été ouvert pour ce dispositif. 48 dossiers ont été sélectionnés, pour un montant 
total de dépenses publiques de 1 059 008,9 €.

8 dossiers post-transition ont été engagés en 2016, pour un montant total de 44 640,29 € de FEADER. 
L’engagement de certains dossiers a été retardé du fait du travail sur les outils OSIRIS.[ 2] 

Fin 2016, les engagements réalisés pour la desserte forestière représentent 32,9 % de la maquette 2014-2020 
du dispositif, mais l’ensemble des dossiers des appels à projets 2016 n’ont pas été engagés

 

 Opération 6.4B : Unité de méthanisation rurale

Ce dispositif soutient le développement d’unités de méthanisation et les investissements connexes 
(valorisation des énergies produites, matériels d’épandage des digestats et notamment pendillards) réalisés 
par des agriculteurs, leurs groupements ou des industries agroalimentaires. Il a vocation à favoriser le 
traitement biologique des déchets organiques et des effluents d’élevage.

Une enveloppe de 2,5 millions d’euros de FEADER est consacrée à ce dispositif pour la programmation 
2014-2020.

Un appel à projet a eu lieu en 2016 (du 10 mars au 30 juin) mais aucun dossier n’a été déposé, du fait de 
critères d’éligibilité bloquants et de critères de sélection pénalisants.
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 Opération 8.6B : Soutien aux équipements d’exploitation forestière

Cette opération vise à améliorer la compétitivité des microentreprises d’exploitation forestière en aidant 
l’acquisition de matériels performants et adaptés aux conditions d’exploitation franc-comtoises. Elle vise à 
garantir le développement de la mobilisation du bois dans le respect de la sécurité au travail et des 
préoccupations environnementales.

En 2016, 2 appels à projets ont eu lieu pour le dispositif : 10 dossiers ont été sélectionnés pour un montant 
de 344 406,4 € d’aides publiques. Ils n’ont pas pu être engagés comptablement au 31/12/2016.

Fin 2016, le taux d’engagement par rapport à la maquette est de 5,8% seulement, mais ce chiffre n’englobe 
pas les dossiers 2016 non engagés à ce jour.

 

Le type d’opération 2.1.A : Service de conseil agricole et forestier Opération n’a pas été déployé.

 

Domaine prioritaire 5 E :

 

 Opération 1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences (cf supra domaine 
prioritaire 2A)

 

 Opération 8.6A : Amélioration de la valeur économique des peuplements forestiers

Cette opération consiste à soutenir la modification des peuplements forestiers qui présentent actuellement 
une faible valeur économique lorsqu’ils sont implantés sur des stations présentant un intérêt avéré pour la 
production de bois.

Cette modification, qui peut faire appel à de la régénération naturelle ainsi qu’à de la plantation, peut porter 
sur la composition en essences du peuplement, en l’orientant vers des essences qui ont une forte valorisation 
économique. Elle peut également porter sur la structure du peuplement (répartition des tiges par rapport à 
leur hauteur ou leur diamètre) ou son régime (futaie, taillis sous futaie).

Lorsque le peuplement est très dégradé et qu’une régénération naturelle est impossible, une coupe de 
l’ensemble des arbres présents pourra être envisagée avant d’effectuer des plantations avec des essences 
adaptées.

En 2016, un appel à projets a été ouvert pour ce dispositif. 8 dossiers ont été sélectionnés, pour un montant 
total de 65 613,5 € de dépenses publiques. Ils n’ont pas pu être engagés comptablement au 31/12/2016, 
probablement en raison des travaux sur les outils.
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Les types d’opération 1.2.A Projets de démonstration et actions d’information, 2.1.A : Service de conseil 
agricole et forestier Opération et 8.5A : Amélioration de la valeur environnementale des peuplements 
forestiers n’ont pas été déployés.

 

Priorité 6 : promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 
économique

Domaine prioritaire 6B : promouvoir le développement local dans les zones rurales

 

 Opération 7.4.A Investissements dans la mise en place, amélioration et développement des services 
de base locaux pour la population rurale et opération 7.7.A Investissements pour délocalisation 
d’activités, reconversion de bâtiments et installations à proximité de communes rurales

Le programme de développement rural Franche-Comté ayant été adopté en septembre 2015, la fin d’année 
2015 a été consacrée aux travaux préparatoires de déploiement des dispositifs : définition des critères de 
sélection, préparation des formulaires et notices, élaboration des documents régionaux de mise en œuvre.

Les TO d’investissements « 7.4A - Investissements dans la mise en place, amélioration et développement 
des services de base locaux pour la population rurale » et «7.7A - Investissements pour délocalisation 
d’activités, reconversion de bâtiments et installations à proximité de communes rurales » ont été activés par 
le biais d’appels à projets ouverts du 01/02/2016 jusqu’au 01/04/2016, puis du 29/07/2016 jusqu’au 
07/10/2016.

Fin 2016, le premier appel à projets a fait l’objet d’un comité de sélection des dossiers déposés.

Au titre du TO 7.4A, 6 dossiers ont été retenus pour un montant de FEADER de 188 921,92 € (440 151,98 € 
d’aides publiques) : toutes portés par des communes rurales, 5 opérations concernent le domaine du sport et 
une celui de la petite enfance.

Au titre du TO 7.7A « Investissements pour délocalisation d’activités, reconversion de bâtiments et 
installations à proximité de communes rurales », 2 projets sont sélectionnés pour un montant FEADER de 
67 304,18 € (255 713,95 d’aides publiques). Ces 2 opérations ont pour objet de réhabiliter au sein d’un 
même village un ancien presbytère inutilisé et sa grange afin d’implanter des services à la population locale.

 

 Opération 16.7B : Elaboration et animation de stratégie locale de développement forestier

L’intervention au titre de l’opération concerne tout partenariat territorial de coopération permettant 
d’élaborer et d’animer des stratégies locales de développement forestier.

Il s’agit d’accompagner les dispositifs suivants :

chartes forestières de territoire,

plans de développement de massifs forestiers,
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plans d’approvisionnement Energie-Territoires (PAET),

ou toute démarche stratégique valorisant la multifonctionnalité de la forêt à l’échelle d’un massif dans une 
approche intégrée tenant compte des activités économiques (exploitation, commercialisation) et de services 
environnementaux (protection de l'eau, de l'air, de la biodiversité) ou touristiques (accueil du public en 
forêt) et débouchant sur un programme d’actions comprenant des investissements opérationnels.

En 2016, un appel à projets a été ouvert pour ce dispositif. 2 dossiers ont été sélectionnés, pour un montant 
total de 144 800,6 € de dépenses publiques. Ils n’ont pas pu être engagés comptablement au 31/12/2016.

 

 Mesure 19 : Soutien en faveur du développement local au titre de Leader (DLAL)

La mesure 19.1A de soutien préparatoire aux candidatures LEADER a fait l’objet d’un appel à projets qui 
s’est clôturé le 9 mai 2014 avec 11 dossiers déposés et sélectionnés. La programmation au titre de ce 
dispositif s’élève à un montant de 287 201,09 € de FEADER.

Comme pour l’ensemble de la mesure 19, le déploiement de l’outil de ce TO a été tributaire du calendrier  
de mise au point par le groupe de travail LEADER national. Ainsi, l’outil complet a été livré en Franche-
Comté au mois de décembre 2016. Les engagements et les demandes de paiement pourront être traités en 
2017.

L’appel à candidatures LEADER, ouvert du 27 mai 2014 au 28 février 2015, a permis de retenir 9 territoires 
sur 11 candidatures au terme d’une sélection en 2 vagues (juin et décembre 2015), permettant à un dossier 
trop moyen d’être retravaillé.

L’année 2016 a permis d’entamer la phase de conventionnement avec les Groupes d’Action Locale (GAL) 
ainsi que le travail de déploiement des outils en lien avec le groupe national LEADER. Ces travaux se 
poursuivront en 2017 dans l’objectif de conclure les 9 contractualisations et de livrer les outils Osiris pour 
les TO 19.2A, 19.3A et 19.4A. En parallèle de ce travail de l’AG, l’animation des stratégies locales a débuté 
au sein de chacun des 9 territoires LEADER, ainsi que la définition des critères de sélection des opérations 
19.2A et 19.3A.

 

Les opérations suivantes ne sont pas déployées :

 7.1.A Etablissements et mise à jour des plans de développement des communes dans les zones 
rurales,

 16.2A Projets pilotes et mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédures et technologies 
dans le secteur agricole,

 16.7A : Partenariats/Elaboration et animation de stratégie locale de développement hors forêt-bois, 
non LEADER,

 16.8A : Conception de plans de gestion forestière ou d’instruments  équivalents
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1.d) Informations clés sur les progrès réalisés par rapport aux valeurs intermédiaires définies dans le 
cadre de performance sur la base du tableau F

Pour la priorité 2 :

 Total des dépenses publiques

La cible 2018 du cadre de performance pour la priorité 2 est de 25% du total des dépenses publiques fixées à 
96.12 M€.

Le total des dépenses publiques payées au titre de cette priorité s’élève fin 2016 à 5.77% de la cible.  Les 
dépenses publiques engagées sur cette priorité s’élève à 23.84 % de la valeur cible.

 

 Nombre d'exploitations agricoles bénéficiant d'un soutien au titre du PDR pour des investissements 
dans la restructuration ou la modernisation (domaine prioritaire 2A) + exploitations avec un plan 
d'entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)

La cible était initialement fixée à 2800 exploitations avec une cible intermédiaire fixée à 25%. Fin 2016, on 
compte 277 exploitations bénéficiaires dont le dossier est soldé, soit 9.89 % de la valeur cible.

La modification du PDR introduite en 2017 et validée le 23/06/2017 a corrigé une erreur de calcul sur cette 
cible et plus précisément sur la contribution du domaine prioritaire 2A. L’indicateur de réalisation et la cible 
"Nombre d’exploitations bénéficiant du soutien à l’investissement pour les exploitations agricoles" est 
réduit de 1 200 à 750. Par conséquent concernant la priorité 2, la cible de 2 800 "Nombre d’exploitations 
agricoles bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (DP 2A) + exploitations avec un plan d’entreprise/des investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR (DP 2B)" est réduite à 2 350. Le présent RAMO n’intègre pas cet 
ajustement. En le prenant en compte, le résultat fin 2016 s’élève à 11.78%.

 

-> Les écarts aux cibles intermédiaires s’expliquent par les retards de déploiement des outils d’instruction 
permettant de payer les dossiers et de solder les aides

 

Pour la priorité 3 :

 Total des dépenses publiques

La cible est fixée à 11 M€ de dépenses publiques, pour une valeur intermédiaire de 25 % à atteindre en 
2018. Les dépenses publiques engagées sur cette priorité s’élève à 15.6 % de la valeur cible.
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 Nombre d’exploitations agricoles soutenues percevant un soutien pour participer à des systèmes de 
qualité, des marchés locaux/circuits d’approvisionnement courts ou des groupements de producteurs 
(domaine prioritaire 3A)

La cible est fixée à 210, avec une valeur intermédiaire établie à 17% en 2018.

La modification du PDR introduite en 2017 et validée le 23/06/2017 a corrigé une erreur de calcul sur cette 
cible et plus précisément sur la contribution du domaine prioritaire 3A. Pour corriger une erreur de calcul, 
l’indicateur de réalisation « Nombre d’exploitations soutenues (3.1) » et la cible « Nombre d’exploitations 
agricoles percevant un soutien pour participer à des systèmes de qualité » ont été  réduits de 210 à 130.

 

 Nombre d'entreprises bénéficiant d'une aide à l'investissement

La cible est fixée à 56, avec une valeur intermédiaire établie à 25 % en 2018.

 

-> Compte-tenu des retards de déploiement de l’instrumentation qui bloquent les paiements et donc a 
fortiori le solde des dossiers, aucun dossier n’a été soldé fin 2016 et donc aucune dépense publique ni 
aucune exploitation ou entreprises n’ont pu être valorisées dans les indicateurs. Cela explique la valeur nulle 
pour ces 3 indicateurs.

 

Pour la priorité 4 

 Total des dépenses publiques

Le total des dépenses publiques payées s’élève à 24.14 % pour un objectif de 50% de la valeur cible. L’écart 
à la cible intermédiaire s’explique par les retards d’instruction, d’engagement et de paiement des annuités 
pour les MAEC 2015 et 2016, les aides à la conversion et au maintien en agriculture biologique 2015 et 
2016 et les ICHN 2016. Une fois ce retard rattrapé, la cible intermédiaire sera atteinte sans difficulté 
compte-tenu de la forte dynamique de ces dispositifs en début de programmation.

 

 Terres agricoles sous contrats de gestion qui contribuent à la biodiversité (ha) (domaine prioritaire 
4A) + amélioration de la gestion de l’eau (ha) (domaine prioritaire 4B) + amélioration de la gestion 
des sols et prévention de l’érosion des sols (ha) (domaine prioritaire 4C)

La cible est fixée à 74 481 ha sous contrats de gestion avec une cible intermédiaire fixée en 2018 à hauteur 
de 60 %.

Des données 2014 (surfaces MAEt) devraient figurer dans l’indicateur réalisé. Il a par ailleurs été constaté 
que le RAMO portant sur les années 2014-2015 ne mentionnait pas non plus cette donnée  de 8687 ha. SFC 
semble en outre ne pas faire de cumul sur cet indicateur réalisé.
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En corrigeant ces dysfonctionnements techniques, le niveau de réalisation de cet indicateur devrait être de 
11.6 %.

 

 Paiement en faveurs des zones soumises à contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques 
: zones de montagne + autres zones soumises à contraintes naturelles (ha)

La surface primée est de 322 662 ha.

La cible est fixée à 632 661 ha avec une cible intermédiaire fixée en 2018 à hauteur de 60 % pour tenir 
compte de l’intégration des exploitations laitières en 2016.

Cet indicateur semble avoir a été mal dimensionné car basé sur une estimation des surfaces fourragères des 
exploitations éligibles. Or, certaines conditions d’attribution des aides ne paraissent pas avoir été prises en 
compte : il s’agit notamment du plafonnement des surfaces fourragères aidées conformément aux 
dispositions du cadre national. Il conviendra d’analyser plus finement si cet indicateur cible doit faire l’objet 
d’un correctif lors de la prochaine modification du PDR.

 

Pour la priorité 5 :

 Total des dépenses publiques

Le total des dépenses publiques payées s’élève à 3.73% de la valeur cible fixée à 20,75 M€ pour une valeur 
de 17% à atteindre en 2018. L’écart à la cible intermédiaire s’explique par les retards de déploiements des 
outils d’instruction permettant de payer les dossiers et de solder les aides.

Si on compare cette valeur sur les données engagées, cette valeur s’élève à 20 % de la valeur cible.

 

 Nombre d’opérations d’investissements dans les économies d’énergie et l’efficacité énergétique 
(domaine prioritaire 5B) + dans la production d’énergie renouvelable (domaine prioritaire 5C)

La cible est fixée à 1138 opérations avec une cible intermédiaire fixée à 17%. Fin 2016, on compte 51 
opérations bénéficiaires dont le dossier est soldé, soit 4.48 % de la valeur cible.

 

-> Les écarts aux cibles intermédiaires s’expliquent par les retards de déploiement des outils d’instruction 
permettant de payer les dossiers et de solder les aides

 

Pour la priorité 6 : 

 Total des dépenses publiques

Aucune dépense publique n’a été payée pour cette priorité. Cela s’explique par le démarrage plus tardif des 
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types d’opération relevant de cette priorité et au rythme de mise en œuvre des stratégies LEADER et au 
retard de déploiement de l’instrumentation.

 

 Population concernée par les groupes d’action locale (domaine prioritaire 6B)

Aucun dossier LEADER n’ayant été soldé, l’indicateur n’a pas été renseigné dans SFC. Toutefois, sur la 
base des GAL sélectionnés, plus de 400 000 habitants sont concernés ce qui est supérieur à la cible définie 
dans le PDR à hauteur de 377 400 habitants. 

 

Les écarts significatifs entre les valeurs cibles et les valeurs atteintes à ce stade de la programmation 
reflètent les difficultés relatives au déploiement de l’instrumentation. Aussi pour remédier à cela et accélérer 
la production des outils, lors du comité Etat Régions du 23 novembre 2016, le ministre de l’agriculture a 
demandé à l’ASP d’explorer des pistes de simplification pour l’instrumentation afin de permettre 
l’engagement et le paiement des dossiers en attente dans les meilleurs délais. Une direction de projet dédiée 
à OSIRIS a été mise en place au niveau du siège de l’ASP, des moyens complémentaires ont également été 
mis en place pour la transcription des documents de paramétrage. Enfin, un comité d’orientation stratégique 
OSIRIS a été mis en place ; il s’agit d’une nouvelle instance de gouvernance sur le système d’information 
OSIRIS qui associe tous les acteurs et les régions au niveau direction générale. Le premier COS s’est tenu le 
16 mars 2017.
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1.e) Autre élément spécifique du PDR [facultatif]

sans objet

1.f) Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux 
bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des 
programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, adoption et modification des 
programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», 
au paragraphe 3 et au paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif 
"Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, «Contribution des programmes 
principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», ce programme 
contribue à la/aux stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins maritimes:

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR)

  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR)

  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR)

  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP)

  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)
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1.g) Currency rate used for conversion AIR (non EUR countries)



50

2. ÉTAT D’AVANCEMENT DU PLAN D'ÉVALUATION

2.a) Description de toutes les modifications apportées au plan d’évaluation, dans le PDR au cours de 
l’exercice, avec leur justification.

Le PDR Franche-Comté 2014/2020 a été adopté en septembre 2015. Un premier travail de modification est 
intervenu fin 2016. Ces premières corrections ont concernées notamment la section 9 du PDR consacrée au 
plan d’évaluation. Hormis quelques modifications substantielles, seule la section 9.5 sur le calendrier a été 
mise à jour. Les modifications concernent l’évaluation de mise en œuvre du programme et celle de 
LEADER. La temporalité des travaux de ces évaluations a été décalée en raison du démarrage tardif de la 
programmation, du retard de la mise en place des outils de suivi et de la fusion des régions.

2.b) Description des activités d’évaluation menées au cours de l’année (en ce qui concerne la section 3 
du plan d’évaluation).

Une évaluation a été lancée en fin d’année 2016. Il s’agit d’une étude permettant le suivi des indicateurs de 
résultats du PDR Franche-Comté 2014/2020 pour aider à compléter le présent RAMO.

L’objectif de cette étude vise à réaliser les travaux d’évaluation nécessaires et  ainsi répondre aux 21 
questions évaluatives prévues par le règlement UE 808/2014.

Ainsi la mission permettra d’établir un état des lieux de l’avancement du programme, d’en présenter l’état 
d’avancement (dépenses, réalisations,…), de justifier certains partis pris, d’évaluer les progrès réalisés par 
rapport aux objectifs fixés dans le plan des indicateurs, et de mettre en avant les difficultés (mesures non 
activées). Ainsi des recommandations pourront être apportées pour la suite de la programmation. Les 
premières conclusions de cette évaluation sont attendues pour mai 2017.

Un comité technique d’évaluation a été mis en place le 8 décembre 2016. Les organismes suivants ont été 
invités à prendre part à ses travaux :

-  les services de Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt à savoir :

- le Service Régional de l’Economie Agricole ;

- le Service Régional de de l’Information Statistique et Economique ;

- la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;

- le Centre d'Economie et de Sociologie appliquées à l'Agriculture et aux Espaces Ruraux (CESAER) ;

- les différentes directions de la région Bourgogne Franche Comté en charge de l’instruction des dossiers 
FEADER à savoir :

- la Direction du Tourisme ;

- la Direction de l’Economie ;
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- la Direction de l’Aménagement du Territoire et du Numérique ;

- la Direction de l’Agriculture et de la forêt ;

- la Direction de l’Evaluation et de la Performance.

 

Ce comité a pour rôle d’orienter les travaux d’évaluation et de valider ces derniers avant transmission au 
comité de suivi.

Le comité technique s’est réuni à quatre reprises pour :

 Une sensibilisation à l’évaluation et à la présentation de l’ensemble des travaux ;
 Une validation des approches évaluatives sélectionnées ;Une présentation des premières analyses et 

résultats ;
 Une présentation des résultats finaux.

Les deux premières réunions ont porté sur le périmètre du PDR Bourguignon mais comme les partenaires 
réunis sont identiques sur les deux régions les travaux de sensibilisation et  les approches évaluatives 
présentées dans ce périmètre ont été utiles à l’appréhension de l’évaluation du PDR Franc-comtois. La 
troisième réunion de présentation des premiers résultats a été commune aux deux PDR.

Le comité technique s’est réuni pour la première fois pour le lancement des travaux évaluatifs.  L’objectif de 
cette première réunion était de sensibiliser les participants à l’évaluation et de présenter la démarche 
évaluative qui allait être mise en œuvre.

Ainsi,  il a été présenté aux participants :

 le cadre commun de suivi et d’évaluation ;
 les caractéristiques essentielles des Rapports annuels de Mise en Œuvre de l’ensemble de la 

programmation ;
 les différentes questions évaluatives qui seront abordées au fil de la programmation ;
 le rôle du comité technique ;
 les caractéristiques de la mission confiée au prestataire.

Lors de la deuxième réunion du comité technique les travaux ont porté sur la préparation des évaluations sur 
l’ensemble de la programmation avec recentrage des sous-mesures à évaluer pour chaque question 
évaluative et la validation des critères de jugements identifiés lors des ateliers thématiques. Un état des lieux 
de la programmation et des données disponibles a été effectué en vue de proposer des premières approches 
évaluatives visant à répondre aux questions du cadre commun de suivi et d’évaluation.

La troisième réunion du comité technique a permis de présenter les premiers éléments de réponse aux 
questions évaluatives relatives aux priorités 2,3,4 et 5 ont été présentés à l’ensemble des membres du 
COTECH.

Une dernière réunion du Cotech est prévue afin de partager les résultats finaux de l’étude.
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Préalablement aux travaux d’études, un comité régional d’évaluation pluri-fonds s’est réuni pour la première 
fois le 1er juin 2016. Cette instance , pluri-fonds et pluri-programmes suit et coordonne les évaluations du 
PO FEDER-FSE, du PDR FEADER et du PC Interreg France-Suisse et rend compte au comité de suivi. Ce 
comité effectue un suivi des suites à donner aux recommandations des évaluations et est force de 
proposition auprès du comité de suivi notamment sur les recommandations les plus pertinentes qu’il suggère 
de mettre en œuvre. Il assure la promotion des travaux d’évaluation et la diffusion des bonnes pratiques 
d’évaluation et peut suggérer des actions de formation ou sensibilisation.

Ce comité est copiloté par les services de la Région et de l’Etat, et associe les chambres consulaires, le 
Conseil économique, social et environnemental régional, l’Université de Franche-Comté, l’INSEE, la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Coordination Régionale Interreg (CRI), ainsi que toutes personnes 
qualifiées en matière d’évaluation ou à propos des thématiques concernées, dans le but d’optimiser 
l’évaluation d’enjeux communs contribuant à la stratégie UE 2020.

Suite à la fusion des régions, cette instance devrait se réunir en 2017 à l’échelle Bourgogne Franche-Comté.

2.c) Description des activités entreprises dans le cadre de la fourniture et de la gestion des données 
(concernant la section 4 du plan d’évaluation).

Les outils ISIS (mesures SIGC) et OSIRIS (mesures hors SIGC) permettent de collecter les données de 
suivi. Ces outils de suivi de données, utilisés par l’ensemble des Régions, font face à des difficultés 
techniques de déploiement.

Afin de permettre un suivi efficace du PDR, l’autorité de gestion participe à un groupe de travail national 
permettant :

 La préparation de la collecte de données
 La définition d’une méthodologie commune de renseignement des indicateurs
 La remontée des difficultés rencontrés et questionnements relatifs à certains indicateurs
 Le partage d’informations et de bonnes pratiques.

Ce groupe de travail national réuni les autorités de gestion, le Ministère de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et de la Foret (MAAF), l’Agence de Service et de Paiement (ASP) et l’Observatoire du 
Développement Rural (ODR).

Comme présenté précédemment, le Comité régional d’Evaluation permet de réunir tous les acteurs associés 
à l’évaluation et ainsi la question du partage de données en est un point clé.  Ainsi les partenaires (Etat, 
Université, INSEE) contribuent à l’activité de gestion de données.

Difficultés particulières :

1. Les dossiers qui ont été soldés à ce stade de la programmation sont des dossiers de la période de 
transition. Au moment du paramétrage de ces outils informatiques certaines données comme la SAU ou le 
code Otex de l’exploitation n’ont pas été intégrées dans l’outil. Ainsi des demandes de compléments de 
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données ont été réalisées auprès des services instructeurs.

2. Il a été nécessaire de mettre en place des requêtes spécifiques dans l’outil valosiris afin d’identifier des 
dossiers susceptibles de contribuer au calcul de certains indicateurs de résultat complémentaires. Une fois 
ces dossiers identifiés des demandes de compléments ciblées ont pu être adressées aux services instructeurs.
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2.d) Une liste des évaluations réalisées, y compris des références à l’adresse où elles ont été publiées en 
ligne.

Maison d’édition Les travaux d'évaluation ont débuté en 2017

Auteur(s) -

Intitulé -

Résumé -

URL ------
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2.e) Un résumé des évaluations réalisées mettant l’accent sur les constatations de l’évaluation.

Les travaux d'évaluation ont commencé en 2017

2.f) Description des activités de communication entreprises dans le cadre de la publicité donnée aux 
conclusions de l’évaluation (concernant la section 6 du plan d’évaluation).

Il convient de faire référence au plan d’évaluation et de préciser les difficultés éventuelles rencontrées dans 
la mise en œuvre, ainsi que les solutions adoptées ou proposées.

Date / Période 27/06/2017

Intitulé de l’activité de 
communication/évènement 
et thème des données 
recueillies dans le cadre de 
l’évaluation faisant l’objet 
d’une discussion/diffusion

les travaux d'évaluation ont commencé en 2017

Organisateur général de 
l’activité/évènement

-

Moyens/format 
d’information utilisés

-

Type de public cible -

Nombre approximatif de 
parties prenantes touchées

0

URL --
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2.g) Description du suivi donné aux résultats de l’évaluation (en ce qui concerne la section 6 du plan 
d’évaluation).

Il convient de faire référence au plan d’évaluation et de préciser les difficultés éventuelles rencontrées dans 
la mise en œuvre, ainsi que les solutions adoptées ou proposées.

Résultat de l’évaluation 
présentant de l’intérêt 
pour le suivi (décrire la 
constatation et 
mentionner la source 
entre parenthèses)

les travaux d'évaluation ont débuté en 2017

Suivi effectué ---

Autorité chargée du 
suivi

Autre



57

3. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME AINSI QUE LES MESURES 
PRISES

3.a) Description des mesures prises pour assurer la qualité et l’efficacité de la mise en œuvre du 
programme

1. Fusion des régions Bourgogne et Franche-Comté et impact sur l’organisation de l’autorité de 
gestion 

Au 1er janvier 2016, les régions Bourgogne et Franche-Comté ont fusionné pour former la région 
Bourgogne-Franche-Comté.

Il est prévu que les 2 PDR 2014-2020 soient menés jusqu’à leur terme sans fusion. Ces 2 programmes 
comportent des points communs dans leur structuration et les mesures proposées compte-tenu du très fort 
cadrage communautaire relatif au FEADER, du cadrage national imposé à toutes les AG. Certains 
dispositifs ne se retrouvent toutefois pas dans les 2 PDR et la priorité 6 n’a pas été conçue de la même 
manière avec des dispositifs différents.

Il s’agira progressivement de pouvoir donner de la cohérence à la mise en œuvre des 2 PDR, par exemple de 
:

 mettre en cohérence, lorsque cela sera possible et sans impacter le chantier relatif à 
l’instrumentation, ce que peuvent financer des dispositifs présents dans les 2 PDR,

 prévoir des contenus et des calendriers similaires pour les appels à projets de dispositifs « miroirs »,
 harmoniser progressivement les procédures mises en place, qu’il s’agisse de règles d’instruction, de 

procédure de programmation…
 prévoir des comités de pilotage des dispositifs à l’échelle grande région (CRAEC, CRIT…).

En raison des spécificités du FEADER, il a été décidé de créer au sein de la direction europe et rayonnement 
international un unique service dédié au pilotage et à la gestion de 2 PDR.

Compte-tenu des choix d’organisation retenus à l’échelle de la région pour la gestion des PDR, la principale 
mission du service PDR est une mission de coordination de la mise en œuvre des programmes vis-à-vis des 
services instructeurs, de la DRAAF, des directions opérationnelles de la région et des partenaires. Les 
missions sont de 3 types :

a. Pilotage général des programmes de développement rural de Bourgogne et de Franche-Comté : 

 Relation avec la DG Agri, le MAAF, l’ASP ;
 Modifications des programmes ;
 Suivi maquettes / avancement de la programmation du FEADER et du cadre de performance ;
 Suivi / indicateurs / plan d’évaluation des PDR ;
 Rapports annuels de mise en œuvre des PDR ;
 Gouvernance des PDR : contribution au comité de suivi plurifonds, comités de suivi spécifiques 

FEADER, comités Etat-Région FEADER, comité de pilotage Région-DRAAF-ASP ;
 Coordination des systèmes d’information : ISIS et OSIRIS ;
 Contribution à la stratégie de communication et d’animation des FESI ;
 Préparation et mise en œuvre de la stratégie post 2020 FEADER/PAC ;
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b. Pilotage de la mise en œuvre des dispositifs des PDR en lien avec les directions opérationnelles : 

 Formalisation des règles d’attribution du FEADER : définition des critères de sélection des projets, 
préparation des appels à projets ;

 Comités de pilotage des  dispositifs, animation du partenariat avec l’Etat, l’ASP et les cofinanceurs, 
communication sur les dispositifs ;

 Elaboration des outils de gestion propres à chaque dispositif : formulaires et leurs notices, 
paramétrage des outils OSIRIS et ISIS, élaboration du manuels de procédures ;

c. Gestion/instruction des dossiers FEADER : 

 Contribution aux comités de programmation plurifonds et comités de programmation spécifiques 
FEADER ;

 Documents descriptifs de mise en œuvre et documents-types FEADER ;
 Animation/accompagnement des porteurs de projets / instruction / suivi / CSF / paiement / solde des 

dossiers FEADER pour les dispositifs du PDR Bourgogne instruits par le service PDR ;
 Instruction/formation et accompagnement des instructeurs au sein des services de la région et de 

l’Etat ;
 Suivi des contrôles.

 

2. Réunions du comité de suivi, du comité de programmation et des comités de pilotage des dispositifs 
agricoles et forestiers 

Comité de suivi 

En 2016 se sont tenues 3 séances du Comité de suivi FEADER les 6 avril, 23 mai et 22 novembre. Une 
consultation écrite a été lancée le 10 juin uniquement pour recueillir son avis sur le RAMO 2016.

Le Comité du 22 novembre 2016 a validé une première demande de modification du PDRR qui a été 
transmise à la Commission et reçue par celle-ci le 28 décembre 2016.

La prochaine reunion du comité de suivi qui traitera du PDR se tiendra à l’automne 2017 et permettra de 
faire un point détaillé de l’avancement du programme.  

Comités de pilotage thématiques 

Pour les dispositifs agricoles et forestiers des comités de pilotage ont été mis en place. Ils mobilisent tous les 
acteurs (chambres consulaires, syndicats, associations, services de l’Etat, collectivités…) concernés par la 
gestion des dispositifs et sont le lieu des discussions techniques sur l’orientation à donner aux dispositifs et 
le suivi de leur mise en œuvre y compris l'élaboration des grilles de sélection. Ils ont été 
réunis régulièrement pour travailler sur les appels à projets et conditions de mise en oeuvre des dispositifs.

 

3. Modification du PDR 

La modification introduite fin 2016 a été adoptée le 14 février 2017.
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4. Grilles de sélection : 

Les Comités de suivi des Fonds Européens du 9 octobre 2015 a validé 16 nouvelles grilles de sélection, 
complétant par rapport aux 20 grilles validées en 2015 le champ de tous les dispositifs nécessitant une 
sélection après appel à projet. 6 grilles précédemment validées ont été modifiées lors des séances du Comité 
dans le but de s’adapter à des modifications du programme ou d’améliorer les modalités de sélection au 
regard du ciblage souhaité pour les dispositifs concernés.

 

5. Formation et information des acteurs de la gestion du programme 

 Information des services chargés de l’instruction des dossiers : 

Des réunions régulières ont lieu avec les services chargés de l’instruction des dossiers. Ces réunions sont 
l’occasion pour l’autorité de gestion de présenter les actualités, nouveautés règlementaires, procédures 
nouvelles et de mutualiser les questions posées par les services instructeurs.

Au-delà de ces points réguliers, de très nombreux échanges ont lieu tout au long de l’année, visant à 
informer les services instructeurs, à répondre à leurs questions et à les accompagner. A ce titre, des 
questions-réponses par type d’opération ou groupe de types d’opérations ont également été établis et 
diffusés régulièrement aux instructeurs.

 Formation des GAL 

Deux journées de formation-information ont également été organisées en janvier et octobre 2016 à 
l’attention des GAL sélectionnés sur les règles de gestion du FEADER et plus spécifiquement sur les 
modalités de conventionnement.

 

6. Développement des outils de gestion 

OSIRIS est le logiciel de gestion et de paiement des dossiers FEADER hors SIGC. A ce titre, les 
dossiers financés par ce fonds sont gérés dans cet outil. Cet outil permet de :

 de sécuriser l’instruction des dossiers en traçant toutes les étapes de la vie des dossiers et notamment 
les contrôles administratifs ;

 de disposer en temps réel d’un accès aux informations permettant d’établir l’avancement financier 
du programme, ainsi qu’aux informations relatives aux indicateurs de réalisation.

OSIRIS est une application web de conception modulaire. L'ASP assure la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise 
d'œuvre de cet outil. Cet outil existait déjà sur la programmation 2007-2013. Dans le cadre de la mise en 
œuvre du nouveau règlement de développement rural pour la période 2014-2020 (RDR3), de fortes 
évolutions sont à apporter à l'outil OSIRIS pour répondre aux nouvelles exigences de la décentralisation des 
programmes européens auprès des Régions. La Région rédige le descriptif détaillé de mise en œuvre pour 
chaque outil pour la première implémentation des outils et pour toutes ses adaptations ultérieures. Sur la 
base du document transmis par la Région et validé par l’ASP, cette dernière réalise la mise en œuvre des 
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outils de gestion.

En 2014, les outils OSIRIS existant ont été adaptés aux dispositions du régime transitoire.

A partir de 2015, chaque dispositif du programme de développement rural (PDR) doit faire l’objet d’un 
paramétrage particulier. Fin 2015, des outils simplifiés ont été transmis aux services instructeurs. Ces outils 
simplifiés permettent de procéder à l’engagement comptable et juridique des dossiers. En revanche, ces 
outils ne permettent pas la réalisation de versements d’aides (ni acompte, ni solde) sauf pour les aides à 
l’installation. L’ASP ne peut autoriser des paiements qu’à partir d’un outil OSIRIS dit “complet “ (les outils 
simplifiés ne permettent pas de tracer les éléments relatifs au calcul de l’aide). Un important travail a été 
conduit courant 2016 pour accélérer la production des outils permettant de faire les paiements.

En 2016, au-delà de la période transitoire, des outillages complets ont été mis en place dans OSIRIS pour 13 
types d’opération, permettant d’effectuer des engagements et des paiements. Hormis pour les TO 6.1A 
Dotation jeunes agriculteurs  (DJA) et 6.1B Prêts bonifiés, les paiements de solde ne seront possibles qu’à 
l’issue de développements informatiques complémentaires au cours de l’année 2017.

Par ailleurs 15 autres types d’opération bénéficient d’outils simlplifiés, permettant uniquement d’effectuer 
des engagements. Tous les dispositifs actuellement ouverts bénéficient d’un outillage permettant au moins 
des engagements.

Les travaux se poursuivent pour finaliser tous les outils nécessaires en 2017.

Concernant les aides du SIGC, elles sont instruites dans Télépac et l’outil ISIS depuis la réception de la 
demande d'aide jusqu'à l'ordonnancement de l'aide à payer. L'utilisation de systèmes d'information permet 
notamment de sécuriser la gestion des aides et d'autre part de développer des échanges dématérialisés entre 
les acteurs du circuit de gestion. L'ASP est maître d'ouvrage des systèmes d'information telePAC, ISIS. A ce 
titre, elle est responsable du développement et de la maintenance de ces systèmes.

Comme exposé dans la partie 1, des retards d’engagement et de paiements des premières annuités sont à 
déplorer pour les dossiers (ICHN, MAEC, CAB et MAB) déposés en 2015. En effet, pour les campagnes 
2015 et 2016, les paiements des aides PAC (1er et aides surfaciques du 2ième pilier FEADER) dues aux 
agriculteurs se font plus tard qu’à l’habitude, en raison de la révision complète du référentiel des surfaces 
agricoles mise en œuvre pour se conformer aux exigences de la Commission européenne. L’achèvement des 
travaux de mise à jour du référentiel parcellaire graphique est un préalable incontournable avant de pouvoir 
payer les aides PAC 2015 et 2016. Les DDT, l’ASP et les services du MAAF sont totalement mobilisés sur 
ce chantier prioritaire. C’est seulement une fois les aides du 1er pilier versées que les DDT pourront 
commencer l’instruction des aides surfaciques du second pilier (Indemnité compensatoire de handicap 
naturel (ICHN), MAEC et mesures en faveur de l’agriculture biologique). Dans un contexte de crise 
agricole, le ministère en charge de l’agriculture a décidé le versement d’apports de trésorerie remboursables 
(ATR). Ces apports de trésorerie (avancés par le ministère chargé de l’agriculture) couvrent environ 90% 
des montants des demandes d’aide pour ces dispositifs. Cet apport de trésorerie sera déduit des versements 
des aides PAC à percevoir. En 2016, seules les ICHN 2015 ont pu être payées.

 

-> Les indicateurs figurant dans le présent RAMO donnent ainsi une image sous-évaluée de la 
situation au regard des cibles pour les aides surfaciques et non surfaciques : les retards d’engagement 
et de paiement n’ont pas permis de valoriser dans le présent rapport les projets qui bénéficieront d’un 
soutien du FEADER. 
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7. Cofinancements

Des conventions financières signées par l’Autorité de Gestion  et l’Organisme Payeur avec chaque 
cofinanceur définissent les montants disponibles et les modalités de mise à disposition de leurs fonds. La loi 
NOTRe qui modifie les compétences des collectivités territoriales et donc leurs possibilités de 
financement.sera réellement opérationnelle à partir de 2017. Elle va impacter certains dispositifs et conduira 
à revoir leur financement.

 

8. Définir et ajuster les procédures  

Plan d’actions 

Courant 2012, les autorités françaises ont été alertées par la Commission sur la problématique des taux 
d’erreur élevés constatés dans la gestion des mesures hors Système Intégré de Gestion et de Contrôle 
(SIGC) du FEADER et ont été invitées, comme les autres Etats membres concernés, à produire un plan 
d’actions pour remédier à cette situation.

Conformément aux consignes de la Commission, ce plan d’actions a été construit sur la base de l’analyse 
des causes sous-jacentes d’erreurs et contient une description des mesures concrètes destinées à y remédier. 
Le plan d’actions FEADER a été initié pendant la programmation 2007-2013 et se poursuit pour la 
programmation 2014-2020. Chaque année, les plans d’actions sont mis à jour en préparation de séminaires 
sur le taux d’erreur organisés par la Commission. L’objectif est d’assurer la poursuite pour la 
programmation 2014-2020 de la démarche initiée dans le cadre de la programmation précédente. Le 
ministère chargé de l’agriculture a sensibilisé les nouvelles autorités de gestion aux exigences en matière de 
sécurisation des paiements au travers des contrôles administratifs et sur place.

La convention tripartite signée entre l’autorité de gestion, l’ASP et l’Etat précise qu’« afin de réduire le taux 
d’erreur FEADER, le MAAF élabore le plan d’actions en concertation avec les autorités de gestion et 
l'ASP. Le MAAF, les autorités de gestion et l’ASP mettent en œuvre, chacun en ce qui les concerne, les 
mesures correctives mentionnées dans le plan d'actions. »

 

COMOP Audit et contrôles 

La convention tripartite signée entre l’autorité de gestion, l’ASP et l’Etat précise l’organisation pour 
l’élaboration de principe de gestion commun aux autorités de gestion :

 « Les instructions transversales nécessaires pour atteindre les objectifs fixés aux articles 58 du 
R(UE) n°1306/2013 et aux 1 et 3 de l’article 65 du R(UE) n°1305/2013 sont élaborées par le MAAF, 
l'ASP et les Régions puis validées par le comité technique transversal. 

 Ce comité est composé des Régions, de l'ASP et de l'Etat. Il pourra se réunir en tant que de besoin 
en configuration plénière ou restreinte aux mesures du système intégré de gestion et de contrôle 
(SIGC) ou aux mesures, dites « hors SIGC ».

 Ce comité a vocation à aborder les aspects techniques permettant d'atteindre les objectifs des 
articles 58 R(UE) n°1306/2013, 65 et 66 du R(UE) n°1305/2013, sans préjudice de la responsabilité 
qui incombe à l'autorité de gestion conformément à l'article 66 du RUE) n°1306/2014. 
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 La Région s'engage à appliquer ces instructions transversales et leurs mises à jour, à les décliner au 
niveau régional par types d'opération, en lien avec l'ASP et à en superviser la bonne application par 
les services instructeurs. » 

Ces instructions transversales mentionnées ci-dessus portent sur les modalités d'application des points de 
contrôles administratifs transversaux définis dans les règlements de l'Union européenne.

Les notes suivantes ont été validées :

26/11/2015 : coûts raisonnables

28/06/2016 :

o Éligibilité géographique
o Organismes qualifiés de droit public
o Visites sur place
o Dépenses de rémunération

En 2017, le travail se poursuite sur les thématiques suivantes :

o Etablissement des plans de financement
o Recettes générées
o Marchés publics
o Contrôles croisés
o Eligibilité temporelle
o Assistance technique
o Sanctions
o Vérification des obligations fiscales et sociales

Une fois validée au niveau national, certaines de ces notes nécessitent des adpatations régionales. Ainsi, les 
notes relatives aux coûts raisonnables, à l’éligibilité géographique, aux organismes qualifiés de droit public 
et aux dépenses de rémuneration ont fait l’objet d’une présentation en comité de suivi. Des dérogations pour 
autoriser qu'une opération ou qu'un ensemble d'opérations puissent être mises en oeuvre en dehors de la 
zone couverte par le programme ont également été soumises pour avis au comité de suivi pour quelques 
dispositifs.

Concernant plus spécifiquement le contrôle interne, un groupe de travail national ad hoc a été mis en place 
entre la DGPE, des représentants des services déconcentrés, les régions et l’ASP pour définir une 
méthodologie de déploiement du contrôle interne metier “FEADER hors SIGC”. Ce groupe de travail s’est 
réuni trois fois en 2016 ; il a pour ambition d’aider les régions à mettre en place ces procédures et 
notamment celles dévolues à la supervision des tâches d’instruction déléguées.

 

9. Options de coûts simplifiés

Le cadre national (version 4 approuvée le 08/02/2017) permet pour certains types d’actions mises en œuvre 
dans le cadre de contrats Natura 2000 que des coûts simplifiés puissent être utilisés pour déterminer le 
montant de la dépense subventionnable. Il s'agit de coûts simplifiés sous la forme de "barèmes standard de 
coûts unitaires" conformément à l' article 67(1) b) du règlement (UE) n° 1303/2013. Ceux-ci sont calculés 
au niveau régional, sur la base de méthodologies reposant sur l’adoption d’itinéraires techniques de 
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références d’une part, sur l’utilisation de paramètres standardisés (données de base calculées à partir de 
diverses sources (statistiques nationales, études d’instituts, dires d’experts...), variables d’ajustement etc.) 
d’autre part. Ces barèmes peuvent être utilisés à compter de la date de transmission officielle de la 
modification du cadre national (11 janvier 2017) sans qu’il soit besoin de modifier le PDR et sont de nature 
à simplifier le montage des dossiers par les bénéficiaires tout comme l’instruction. L’option de coût 
simplifié concernant l’action « Dispositif favorisant le développement de bois sénescents » dans le Type 
d’opération 7.6C1 Contrats Natura 2000 en milieux forestiers qui avait été évoquée au Comité de suivi des 
Fonds Européens du 9 octobre 2015 puis mise en attente a été insérée dans le Cadre national, ce qui 
permettra de la rendre opérationnelle avec la première modification du PDRR.

3.b) Mécanismes de mise en œuvre de qualité et efficaces

Options simplifiées en matière de coûts (OSC) 1, indicateur indirect calculé automatiquement

            
Total de la dotation 
financière du PDR 

[Feader]

[%] 
Couverture 

OSC 
prévue par 
rapport à 

la dotation 
totale du 

PDR2

[%] 
Dépenses 
réalisées 
au moyen 
d’OSC par 
rapport à 

la dotation 
totale du 

PDR 
(données 

cumulées)3

Méthodes spécifiques des Fonds, article 67, paragraphe 5, point e), du RPDC 443 724 144,00 76,93 17,42

1 Les options simplifiées en matière de coûts sont les coûts unitaires/taux forfaitaires/montants forfaitaires au titre de l’article 67, paragraphe 5, du 
RPDC, y compris les méthodes spécifiques du Feader visées au point e) du même article, comme les montants forfaitaires applicables à la création 
d’entreprises, les paiements forfaitaires versés aux organisations de producteurs et les coûts unitaires liés aux zones et aux animaux.

2 Calculé automatiquement à partir des mesures 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18 de la version du programme

3 Calculé automatiquement à partir des mesures 06, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18 des déclarations de dépenses

Options simplifiées en matière de coûts (OSC), sur la base des données détaillées spécifiques de l’État 
membre [facultatif]

            Total de la dotation financière du PDR 
[Feader]

[%] Couverture OSC prévue par 
rapport à la dotation totale du PDR

[%] Dépenses réalisées au moyen 
d’OSC par rapport à la dotation 

totale du PDR (données cumulées)

Total au titre de l’article 67, 
paragraphe 1, points b), c) et d) + 
l’article 67, paragraphe 5, point e), du 
RPDC

443 724 144,00 70,26 17,42

Méthodes spécifiques des Fonds, 
article 67, paragraphe 5, point e), du 
RPDC

443 724 144,00 70,26 17,42

Gestion électronique des bénéficiaires [facultatif]

            [%] Financement du Feader [%] Opérations concernées

Demande d’aide

Demandes de paiement

Contrôles et conformité
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Suivi et établissement de rapports pour l’autorité de 
gestion/organisme payeur

Délai moyen pour la perception des paiements par les bénéficiaires [facultatif]

[Jours]
Le cas échéant, délai de 
l’État membre pour le 

versement des paiements 
aux bénéficiaires

[Jours]
Délai moyen pour le 

versement des paiements 
aux bénéficiaires

Observations
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4. MESURES PRISES POUR METTRE EN ŒUVRE LE SOUTIEN TECHNIQUE ET LES EXIGENCES 
EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ DU PROGRAMME

4.a) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en place du RRN et la mise en 
œuvre de son plan d’action

4.a1) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en place du RRN (structure de 
gouvernance et unité d’appui au réseau)

Le réseau rural régional Franche-Comté pour la programmation 2014-2020 est internalisé au sein de 
l’autorité de gestion. Il aura notamment pour missions de favoriser le partage d’expériences entre les acteurs 
du territoire , d’apporter un appui technique aux territoires, de communiquer sur le programme de 
développement rural Franche-Comté, de valoriser les projets exemplaires, de mettre en réseau les acteurs, de 
diffuser les données et de participer aux réseaux national et européen.Le réseau est co-animé par la région et 
par la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. En 2016, le réseau rural Franche-
Comté a fusionné avec le réseau rural Bourgogne. Les instances de gouvernance ayant fusionné, le comité 
de pilotage et le comité technique ont laissé place aux instances de gouvernance communes suivantes :

 

•           une instance de suivi constituée par le comité de suivi interfonds ;

•           une programmation des dossiers en comité de programmation

•           un comité technique qui a un rôle de proposition, d’échange, d’expertise, de suivi sur les réseaux 
thématiques animés et les actions menées, des nouvelles actions à conduire ou des nouveaux sujets à 
explorer. Ce comité est ouvert à l’ensemble des acteurs œuvrant sur les thématiques du développement rural 
en Bourgogne Franche-Comté.

•           Une cellule d’animation composée des animateurs du réseau rural qui est également l’instance de 
validation des projets du réseau rural.

 

Le premier comité technique du réseau rural régional Bourgogne-Franche-Comté, s’est tenu le 10 octobre 
2016. Suite à la fusion des deux réseaux ruraux régionaux,

 

Les réseaux thématiques du réseau rural sont :

•           Accueil et attractivité (démographie médicale, accueil des populations et des actifs, bourgs-centres, 
habitat)

•           Transition énergétique (conférence régionale, territoires à énergie positive, territoires en transition)

Ces deux réseaux thématiques répondent aux objectifs du PDR suivants : « faire des territoires ruraux des 
espaces d’attractivité économique » et « renforcer les villes et bourgs-centres via l’attractivité résidentielle 
».
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•           Animateurs territoriaux (GAL, animateurs des territoires, coopération)

Ce réseau thématique répond à l’objectif du PDR suivant : « structurer et animer les territoires ruraux » .

 

•           Agriculture-forêt (agro-écologie, bois-forêt)

Ce réseau thématique répond aux objectifs « développer la transformation locale de la ressource forestière », 
« favoriser la gestion durable des forêts bourguignonnes et améliorer l’exploitation forestière » et « favoriser 
une agriculture durable sur les plans économique, écologique et énergétique ».

 

•           Planification (club PLUI, SCOT/PLUI)

Le réseau rural régional Bourgogne-Franche-Comté participe aux réunions organisées par le réseau rural 
national :

 réunion des correspondants des réseaux ruraux régionaux. Ces réunions sont l’occasion de 
suivre l’état d’avancement de la mise en œuvre des réseaux sur chacun des PDR et d’identifier les 
réseaux qui pourraient travailler sur les mêmes thématiques dans le but d’échanger des bonnes 
pratiques. C’est également l’occasion de faire un point sur l’état d’avancement des actions du réseau 
rural national et européen. Dans le cadre de cette instance, la remontée des actions réalisées par le 
réseau rural régional permet au réseau rural national  d'assurer l'artiiculation et la coordination des 
initiatives locales ainsi que la diffusion des réalisations.

 Agora des projets MCDR (Mobilisation Collective pour le développement rural – appel à projet du 
réseau rural national) et les réseaux ruraux régionaux dans le cadre de l’Agora des projets MCDR. 
Ces réunions annuelles sont l’occasion pour chacun des porteurs de projet de présenter son projet 
(enjeux, forme du partenariat, productions réalisées, feuille de route pour la suite du projet) et de 
discuter et partager de l’intérêt de ces projets pour les réseaux ruraux régionaux. En effet, ces 
réunions sont l’occasion de créer des liens et de coordonner les actions au niveau régional et les 
actions au niveau national afin de les coordonner et d’éviter les doublons.

 Comité du réseau rural régional ouvert plus largement et rappelle l’avancement des travaux du 
réseau rural national et des MCDR.

Le réseau rural national participe aux travaux du réseau rural européen dont il diffuse les travaux, initiatives 
et réalisations lors des réunions de partage et d'échange avec les correpondants régionnaux.

 

4.a2) Mesures prises et état d’avancement en ce qui concerne la mise en œuvre du plan d’action

Les actions menées au cours de l’année 2016 sont les suivantes :

•           Forêt : expérimentation d’un modèle liant la gestion forestière à la commercialisation des produits 
bois et aux dynamiques territoriales. La mise en œuvre de ces actions a été réalisée conjointement entre 
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l’URACFOR Franche-Comté et l’ONF.

•           Agro-écologie : mise en place d’un réseau régional agro-écologie, recensement d’un échantillon 
d’environ 40 expérimentations, analyse des résultats sur les performances techniques, environnementales, 
sociales, sur les motivations, les points forts, les freins rencontrés et accompagnement des agriculteurs 
désireux de mettre en place sur leur exploitation ces pratiques nouvelles.

•           Formation méthodologique des acteurs pilotant ou accompagnant des projets de développement en 
zone rurale afin d’améliorer leurs pratiques dans la conduite de projets.

•           Leader : Accompagnement des territoires leader en Franche-Comté sur la coopération 
transnationale, journées instruction réglementaire pour les territoires Bourgogne-Franche-Comté.

•           Communication sur le réseau rural régional : lettre d’information « actu des réseaux » publiée en 
décembre 2016 mettant en exergue les actions à venir sur les réseaux thématiques du réseau rural.

4.b) Les mesures prises pour assurer la publicité du programme [article 13 du règlement d’exécution 
(UE) nº 808/2014 de la Commission]

Les actions de communication initiées s’articulent autour des axes définis dans la stratégie de 
communication 2014-2020 pour les fonds européens :

· Axe 1 : Faire connaître les programmes auprès des porteurs potentiels afin de faire émerger des projets

· Axe 2 : Valoriser auprès du public l’intervention des fonds européens dans la réalisation de projets 
territoriaux

Les actions de communication sont orientées en direction de 4 publics cibles :

· le grand public

· les relais : partenaires et presse

· les bénéficiaires potentiels

· les bénéficiaires

En début de programmation, c’est majoritairement l’axe 1 de la stratégie de communication qui est visé par 
les actions entreprises. Les actions de valorisation des projets (axe 2) commenceront véritablement en 2017.

Cible : porteurs de projets potentiels et relais

 organisation d’un évènement de lancement

Un événement de lancement a été organisé le 10 avril 2015 à l’ENSMM de Besançon. Il a réuni plus de 450 
participants autour d’une présentation générale des enjeux de la programmation 2014-2020 sous la forme 
d’une plénière en présence de représentants de la Commission européenne, de visites de projets (visite de 
l’incubateur d’entreprises innovantes de Franche-Comté, de TEMIS Sciences Institut FEMTO–ST et de la 
plateforme partenariale pour la création d‘entreprises de l’ENSMM) et de 4 ateliers-conférence sur les 
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themes suivants :

 Emploi -insertion-formation : une nouvelle organisation pour les projets européens
 Une stratégie d’innovation pour quels acteurs ? Entreprises, acteurs de la recherche et acteurs de la 

formation
 Transition énergétique : quels acteurs ? Quels projets ?
 Agro-écologie : quels choix pour l’avenir ?

Cette manifestation a bien été relayée par la presse : 4 articles sont parus dans la presse locale.

  actions d’animation

De nombreuses actions d’animation ont été organisées en direction des relais et des porteurs de projets 
potentiels.

Les équipes de l’autorité de gestion se sont mobilisées pour informer sur les opportunités de financement 
offertes par l’Europe en animant dans les territoires des journées de presentation de ces programmes. Le 22 
juin 2016 à Lons-le-Saunier, le 13 septembre 2016 à Besançon, le 7 novembre à Belfort et le 7 décembre à 
Vesoul. Une première demi-journée d’information avait déjà été organisée en Haute-Saône à destination des 
EPCI du département, relais du Conseil départemental dans les territoires, environ 25 techniciens ont assisté 
à cette présentation. Ces journées de présentation des programmes européens ont toutes été coconstruites 
avec les Direction opérationnelles du Conseil régional et notamment les «référents Europe », les 
départements qui les accueillaient, ainsi qu’avec le soutien de la CCI au titre du réseau Entreprise Europe 
Network et de la DIRECCTE Bourgogne-Franche-Comté pour le PON FSE. L’objectif était de rassembler 
les bénéficiaires potentiels des programmes, acteurs des secteurs socio-économiques, publics et associatifs. 
Plus de 200 participants étaient au rendez-vous. Une présentation générale des programmes et les différents 
ateliers proposés ont permis de présenter les finalités et possibilités de financement des programmes 
FEDER, FSE et FEADER, mais également du programme Interreg France-Suisse, du programme 
plurirégional Rhône-Saône et l’axe Massif des Vosges du programme de la Lorraine.

L’autorité de gestion partageait un stand avec la Maison de l’Europe en Franche-Comté lors du Carrefour 
des maires et des élus locaux qui se tenait à Micropolis à Besançon les 27 et 28 octobre 2016, afin 
d’informer sur l’Europe et sur les financements européens. Le stand a attire une vingtaine de personnes. 
Deux ateliers ont également été proposés dont un sur le FEDER, environ 25 participants étaient présents. Le 
Carrefour des maires et des élus locaux 2016 a attiré plus de 1700 visiteurs et exposants. 42% d’élus et 25% 
d’entreprises selon le Cluster EcoChantier, organisateur de l’évènement depuis 2012.

  outils de communication

 Une infographie présentant de façon très pédagogique la répartition des fonds européens en Franche-
Comté a été diffusée à l’occasion de l’évènement de lancement des fonds en avril 2015. Elle a été 
revue en 2016 suite à la fusion des régions Bourgogne et Franche-Comté.

 Site internet : avec la réorganisation liée à la fusion des régions, le projet de refonte du site internet, 
avec l’objectif d’un site commun d’information sur les fonds européens en Bourgogne-Franche-
Comté a pris du retard. Ce chantier devrait être finalisé en 2017. Dans l’attente, la mise à jour des 
informations sur le site www.europe-en-franche-comte.eu s’est poursuivie.

Cible : bénéficiaires

 Kits de communication : La région a réalisé un kit de communication, disponible en ligne et transmis 
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à chaque bénéficiaire. Il recense l’ensemble des obligations de communication, proposent des 
modèles de documents (affiche, plaque, panneau) et accompagnent ainsi le bénéficiaire dans la mise 
en œuvre de ses obligations.

 Voeux de l’autorité de gestion :

La région a utilisé le fichier contacts établi à l’issue de l’événement de lancement pour présenter ses voeux. 
Ainsi en 2016, les voeux ont été transmis, par voie électronique, à 2 122 partenaires, pour un taux 
d’ouverture de 55 %. En 2017, les voeux ont été transmis à l’ensemble des partenaires de la nouvelle région 
Bourgogne-Franche-Comté, soit 5 207 mails transmis pour un taux d’ouverture de 30.68 %

Cible : grand public 

Le joli mois de l’Europe est un évènement bien identifié et reconnu par les différents publics. Aussi, la 
région participe à cette manifestation pour promouvoir les fonds européens en région. Depuis 2015, la 
région sollicite, par mail, les bénéficiaires pour les inviter à communiquer durant cette manifestation. Pour 
les accompagner, la région propose une « actualité Joli mois de l’Europe » à personnaliser. Un dossier de 
presse est rédigé à chaque édition. Il valorise une dizaine de projets soutenus par les fonds qui peuvent être 
relayés par la presse régionale.

Les éditions 2015 et 2016 ont également permis de valoriser plusieurs projets ayant obtenu le soutien des 
fonds européens lors du village européen organisé au mois de mai par la Maison de l’Europe en Franche-
Comté. Cette manifestation rassemble des partenaires du Centre d’information Europe Direct ayant une 
activité liée à l’action de l’Union européenne en Région.

Les bénéficiaires de fonds européens ont pu présenter leur projet et l’aide apportée par l’Union européenne 
sur un stand du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, autorité de gestion des programmes 
européens.

Par ailleurs, depuis 2015, le Conseil régional installe une exposition photo ainsi qu’un diaporama à l’accueil 
grand public afin de présenter certains projets cofinancés par les fonds européens.

 

Cible : Relais (presse)

Pour développer les connaissances du public et faire des fonds européens un sujet d’actualité, des 
communiqués de presse sont établis à l’issue de chaque comité de programmation. En 2016, 5 communiqués 
(envoyés en avril, mai, juillet, novembre et décembre 2016) ont donné lieu à 15 articles dans la presse 
quotidienne locale. A l’occasion du Joli mois de l’Europe 2016, la presse a été invitée à une conférence 
présidée par la Présidente de région.
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5. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

5.a) Critères non respectés des conditions ex ante générales

Conditions ex ante générales Critère
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5.b) Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables

Conditions 
ex ante 
générales

Critère Actions à entreprendre Délai Organisme chargé de l’exécution Actions menées
Date 
d’exécution 
de l’action

Position de 
la 
Commission

Observations
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5.c) Critères non respectés des conditions ex ante liées aux priorités

Conditions ex ante liées aux priorités Critère
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5.d) Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante liées aux priorités applicables

Conditions 
ex ante 
liées aux 
priorités

Critère Actions à entreprendre Délai Organisme chargé de l’exécution Actions menées
Date 
d’exécution 
de l’action

Position de 
la 
Commission

Observations
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5.e) Informations supplémentaires (facultatives) pour compléter celles figurant dans le tableau «Actions menées»

sans objet
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6. DESCRIPTION DE LA MISE EN ŒUVRE DES SOUS-PROGRAMMES

Sans objet
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7. ÉVALUATION DES INFORMATIONS ET DES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA RÉALISATION 
DES OBJECTIFS DU PROGRAMME

7.a) CEQ01-1A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l'innovation, la 
coopération et le développement de la base de connaissances dans les zones rurales?

7.a1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures programmées qui présentent des « contributions principales » : 

1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

1.2.A : Projets de démonstration et actions d'information

2.1.A : Service de conseil agricole et forestier

16.2.A   Projets pilotes et mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies dans le 
secteur agricole

16.5A    Actions conjointes entreprises à des fins d’adaptation aux changements climatiques ou 
d’atténuation de ceux-ci

16.7.A   Partenariats / élaboration et animation de stratégie locale de développement hors forêt-bois, non 
LEADER

16.7.B   Elaboration et animation de stratégie locale de développement forestier

16.8.A   Conception collective de plans de gestion forestière ou d’instruments équivalents     

19.1       Soutien préparatoire à l'élaboration de stratégies de développement local

19.2       Soutien à la mise en œuvre des opérations liées aux stratégies locales de développement

19.3       Préparation et mise en œuvre des activités de coopération

19.4       Animation et frais de fonctionnement relatifs à la mise en œuvre de la stratégie locale de 
développement

 

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des « contributions 
secondaires » au DP 1A : 

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d'activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement
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7.a2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Le changement de pratiques (viabilité économique 
et environnementale) et la diffusion de l'innovation 
organisationnelle et technique ont été facilités

Typologie des actions

Procédures de sélection des prestataires

Les projets du PDR ont été innovants et basés sur 
des connaissances acquises

T1: pourcentage des dépenses relevant des 
articles 14, 15 et 35 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 dans le total des dépenses au titre du 
PDR (domaine prioritaire 1A)

7.a3) Méthodes appliquées

Du fait d’un taux de paiement nul des mesures contribuant au DP1a, il a été décidé d’intégrer et de valoriser 
des analyses portant sur la mise en œuvre et la programmation, afin de pouvoir traiter la question.

Par conséquent, compte-tenu du retard de déploiement de certains dispositifs ainsi que des outils permettant 
d’engager et de payer les dossiers, peu de dossiers ont été programmés et encore moins soldés pour le PDR. 
En effet, certaines mesures sont en cours de lancement ou démarrent à peine et ne présentent pas 
d’opérations achevées.

7.a4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 dans 
le total des dépenses au titre du 
PDR (domaine prioritaire 1A)

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Typologie des actions

Procédures de sélection des 
prestataires Non

7.a5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Compte-tenu du retard de déploiement de certains dispositifs ainsi que des outils permettant d’engager et de 
payer les dossiers, peu de dossiers ont été programmés et encore moins soldés pour le PDR. En effet, 
certaines mesures sont en cours de lancement ou démarrent à peine et ne présentent pas d’opérations 
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achevées.

7.a6) Réponse à la question d'évaluation

La réponse à la question évaluative est formulée à partir de l'analyse des critères de jugement ci-après.

Le changement de pratiques (viabilité économique et environnementale) et la diffusion de l'innovation 
organisationnelle et technique ont été facilités :

Pour analyser ce critère de jugement, nous disposons de seulement 4 dossiers programmés au titre de la TO 
1.1.A (rien de programmé sur le 1.2.A démonstration ni la sous-mesure 2.1 « conseil »), il est difficile 
d’interpréter l’analyse portant sur ces dispositifs. On peut cependant noter que des formations portent sur la 
gestion durable des forêts (portées par le CRPF) et une porte sur l’agroécologie (VIVEA). Au total, ce sont 
plusieurs centaines d’exploitants qui ont vocation à recevoir une formation et ainsi augmenter le niveau de 
connaissance des professionnels des secteurs agricole et forestier.

Ainsi, via les dispositifs de la mesure 1, le PDR soutient le développement des connaissances et facilite le 
changement des pratiques et la diffusion de l’innovation organisationnelle et technique. Les formations 
proposées respectent les objectifs fixés à travers les thématiques suivantes :

 L’aménagement forestier et la gestion durable
 Les pratiques de l'affouage et de la cession dans la gestion des forêts communales
 La valorisation du bois de la forêt communale
 La santé du troupeau et suivi sanitaire
 Les modes de production innovants en technique végétale préservant les ressources naturelles : 

qualité de l'eau, sol et biodiversité
 Le développement de l'agriculture et des filières biologiques en production animales
 La protection et la valorisation de l'environnement par la maîtrise de l'énergie

 

Des actions innovantes et cohérentes avec la stratégie régionale ont été mises en œuvre à travers des 
partenariats renforcés (recherche, exploitants, décideurs publics & société civile) : 

Ce critère de jugement est difficilement appréciable au regard de l’état d’avancement du programme.

Il est important ici de souligner le manque de programmation sur la quasi-totalité de la Mesure 16. En effet, 
aucun dispositif (16.2.A, 16.5.A, 16.7.A, 16.8.A) n’a été à ce jour déployé.

Cependant, le dispositif 16.7.B soutient le développement forestier comme ressource locale visant à 
développer l’activité économique. Ainsi, à travers ce dispositif, le PDR accompagne les chartes forestières 
de territoire, les plans de développement de massifs forestiers, les Plans d’approvisionnement Energie-
Territoires etc.

A ce titre, seulement deux dossiers ont été programmés pour un montant de 144 800,59 € de dépenses 
publiques totales et 91 224,36 € de subvention FEADER. Ces deux projets sont deux Plan de 
développement de massifs forestiers, portés par le CRPF.
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7.a7) Conclusions et recommandations

7.a7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

La contribution du PDR à ce domaine prioritaire est fortement grèvée par des retards importants de mise en 
œuvre des différentes mesures concernées. Il y a lieu de s’interroger sur la pertinence de la maquette initiale 
(120 000 Euros de FEADER sur la démonstration, 100 000 Euros sur le conseil, 150 000 sur les projets 
pilotes…)

Recommandation:

Reconcentrer les moyens financiers et humains afin de garantir une programmation effective tout en 
justifiant (par exemple au regard du niveau de formation ou de la forte structuration des acteurs) la 
contribution plus ciblée, voire limitée du PDR à l’innovation & la coopération qui constituent des priorités 
de l’Union pour la période 2014-2020.

7.b) CEQ02-1B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles renforcé les liens entre 
l'agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche et l'innovation, y compris aux 
fins d'améliorer la gestion et les performances dans le domaine de l'environnement?
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7.b1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures principalement programmées :

16.2.A : Projets pilotes et mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies dans le 
secteur agricole

16.5.A : Actions conjointes entreprises à des fins d'adaptation aux changements climatiques ou d'atténuation 
de ceux-ci

16.7.A : Partenariats / Elaboration et animation de stratégie locale de développement hors forêt-bois, non 
LEADER

16.7.B : Elaboration et animation de stratégie locale de développement forestier

16.8.A : Conception collective de plans de gestion forestière ou d'instruments équivalents

 

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des contributions 
secondaires au DP 1A :

Aucune

7.b2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Une collaboration à long terme entre les entités et 
institutions de l'agriculture, de la production 
alimentaire et de la foresterie pour la recherche et 
l'innovation a été établie

T2: nombre total d’opérations de coopération 
soutenues au titre de la mesure de coopération 
[article 35 du règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets pilotes...) (domaine 
prioritaire 1B)

7.b3) Méthodes appliquées

Du fait d’un taux de paiement nul des mesures contribuant au DP1b, il a été décidé d’intégrer et de valoriser 
des analyses portant sur la mise en œuvre et la programmation, afin de pouvoir traiter la question.

Par conséquent, compte-tenu du retard de déploiement de certains dispositifs ainsi que des outils permettant 
d’engager et de payer les dossiers, peu de dossiers ont été programmés et encore moins soldés pour le PDR. 
En effet, certaines mesures sont en cours de lancement ou démarrent à peine et ne présentent pas 
d’opérations achevées.



81

7.b4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 
du règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B)

Non

7.b5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Compte-tenu du retard de déploiement de certains dispositifs ainsi que des outils permettant d’engager et de 
payer les dossiers, peu de dossiers ont été programmés et encore moins soldés pour le PDR. En effet, 
certaines mesures sont en cours de lancement ou démarrent à peine et ne présentent pas d’opérations 
achevées.

7.b6) Réponse à la question d'évaluation

Le critère de jugement est difficilement appréciable au regard de l’état d’avancement du programme.

Il est important ici de souligner le manque de programmation sur la quasi-totalité de la mesure 16. En effet, 
aucun dispositif (16.2.A, 16.5.A, 16.7.A, 16.8.A) n’a été à ce jour déployé.

Cependant, le dispositif 16.7.B soutient le développement forestier comme ressource locale visant à 
développer l’activité économique. Ainsi, à travers ce dispositif, le PDR accompagne les chartes forestières 
de territoire, les plans de développement de massifs forestiers, les Plans d’approvisionnement Energie-
Territoires etc.

A ce titre, seulement deux dossiers ont été programmés pour un montant de 144 800,59 € de dépenses 
publiques totales et 91 224,36 € de subvention FEADER. Ces deux projets sont deux Plan de 
développement de massifs forestiers, portés par le CRPF.

7.b7) Conclusions et recommandations

7.b7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Via le TO 16.7.A, le PDR soutient des actions visant à renforcer certaines filières, notamment le secteur 
forestier. Cependant, les TO de la M16 coopération ne sont pas tous déployés ce qui ne permet pas au PDR 
d’agir effectivement dans ce domaine figurant pourtant comme une des priorités européennes pour la 
période 2014-2020
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Recommandation:

Il faudrait envisager une modification de la logique d’intervention pour interroger la pertinence de certaines 
mesures non déployées et dont les ressources allouées (parfois très limitées) pourraient être mieux utilisées 
sur d’autres dispositifs.

7.c) CEQ03-1C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’apprentissage tout 
au long de lavie et la formation professionnelle dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie?
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7.c1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures programmées qui présentent des « contributions principales » : 

1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

1.2.A : Projets de démonstration et actions d'information

 

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des « contributions 
secondaires » au DP 2A : 

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d'activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

7.c2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Le niveau de connaissances et de qualification des 
exploitants agricoles et sylvicoles via la formation 
continue a augmenté. Les opérations sont cohérentes 
avec la politique régionale de formation

T3: nombre total de participants formés en vertu de 
l’article 14 du règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C)

7.c3) Méthodes appliquées

Du fait d’un taux de paiement nul des mesures contribuant au DP1a, il a été décidé d’intégrer et de valoriser 
des analyses portant sur la mise en œuvre et la programmation, afin de pouvoir traiter la question.

Par conséquent, compte-tenu du retard de déploiement de certains dispositifs ainsi que des outils permettant 
d’engager et de payer les dossiers, peu de dossiers ont été programmés et encore moins soldés pour le PDR. 
En effet, certaines mesures sont en cours de lancement ou démarrent à peine et ne présentent pas 
d’opérations achevées.

7.c4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information
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Indicateur de 
résultat 
commun

T3: nombre total de participants 
formés en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C)

Non

7.c5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Compte-tenu du retard de déploiement de certains dispositifs ainsi que des outils permettant d’engager et de 
payer les dossiers, peu de dossiers ont été programmés et encore moins soldés pour le PDR. En effet, 
certaines mesures sont en cours de lancement ou démarrent à peine et ne présentent pas d’opérations 
achevées.

7.c6) Réponse à la question d'évaluation

L'analyse du critère de jugement ci-après apporte une réponse à la question évaluative.

Le niveau de connaissances et de qualification des exploitants agricoles et sylvicoles via la formation 
continue a augmenté. Les opérations sont cohérentes avec la politique régionale de formation :

Disposant de seulement 4 dossiers programmés au titre de la TO 1.1.A (rien de programmé sur le 1.1.B 
démonstration ni la sous-mesure 2.1 « conseil »), il est difficile d’interpréter l’analyse portant sur ces 
dispositifs. On peut cependant noter que des formations portent sur la gestion durable des forêts (portées par 
le CRPF) sur l’agroécologie (VIVEA). Au total, ce sont plusieurs centaines d’exploitants qui ont vocation à 
recevoir une formation et ainsi augmenter le niveau de connaissance des professionnels des secteurs agricole 
et forestier.

Le PDR soutient le développement des connaissances et facilite le changement des pratiques et la diffusion 
de l’innovation organisationnelle et technique. Les formations proposées respectent les objectifs fixés à 
travers les thématiques suivantes :

 L’aménagement forestier et la gestion durable
 Les pratiques de l'affouage et de la cession dans la gestion des forêts communales
 La valorisation du bois de la forêt communale
 La santé du troupeau et suivi sanitaire
 Les modes de production innovants en technique végétale préservant les ressources naturelles : 

qualité de l'eau, sol et biodiversité
 Le développement de l'agriculture et des filières biologiques en production animales
 La protection et la valorisation de l'environnement par la maîtrise de l'énergie

Le soutien à la formation dans le milieu agricole et forestier, s’appuie sur un travail de concertation 
régionale et un contrat d’objectifs qui a été élaboré avec la profession agricole, l’Etat et la région 
Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2015-2017. Le FEADER constitue un des outils visés pour 
mettre en œuvre ce contrat en profitant notamment du cadre partenarial mis en œuvre via la programmation 
du FEADER.
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7.c7) Conclusions et recommandations

7.c7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR connait un niveau de programmation relativement faible concernant les opérations de formation et 
nul pour la démonstration  ce qui ne permet pas de conclure positivement à cette question évaluative

 

Recommandation:

7.c7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Les thématiques de formation et de démonstration sont pertinentes et cohérentes au regard des enjeux 
régionaux et s’inscrivent dans un processus de concertation et de pilotage régional

Recommandation:

7.d) CEQ04-2A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à améliorer la 
performance économique, la restructuration et la modernisation des exploitations bénéficiant d'un 
soutien, notamment en augmentant leur participation au marché et leur diversification agricole?
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7.d1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures programmées qui présentent des « contributions principales » au DP 2A :

1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

1.2.A : Projets de démonstration et actions d'information

2.1.A : Service de conseil agricole et forestier

4.1.A : Aides à la construction, la rénovation et l'aménagement des bâtiments d'élevage

4.1.D : Aides aux investissements en faveur de la mise en place de productions agricoles peu présentes

4.2.B : Aides aux investissements en faveur de la transformation et commercialisation de produits agricoles

4.3.D : Investissements connexes aux aménagements fonciers

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des « contributions 
secondaires » au DP 2A :

3.1.A : Aide à la certification biologique

4.1.B : Aides aux investissements en faveur de la performance énergétique des exploitations agricoles

4.1.C : Aides aux investissements en faveur d'alternatives pour la réduction des intrants

4.1.E : Aides à la réalisation d'aires de lavage des pulvérisateurs (usage agricole - porteurs agricoles)

4.2.A :  Soutien aux investissements des industries agroalimentaires

6.4.B : Unité de méthanisation rurale

13.1/13.2.A : ICHN - Cadrage national

16.2.A : Projets pilotes et mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies dans le 
secteur agricole

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d'activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

7.d2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire
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 Les mesures ont contribué à la modernisation et au 
maintien des activités d’élevage

Focus sur le secteur de l’élevage (en particulier 
bovin lait)

La valeur ajoutée et les résultats d’exploitations ont 
augmenté notamment grâce à une réduction / 
mutualisation des coûts d’exploitations (facture 
énergétique, intrants / autonomie alimentaire,  frais 
de mécanisation) et une meilleure maitrise en aval 
des

R1 / T4: pourcentage d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des 
investissements dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine prioritaire 2A)

R2 : Changement de la production agricole dans les 
exploitations bénéficiant d’un soutien / UTA (unité 
de travail annuel)

7.d3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives : 

 Raisons de l’utilisation de la méthode :

L’avancement de la programmation sur la mesure 4.1 permet de réaliser une analyse quantitative fine des 
réalisations depuis le début de la programmation 2014-2020. La nature des opérations (investissements 
productifs) et la disponibilité des bases de données comptables permettent également, et dans une certaine 
mesure, de tester les approches contrefactuelles afin d’estimer une tendance de l’effet net des aides à 
l’investissement (sous-mesure 4.1) sur la compétitivité des exploitations aidées approché par des 
indicateurs de rentabilité des exploitations (marge d’exploitation, poids des charges dans le chiffre 
d’affaires) et des indicateurs de productivité du travail avec notamment l’indicateur de résultat R2 
qui rend compte de l’évolution de la production par UTA. 

 Description des méthodes de calcul des ratios, brut ou net (le cas échéant) des indicateurs 
communs et additionnels ou d’autres indicateurs utilisés (résultats, impacts, de contextes) :

La mesure de l’impact des aides allouées au titre de la sous-mesure 4.1 sur la compétitivité repose sur une 
analyse contrefactuelle qui vise à isoler l’effet net des aides à l’investissement sur les indicateurs retenus. 
Elle s’appuie sur une analyse de double différence d’un groupe d’exploitations bénéficiaires et 
d’exploitations non bénéficiaires. Compte tenu des données disponibles, le calcul des indicateurs repose sur 
une simulation en mobilisant les données de l’enquête annuelle RICA sur la période 2011-2014.

Les comparaisons en double différence sont faites entre un groupe de bénéficiaires des aides à 
l’investissement (variable RICA SUBI 3) et un groupe témoin de non-bénéficiaires en 2012 et en 2014, les 
bénéficiaires étant les exploitations ayant une aide à l’investissement entre 2011 et 2013.

L’étape de la sélection des exploitations par la méthode de l’appariement par score de propension a permis 
d’apparier 129 exploitations bénéficiaires d’une aide à l’investissement avec 110 non-bénéficiaires localisés 
à l’échelle de la grande région Bourgogne Franche-Comté. A noter que les analyses n’ont pu être menées 
séparément pour chacune des deux régions du fait d’échantillons d’exploitations disponibles trop faibles à 
l’échelle de chacune des régions (69 exploitations bénéficiaires en Bourgogne et 60 exploitations 
bénéficiaires en Franche-Comté toute filière confondue). Seul un calcul de certains indicateurs pour la 
Franche-Comté a apporté une significativité et fiabilité suffisante pour en sortir des valeurs spécifiques 
(notamment du fait de la plus forte concentration sectorielle des aides et de valeurs plus homogènes). Pour 
les mêmes raisons, les analyses n’ont pu être conduites séparément pour les différentes orientations 
technico-économiques (OTEX).

L’analyse par double différence combinée à la méthode de l’appariement consiste à identifier si la 
différence qui existait entre les exploitations bénéficiaires et non bénéficiaires en 2012 a évolué 
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significativement en 2014. Elle vise à éliminer la part d’impact due aux effets de contexte et aux différences 
de profil entre les exploitations bénéficiaires et non bénéficiaires au regard des caractéristiques individuelles 
des exploitations. Dans un premier temps, les différences par binôme ont été calculées (2012 versus 2014). 
Les doubles différences ont ensuite été mesurées (2012 versus 2014) afin de quantifier l’effet des 
subventions à l’investissement sur l’indicateur R2. La fiabilité de ces différences a in fine été testée en 
utilisant le test dit de Student appliqué aux variables structurelles utilisées pour l’appariement des 
bénéficiaires et non-bénéficiaires avant et après appariement. Le détail de la méthodologie utilisée et des 
résultats est présenté en annexe.

 

 

 Limites et difficultés rencontrées lors de l’application de la méthode et les solutions apportées :

Idéalement, pour la mesure de l’effet net des aides à l’investissement, les indicateurs auraient dû cibler les 
bénéficiaires de la sous mesure 4.1 sur la période 2014-2016. L’enquête RICA ne couvrant qu’une faible 
proportion de bénéficiaires du FEADER, une analyse contrefactuelle à l’échelle régionale mobilisant les 
données RICA n’a pas été envisageable au regard des petits échantillons disponibles. Une enquête auprès 
des bénéficiaires a été envisagée pour pallier aux données RICA mais cette solution n’a pas été retenue du 
fait des informations complexes et confidentielles à collecter qui laisseraient présager un très faible taux de 
retour et in fine une non significativité (données comptables détaillées sur plusieurs exercices 
comptables…). L’option retenue pour calculer l’effet net des aides à l’investissement sur les indicateurs a 
donc été d’utiliser exclusivement les données du RICA. Les données n’étant pas disponibles pour 2015 et 
2016, la période d’analyse retenue couvre les années de programmation 2011,2012,2013 et 2014. Dans la 
mesure où la mesure 4.1 fonctionnait dans un système de transition par rapport à la période précédente sur 
2014 puis de reconduction avec l’application du PDR en 2015, cette approche constitue une solution 
alternative acceptable. Le détail des difficultés et limites rencontrées est présenté en annexe. Des précisions 
sur les problèmes de fiabilité engendrés par les limites de l’analyse contrefactuelle conduite sont présentés 
en section 5.

 

Méthodes qualitatives : 

 Raisons de l’utilisation de la méthode :

L’analyse qualitative vient ici compléter et expliciter les éléments quantitatifs explorés, 
notamment en matière de type d’investissement et contribution potentielle aux résultats 
observés 

 

7.d4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information



89

primaire du 
Leader/DLAL 
incluse

Indicateur de 
résultat 
commun

R1 / T4: 
pourcentage 
d’exploitations 
agricoles 
bénéficiant d’un 
soutien au titre du 
PDR pour des 
investissements 
dans la 
restructuration ou la 
modernisation 
(domaine 
prioritaire 2A)

Oui 0.5%

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

R2 : Changement de 
la production 
agricole dans les 
exploitations 
bénéficiant d’un 
soutien / UTA 
(unité de travail 
annuel)

Non 13 000,00 13 000,00 0,00 13 000,00 voir annexe

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Focus sur le secteur 
de l’élevage (en 
particulier bovin 
lait)

Non

7.d5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

L’effet net calculé pour chaque indicateur reflète une tendance globale (il repose sur des écarts de 
moyennes) mais ne reflète pas les disparités entre OTEX ni vraisemblablement entre exploitations d'un 
même OTEX.

L’analyse contrefactuelle repose sur une simulation. Les résultats obtenus reposent ainsi sur plusieurs 
hypothèses fortes, à savoir que :

 La variable « aide à l’investissement » utilisée comme proxy des aides allouées au titre de la sous 
mesure 4.1 couvre les mêmes types d’investissements que ceux soutenus au titre de la sous mesure 
4.1. Cette variable recouvre les subventions d’investissement suivantes : terres agricoles, 
améliorations foncières, cultures permanentes, Bâtiments, Matériel, Terrain forestiers, DJA.

 

Les exploitations bénéficiant d’une DJA ont dû être retirées des analyses car il n’était pas possible de 
soustraire le montant de la DJA au total des subventions à l’investissement reçues.

 Les exploitations bénéficiant d’une aide à l’investissement sur la période 2011-2013 présentent dans 
RICA retenues pour l’analyse sont restreintes aux exploitations dont l’orientation économique 
(OTEX) correspond à une filière effectivement soutenue dans le cadre de la mesure 4.1 sur la 
période 2014-2016. 

 Les investissements soutenus sur la période 2011-2013 (ancienne programmation du PDRH) sont 
suffisamment proches des investissements soutenus sur la période 2014-2016, du fait du régime 
transitoire déployé pour le démarrage de la nouvelle programmation (à noter que les montants 
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moyens d’aide sont globalement supérieurs donc les effets sont ici potentiellement sous-estimés).
 Si les DJA ont été écartées des analyses, les autres aides publiques reçues par les bénéficiaires n’ont 

pas été retirées de l’estimation. L’effet net calculé peut ainsi être surestimé.  A noter toutefois que la 
prise en compte de la localisation des exploitations en zones défavorisées dans nos analyses permet 
de réduire ce biais en éliminant l’effet de certaines aides, notamment les aides compensatoires d’un 
handicap.

7.d6) Réponse à la question d'évaluation

 Les mesures ont contribué à la modernisation et au maintien des activités d’élevage :

Le PDR, à travers le TO 4.1.1 soutient des actions visant la modernisation des exploitations agricoles et le 
maintien des activités d’élevage. Ce soutien se traduit à travers trois types d’actions qui sont notamment 
complétées par l’ICHN (contribution secondaire au DP2a).

Le Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage (PMBE)

 49 dossiers réalisés et soldés et 6 381 791,34 € d’investissement total.
 7047,26 ha (SAU) concernés

Le maintien des activités d’élevage se justifie par l’augmentation ou la stabilité de la capacité des 
exploitations. On constate que grâce au PDR, il y a une augmentation du nombre de bêtes au sein des 
exploitations aidées, on est passé en moyenne de 114,5 UGB avant le soutien à l’investissement à 130,3 
UGB en moyenne après, soit une augmentation de 14 % sur la période de programmation et sur l’ensemble 
des dossiers programmées au titre du TO 4.1.1 relevant du PMBE.

Les principales filières impactées par ce maintien concernent principalement les « Bovins laits » (83,6% des 
dossiers) et les autres herbivores (14,2%). Un seul projet de polyculture est soutenu.  

Les investissements sont très divers allant de l’extension de bâtiment pour le bétail, l’amélioration de la 
traite ou encore la gestion des effluents.

Aides Aux Investissements (AAI) en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants 

 4 dossiers réalisés et soldés et 104 936,8€ d’investissement total.
 4 bénéficiaires, dont 2 CUMA de 13 membres chacun et un GAEC,
 185 ha (SAU) potentiellement concernés (SAU non fournie pour les CUMA)

Au-delà de l’aspect environnemental, ces AAI permettent de diminuer les coûts d’exploitation car la 
majorité des investissements visent une baisse de la consommation d’intrants (fertilisants & phytosanitaires) 
et donc, une réduction des coûts d’exploitation. A noter que plus la moitié des investissements concerne 
potentiellement la filière élevage avec des équipements destinées aux cultures fourragères et permettant de 
ce fait de contribuer à l’autonomie alimentaire des exploitants (notamment via des groupements).

Le Plan de Performance Energétique (PPE) 

Le PDR soutient, par cette action, des projets visant à économiser l’utilisation des ressources (énergie, eau). 
En effet, l’augmentation du coût de l’énergie influe directement sur la compétitivité des exploitations. On 
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dénombre ainsi :

 30 dossiers réalisés et soldés et 977 068,81 € d’investissement total.
 4199,69 ha (SAU) concernés
 L’ensemble des dossiers PPE sont issus de la filière Bovin Lait sauf un dossier issu de la filière 

porcine.

Le PDR soutient essentiellement deux types de projets :

1. La réalisation de diagnostic énergétique (50 % des dossiers, en nombre) : visant notamment à réduire 
la facture énergétique et donc à rendre plus compétitif l’entreprise.

2. L’investissement dans des stations de séchage solaire fourrage en grange (50% des dossiers, en 
nombre)

Au-delà de la stricte question de l’efficacité énergétique, ces projets contribuent à l’autonomie alimentaire 
des exploitations d’élevage à travers une amélioration de la conservation et de la qualité du fourrage stocké. 
Ce type d’équipement permet une plus grande marge de manœuvre lors de la récolte (moins soumise aux 
aléas climatiques), notamment en gagnant près d’un mois en précocité, et donc des fourrages plus riches au 
moment de la fauche. Cette fauche anticipée permet d'avoir des repousses très tôt et donc de faire une 
exploitation supplémentaire (en fauche ou pâture).

ICHN

En 2014, 3 573 exploitations ont bénéficié de l’ICHN, soit 39% des exploitations de la région Franche 
Comté, et 52% des exploitations relevant des OTEX avec élevage (données 2013 de l’Enquête Structures 
pour les références régionales). La majeure partie des exploitations est située dans le Doubs (55% des 
exploitations bénéficiaires) et dans le Jura (27%). 57% des exploitations sont situées en zone de montagne, 
22% en zone piémont et 21% en zone défavorisée simple. Les exploitations bénéficiaires représentent une 
SAU de 371 886 ha, soit 55% de la SAU des exploitations.[ 1] 

Avec près de 59 millions d’Euros de paiements, l’aide moyenne s’établissait à 16 454 Euros par 
exploitation, ce qui représente un apport financier significatif pour les exploitations d’élevage extensif dans 
des zones défavorisées. Les résultats de l’évaluation ex post du PDRH soulignent d’ailleurs que l’ICHN, en 
permettant de diminuer l’écart de revenu entre les élevages bénéficiaires et l’ensemble des élevages, 
participe largement au maintien des élevages herbagers, en particulier en zone de montagne.

 

 La valeur ajoutée et les résultats d’exploitations ont augmenté notamment grâce à une 
réduction / mutualisation des coûts d’exploitations (facture énergétique, intrants / autonomie 
alimentaire, frais de mécanisation) et une meilleure maitrise en aval des prix de vente 

Pour rappel, l’analyse présentée ci-dessous est une analyse en partie commune aux régions Bourgogne et 
Franche-Comté. Pour plus d’informations, voir annexe sur la DP2b. 

Les aides à l'investissement ont permis d’amortir la perte en compétitivité des exploitations 
bénéficiaires en Bourgogne et en Franche-Comté, observée sur l’ensemble des filières durant la 
période 2012-2014. L'estimation contrefactuelle permet de conclure à un impact positif significatif des 
aides à l’investissement sur l'Excédent Brut d’Exploitation (EBE), la marge d'exploitation et le poids 
des charges d'approvisionnement dans le chiffre d'affaires. L’impact positif des aides à l’investissement 
semblent encore plus significatif sur les exploitations en Franche-Comté. Cela peut s’expliquer par la part 
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importante d’exploitations spécialisées en céréaliculture et en culture de plantes oléagineuses et 
protéagineuses, soutenues en Bourgogne durant la période de référence (21% contre 3% en Franche-Comté), 
dont l’objectif poursuivi par les aides à l’investissement est plus d’ordre environnemental qu’économique 
(notamment via la mesure PPE). Les données disponibles sur RICA pour la Franche-Comté semblent donc 
se concentrer plus sur les investissements pour la filière élevage (95% des exploitations de l’échantillon) et 
de ce fait sur l’aide à la modernisation des bâtiments d’élevage.

L’EBE dans les exploitations bénéficiaires baisse de 18% entre 2012 et 2014 contre une baisse observée de 
44% chez les non bénéficiaires. Les aides à l'investissement ont joué un rôle significatif d’amortisseur de la 
baisse des capacités financières qu’ont connu aussi bien les bénéficiaires que les non bénéficiaires. Sans les 
aides à l’investissement, on estime que les exploitations bénéficiaires auraient connu une baisse encore plus 
importante de 42 000 euros en moyenne sur la période 2012 – 2014 ce qui représente environ 40% de l'EBE 
moyen des exploitations bénéficiaires en 2014.

La marge d'exploitation dans les exploitations bénéficiaires baisse de 39% entre 2012 et 2014 contre une 
baisse observée de près de 60% chez les non bénéficiaires. Les exploitations bénéficiaires qui présentaient 
une marge d'exploitation inférieure en moyenne de 2.4 points de pourcentage en 2012 affichent une 
meilleure rentabilité en moyenne que les exploitations non bénéficiaires en 2014 (19% contre 13.7%). La 
part des aides à l'investissement dans l'évolution positive de la marge d'exploitation chez les bénéficiaires est 
estimée à 8 points de pourcentage en moyenne pour la Bourgogne Franche-Comté par exploitation (effet net 
de 10 points de pourcentage dans les seules exploitations bénéficiaires en Franche-Comté).

Le poids des charges d'approvisionnement dans les exploitations bénéficiaires s'est stabilisé aux alentours de 
41.5% au sein des exploitations bénéficiaires tandis qu'il a augmenté de près de 4 points de pourcentage 
dans les exploitations non bénéficiaires. Ces résultats trouvent une explication dans l’augmentation du 
chiffre d'affaires constatée dans les exploitations non bénéficiaires tandis qu’il reste stable, en moyenne, 
dans les exploitations bénéficiaires. Sans les aides à l'investissement, on estime que les exploitations 
bénéficiaires auraient connu une augmentation du poids de leurs charges d'approvisionnement sur le chiffre 
d'affaires de 4.5 points de pourcentage.

En termes de productivité du travail (indicateur R2), les exploitations bénéficiaires enregistrent une 
baisse de la production par UTA moins importante que la baisse de la productivité dans les 
exploitations non bénéficiaires. Si la productivité était plus faible chez les bénéficiaires en 2012, ils ont 
rattrapé la valeur des non bénéficiaires en 2014. L'effet net des aides à l’investissement est de 13 000 
euros en moyenne par exploitation bénéficiaire (effet net estimé, sous réserve de fiabilité suffisante à 17 000 
euros dans les seules exploitations bénéficiaires en Franche-Comté). En d’autres termes, sans les aides à 
l’investissement, les exploitations bénéficiaires auraient enregistré une baisse encore plus importante de leur 
productivité.  On notera que cet effet positif et significatif des aides à l'investissement sur la productivité du 
travail s’explique par un maintien du niveau de production dans les exploitations bénéficiaires, la main 
d'œuvre n’ayant pas évolué significativement dans les exploitations bénéficiaires et non bénéficiaires. 
L'impact positif des aides à l'investissement sur la productivité est confirmé par l’effet positif significatif des 
aides à l'investissement sur la VAB par UTA (indicateur utilisé dans le cadre de l’évaluation ex-post du 
PDRH 2007-2013).

En résumé, les évolutions observées chez les bénéficiaires d'une aide à l'investissement sont positives, à la 
fois en termes de rentabilité et de productivité. Les aides à l’investissement ont joué un rôle 
d’amortisseur de la crise économique traversée par les exploitations agricoles. Si les données régionales 
disponibles dans RICA n'ont pas été suffisantes pour conduire une analyse par OTEX, les estimations 
contrefactuelles de l'impact du PMBE sur la compétitivité des exploitations bénéficiaires conduites dans le 
cadre de l'évaluation ex-post du PDRH 2007-2013 concluent à un effet positif des aides à l'investissement 
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sur la croissance et la productivité du travail des exploitations laitières spécialisées (OTEX 45) et bovins 
viande spécialisées (OTEX 46), à la seule différence que les exploitations laitières ont augmenté leur main 
d'œuvre sur la période a contrario des exploitations bovins viande ce qui a atténué la productivité du travail 
des exploitations laitières. Il est important de souligner que si les dispositifs s’inscrivent dans une certaine 
continuité par rapport à la période précédente, des évolutions ont été apportées tant en matière qualitative 
(approches plus intégrées qu’un simple catalogue d’aide) que quantitative (augmentation des montants 
moyens). Il est donc attendu que les aides à l’investissement aient un impact plus important dans les années 
à venir (qui sera vérifié lors du prochain exercice évaluatif en 2019).

7.d7) Conclusions et recommandations

7.d7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les aides à l'investissement ont permis d’amortir la perte en compétitivité des exploitations bénéficiaires en 
Franche-Comté. La concentration des aides au niveau sectoriel et la hausse des montants moyens d’aide 
(dans une logique  d’investissements intégrés) devraient par ailleurs permettre d’améliorer l’efficacité des 
interventions du PDR en la matière.

Recommandation:

7.d7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Il est encore trop tôt pour voir les véritables effets en matière d’acquisition et de changement de pratiques 
sur le long terme de la part des agriculteurs du fait des retards de programmation sur les mesures de 
formation et de démonstration. Cette analyse pourra être effectuée lors du RAMO 2019

Recommandation:

 Accélérer la mise en œuvre de la mesure 1

7.d7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

A travers le soutien aux actions PMBE, actions  en faveur de la réduction des intrants et PPE, le PDR 
contribue à la modernisation des bâtiments dans les exploitations agricoles et au maintien des activités 
d’élevage grâce à une réduction de la pénibilité du travail et une augmentation de l’autonomie alimentaire. 
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 Cependant, il n’a pas été possible d’analyser l’impact du PDR sur l’autonomie alimentaire, ce type 
d’analyse nécessitant une approche de type enquête à plus long terme.

Recommandation:

7.e) CEQ05-2B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’entrée d’exploitants 
agricolessuffisamment qualifiés dans le secteur de l’agriculture, et en particulier le renouvellement 
desgénérations?
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7.e1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures / TO présentant des contributions principales au DP 2B : 

 2.1.A : Service de conseil agricole et forestier
 6.1.A : Dotations aux jeunes agriculteurs
 6.1.B : Prêts bonifiés
 6.4.A : Aides aux investissements en faveur de la création d’hébergement touristique
 6.4.C : Aides aux investissements dans des activités non agricoles

Mesures / sous-mesures / TO programmés dans le cadre d’autres DP qui présentent des contributions 
secondaires au DP 2B :  

 4.1.A : Aides à la construction, la rénovation et l’aménagement des bâtiments d’élevage
 4.1.B : Aides aux investissements en faveur de la performance énergétique des exploitations 

agricoles
 4.1.C : Aides aux investissements en faveur d'alternatives pour la réduction des intrants
 4.1.E : Aides à la réalisation d'aires de lavage des pulvérisateurs (usage agricole - porteurs agricoles)

7.e2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Des jeunes exploitants formés de manière adaptée 
sont entrés dans le secteur

R3 / T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des investissements pour les 
jeunes agriculteurs soutenus par le PDR (domaine 
prioritaire 2B)

Le dispositif a contribué à la stabilité (si possible 
croissance) de la part des exploitants de moins de 35 
ans et la compensation des départs, en particulier 
dans les zones de déprise importante

Age moyen des exploitants accompagnés (DJA)

7.e3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives : 

 Raisons de l’utilisation de la méthode :

En raison du nombre important de dossiers achevés concernant le TO 6.1.1 (DJA) et de la 
disponibilité des données, il est intéressant (et possible) d’analyser la QE selon un angle 
quantitatif en recroisant indicateurs de programmation et indicateurs de contexte

 Calcul du R3/T5 : Calcul du ratio (en %) suivant = (O4/X)*100

O4 : Nombre d’exploitations / de bénéficiaires ayant reçu l’aide au démarrage des jeunes 
agriculteurs sur la durée de programmation ou nombre total d’exploitations ayant soutenu 
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des investissements ciblant les jeunes agriculteurs sur la période de programmation.

X : Nombre total d’exploitations agricoles d’une année de base du territoire du PDR. La 
valeur cible est axée sur la sous mesure 6.1 « aide au démarrage d’entreprises pour les 
jeunes agriculteurs » en comparaison avec le nombre total d’exploitations agricoles 
existantes.

Dans le cas présent, le nombre total d’exploitations agricoles existantes se base sur le 
recensement effectué en 2010 (Source : Agreste).

 

 Analyse du solde départ et installations : les données mobilisées proviennent des déclarations au 
régime de la Mutualité sociale agricole  (MSA)

 

 Limites et difficultés rencontrées lors de l’application de la méthode et les solutions apportées :

Concernant le calcul de R3/T5, la principale difficulté rencontrée est que le recensement 
du nombre d’exploitations agricoles a été effectué il y a déjà plus de 7 ans (2010). Cette 
valeur n’est donc pas nécessairement pertinente pour l’évaluation

7.e4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R3 / T5: pourcentage 
d’exploitations agricoles avec un 
plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

Oui 2.32%

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Age moyen des exploitants 
accompagnés (DJA) Non 26,00

7.e5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Tout d’abord, les informations sur le T.O 6.1.B (prêts bonifiés) ne sont pas intégrées à la réponse à la 
question évaluative puisque la quasi-totalité des prêts a été contractée durant l’ancienne période de 
programmation (donc des installations datant d’avant 2014) qui continuent d’être financées sur la 
nouvelle période. Il s’agit donc de nombre de demandes de paiement (autorisations d’engagement) et non 
d’installations. De plus, ce dispositif a été fin mai 2017 pour les nouvelles installations donc il n’est pas 
pertinent d’en tirer une analyse en vue de formuler des recommandations.
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Concernant le calcul du R3/T5, la valeur de référence / dénominateur est ancienne (2010), cela peut donc 
fausser le résultat. En effet, nous n’avons pas le nombre exact d’exploitations agricoles en Franche-
Comté au 31/12/2016.

Concernant l’analyse du potentiel de renouvellement, les indicateurs relatifs au solde départ et à l’analyse 
du nombre d’installations aidées par rapport au total d’installation : les données fournies par la MSA sont 
produites à partir de méthodologies propres qui s’appuient sur les entrées et sorties du régime (chef 
d’exploitation), ces chiffres sont porteurs de biais du fait de démarche de cotisation à la MSA, 
notamment pour les femmes qui souhaitent cotiser pour la retraite et/ou à terme reprendre l’exploitation 
de leur époux. Il existe par ailleurs un petit décalage temporel entre l’accès à la DJA et l’adhésion à la 
MSA en tant que chef d’exploitation.

Concernant l’analyse de la contribution de la sous-mesure 6.4 est très limitée dans la quasi-absence de 
mise en œuvre.

7.e6) Réponse à la question d'évaluation

 Le dispositif a contribué à la stabilité (si possible la croissance) de la part des exploitants de 
moins de 35 ans et la compensation des départs, en particulier dans les zones de déprise 
importantes

Le dispositif a permis de soutenir l’installation de 469 jeunes agriculteurs depuis 2014. Sur la période 
2014-2015, on peut estimer que plus de 62,5% des installations des exploitants de 40 ans ou moins ont 
été soutenues via les aides DJA (recroisement avec les données MSA sur le nombre total d’installation). 
La DJA a permis de soutenir 48,5% du total des installations dans la région, hors classe d’âge (et hors 
transfert entre époux), sur cette période.

L’âge moyen des exploitants aidés via la DJA s’élève à un peu moins de 26 ans. Ce chiffre se situe en 
dessous de la moyenne française qui oscille entre 27 et 30 ans en fonction des années. Cependant, les 
femmes ont tendance à s’installer plus tardivement que les hommes, avec une moyenne d’âge proche de 
30 ans pour les bénéficiaires de la DJA en Franche-Comté.

Toujours comparé aux données MSA, on estime que 94,7% des jeunes agriculteurs bénéficiaires de la 
DJA avaient 35 ans ou moins lors de l’installation (date d’installation retenue dans la base de données) 
contre une moyenne de 88,3% pour le total des installations des 40 ans ou moins.

Le dispositif semble ainsi contribuer de manière certaine au maintien de la part des exploitants de moins 
de 35 ans. Il faut par ailleurs noter que le solde en matière de nombre d’exploitants agricoles semble se 
maintenir dans la région. Le taux de renouvellement calculé à partir des données MSA (entrée/sortie du 
régime) est proche de 95% sur les années 2014-2015. Ce taux est d’ailleurs supérieur à celui observé sur 
les années 2011-2013 (inférieur à 90%).

Les bénéficiaires des aides pour les jeunes agriculteurs se répartissent principalement sur les 
départements du Doubs (49 %), du Jura (27,4 %) et dans une moindre mesure la Haute Saône (21,5 %). 
Seulement 2 % des exploitants soutenus (DJA) proviennent du Territoire de Belfort. Cette répartition 
s’inscrit dans la moyenne régionale. En effet, d’après la Chambre d’Agriculture de Franche-Comté, le 
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département du Territoire de Belfort a connu ces dix dernières années une forte diminution du nombre 
d’exploitations : près de 5 % des exploitations ont disparu depuis 2000 (3% pour le Doubs ou le Jura). 
D’après les données MSA plus récentes, seules 3% des installations des moins de 40 ans dans la région 
ont eu lieu dans ce département. Cela permet tout de même d’identifier une marge de manœuvre 
supplémentaire en matière de ciblage sur ce territoire à enjeu.

Il est également important de noter que le dispositif a fortement soutenu l’installation dans les zones 
défavorisées (zones soumises à des contraintes naturelles importantes et zone de montagne) qui 
représente 97% des installations aidées (98% des SAU à comparer aux 96,2% de SAU totale en zones 
défavorisés). En effet, la quasi-totalité des surfaces agricoles en Franche-Comté est classée en zone à 
handicap naturel. 

De plus, le dispositif a contribué plutôt fortement à la stabilité des jeunes exploitants dans les zones de 
déprise importante. En effet près de 42% des jeunes exploitants aidés sont issus des zones de montagne 
(31,6% des SAU par rapport aux 27,8% des SAU totale de la région) et sont situés principalement dans 
le département du Doubs puis du Jura.

Concernant le format d’installation 31,7 % des bénéficiaires de la DJA se sont installés en dehors du 
cadre familial. C’est un élément essentiel à noter considérant que l’installation hors cadre familial est un 
élément fort et important en Franche-Comté au regard de l’orientation professionnelle des enfants issus 
de famille d’agriculteurs. A noter que 96 % d’entre eux sont installés dans des zones défavorisées ou de 
montagne mais concernent proportionnellement moins l’élevage (lait et viandes) que l’ensemble des 
installations aidées. A contrario, la totalité des installations aidées dans la filière maraîchage concerne 
des installations hors cadre familial.

o Répartition des jeunes exploitants aidés par secteur et filière d’activité 

Ces aides à l’installation ont pour objectif de développer une agriculture durable par l’engagement de 
ces jeunes agriculteurs dans une dynamique de gestion durable des ressources. Cette gestion durable 
peut avoir plusieurs aspects comme par exemple la diversification sur le territoire des types 
d’agricultures.

On constate que les jeunes exploitants soutenus par les actions du PDR, plus de 72% font de l’élevage 
bovin lait, 13% de l’élevage herbivores et 5,3% de la Grande cultures. Si cela n’est pas surprenant pour 
la région, il convient de souligner que les données MSA présentent un % d’installations des moins de 40 
ans de moins de 50% dans la filière Bovin-lait. La représentation des filières bovin viande et grandes 
cultures est à peu près identique tandis qu’il semble y avoir plus d’installations hors DJA dans les 
secteurs du maraîchage, de la viticulture et de l’élevage-dressage de chevaux, filière qui semble se 
développer fortement.

Il est par contre important de noter que le PDR a soutenu fortement l’installation en agriculture 
biologique. En effet, 11,64% des jeunes exploitants aidés se sont installés en Agriculture biologique et 
représente près de 6,7% de la SAU totale soutenue. 36 % de ces installations en AB produisent du lait et 
27 % de l’horticulture/maraîchage. Pour information, au niveau régional, la part des exploitations en 
agriculture biologique est de 5,4 % et représente 6,6 % de la SAU régionale[1].

 

 Des jeunes exploitants formés de manière adaptée sont entrés dans le secteur

Les conditions d’accès à l’aide DJA reposent notamment sur la capacité professionnelle agricole des 
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candidats à l’installation, notamment via les conditions suivantes :

 la détention ou l'acquisition d'un diplôme de niveau IV (bac professionnel ou brevet de technicien 
agricole)

 la réalisation d'un Plan de Professionnalisation Personnalisé (PPP) : plan d'actions pour compléter 
vos compétences au travers de formations et stages en exploitations ou en entreprises.

En l’absence de données de programmation précises sur le niveau de qualification des bénéficiaires et de 
données de contexte actualisées, il n’est possible que de mettre en avant des données relativement 
anciennes qui démontraient que seuls 38% des jeunes qui s’installaient sans aide DJA étaient susceptibles 
de répondre aux critères mentionnés ci-dessus.

Au niveau national, l’enquête 2013 sur la structure des exploitations agricoles, souligne que 92 % des 
exploitants ayant perçu la DJA avait un niveau de formation agricole au moins égal au baccalauréat (et 
38 % de niveau études supérieures), contre 40 % seulement pour les non bénéficiaires de la DJA de la 
même classe d’âge (et 18 % de niveau études supérieures). Les exploitantes les plus jeunes (moins de 40 
ans) sont nombreuses à ne pas avoir de formation agricole (40 % contre 13 % des hommes) ce qui 
constitue une vraie barrière à l’entrée pour ce dispositif.

Sur ce dernier point, on note que les femmes représentent en moyenne 15% des bénéficiaires de la DJA, 
ce qui est au-dessous de la moyenne régionale (environ 20% d’exploitante agricole) et surtout à mettre 
au regard des 32% de femmes s’installant dans la région annuellement (hors transfert entre époux, 
source MSA), et 22% pour les moins de 40 ans. Si ce taux doit être pris avec précaution, les études 
disponibles (enquête structures, recensement) démontrent que les femmes s’installent plus tardivement 
en agriculture, souvent dans une logique de reconversion professionnelle. La proportion de femmes 
s’installant après 40 ans étant élevée, la DJA ne leur est donc pas accessible. Par ailleurs, même celles 
ayant 40 ans ou moins peuvent ne pas avoir accès au dispositif du fait de l’absence de qualification ou 
de respect des conditions de dimensions économiques. 

 

 

[1] Source : http://www.agencebio.org/la-bio-dans-les-regions

7.e7) Conclusions et recommandations

7.e7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le programme permet de soutenir le renouvellement des générations avec des bénéficiaires particulièrement 
jeunes et un % important du nombre d’installations des moins de 40 ans soutenues par la DJA. Le 
renouvellement semble assuré au niveau global pour la Franche-Comté

Recommandation:
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7.e7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

La DJA vise suffisamment bien les territoires à handicaps mais peine à contrer le phénomène de diminution 
de l’activité agricole dans le territoire de Belfort. Par ailleurs la DJA ne semble pas contribuer à une certaine 
diversification de l’agriculture 

Recommandation:

Mettre en place une animation et un accompagnement spécifique dans ce territoire

7.e7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Du fait des critères d’éligibilité et de la dynamique de programmation continue, le programme a permis à 
des jeunes exploitants formés de manière adaptée de rentrer dans le secteur de l’agriculture. Les chiffres 
semblent par contre montrer qu’il existe une barrière à l’entrée pour les femmes.

 

Recommandation:

Assurer en parallèle un accès facilité à une formation professionnelle  pour les femmes souhaitant s’installer 
dans le secteur agricole, y compris dans des logiques de reconversion professionnelle.

7.f) CEQ06-3A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à améliorer la 
compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire au 
moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le 
biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d'approvisionnement courts, des 
groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles?
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7.f1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures / TO présentant des contributions principales au DP 3A :

1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

1.2.A : Projets de démonstration et actions d'information

3.1.A : Aide à la certification biologique

4.2.A : Soutien aux investissements des industries agroalimentaires

 

Mesures / sous-mesures / TO présentant des contributions secondaires au DP 3A :

4.2.B : Aides aux investissements en faveur de la transformation et commercialisation de produits agricoles

M11 Agriculture biologique (CAB et MAB)

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d'activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

7.f2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Augmentation de la valorisation directement réalisée 
par les producteurs primaires et augmentation / 
sécurisation  de la part du prix final des produits 
agricoles conservée par les producteurs

R4 / T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

Développement de filières locales et de nouveaux 
marchénouveaux marchés (yc. à l’export)

R4 / T6: pourcentage d’exploitations agricoles 
percevant un soutien pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

Nombre de dossiers programmés et montants 
engagés

Typologie d’investissement et filière de production

7.f3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives : 
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Compte tenu de l’état d’avancement de l’état d’avancement de la programmation et du manque de données, 
il n’est pas possible de réaliser une analyse quantitative poussée.

A cet égard, certaines données sur les dossiers programmés mais pas encore soldés sont mobilisées.

Méthodes qualitatives : 

L’analyse qualitative porte ici principalement sur la mise en œuvre des mesures clés : lancement des appels 
projets, dossiers déposés et retenus. Typologie d’investissement et filière visée.  

7.f4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R4 / T6: pourcentage 
d’exploitations agricoles percevant 
un soutien pour participer à des 
systèmes de qualité, des marchés 
locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

Non

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre de dossiers programmés et 
montants engagés

Typologie d’investissement et 
filière de production

Non Osiris et comités de sélection

7.f5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Compte tenu de l’état d’avancement de l’état d’avancement de la programmation et du manque de données, 
il n’est pas possible de réaliser une analyse quantitative poussée.

A cet égard, certaines données sur les dossiers programmés mais pas encore soldés sont mobilisées.

7.f6) Réponse à la question d'évaluation

Analyse par critère de jugement. 

 Développement de filières locales et de nouveaux marchés (yc. à l’export) :

Le T.O 4.2.A est le principal contributeur à l’émergence de filières locales et de nouveaux marchés en 
répondant aux besoins de consolidation et de création d’outils industriels, à la fois destinés à des 
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investissements individuels ou collectifs. Les investissements menés poursuivent l’objectif d’améliorer les 
performances industrielle et environnementale des entreprises tout en leur permettant de gagner en 
compétitivité afin de pouvoir développer leurs marchés actuels ainsi que d’en trouver de nouveaux. Ce 
dispositif présente une bonne dynamique de programmation avec un total de 34dossiers qui ont été 
programmés sur ce T.O au 31 décembre 2016 conduisant à un engagement de plus de la moitié de 
l’enveloppe budgétaire allouée avec des investissements totaux par dossier allant de 300 000 € à plus de 3 
millions d’€ (mais plafonné à ce montant). Ce fort dynamisme amène effectuer une sélection des dossiers.

Le dispositif soutient très majoritairement des opérations de modernisation, d’agrandissement ou de fusion 
de fromagerie[1] (notamment les fruitières pour le Comté mais également la fabrication du morbier, 
Gruyères AB, munster etc.) dans les territoires du Doubs (très forte présence de l’activité fromagerie), du 
Jura et dans une moindre mesure de la Haute-Saône. Ces investissements permettent notamment d’accroître 
les capacités de production et/ou d’améliorer la compétitivité des entreprises à travers la réduction ou la 
mutualisation des coûts de production. Par ailleurs, précisons que la présence d’au moins un produit sous 
SIQO dans l’activité de l’entreprise constitue un des critères de sélection des projets, démontrant la prise en 
compte de la valorisation des produits et de l’intégration de la démarche qualité et ainsi un meilleur 
rayonnement de la production régionale.  

Le T.O 4.2.B permet quant à lui le financement de construction, d’achat, d’aménagements intérieurs ou 
extérieurs, le conditionnement des productions agricoles issues des exploitations, afin de permettre leur 
vente. Il finance également des investissements en faveur de la modernisation des ateliers ou processus de 
transformation de la production agricole. Ce faisant, il contribue potentiellement au développement de 
filières locales et de nouveaux marchés mais avec certaines limites (voir critère suivant).

 Augmentation de la valorisation directement réalisée par les producteurs primaires et 
augmentation / sécurisation de la part du prix final des produits agricoles conservée par les 
producteurs

Le dispositif soutient la transformation et la commercialisation de produits agricoles par les exploitations 
agricoles (4.2.b) et vise à améliorer la valorisation et la valeur ajoutée des productions.

Cette mesure contribue notamment à répondre aux demandes locales en favorisant la vente directe pour les 
exploitants agricoles. Une enveloppe de près d’un million d’Euros de FEADER est consacrée à ce dispositif 
pour la programmation 2014-2020. A ce jour, 36 opérations ont été programmées dans le cadre de ce 
dispositif, majoritairement des petites opérations liées à la commercialisation à la ferme.

Il faut souligner que l’agriculture dans la région est fortement spécialisée et structurée autour de la filière 
lait-fromage, à travers des coopératives regroupant un grand nombre d’exploitations. Ceci explique en partie 
pourquoi ce dispositif n’est pas nécessairement le plus adapté au contexte régional où les regroupements de 
producteurs peuvent émerger sur des dispositifs plus ambitieux (voir ci-après).

Le dispositif 4.2.A de soutien aux investissements des industries agroalimentaires est ainsi visé par ces 
coopératives agricoles puisqu’on retrouve 16 opérations, c’est à dire 57% des dossiers, ayant une forme 
juridique de type SCOOP ou COOP. Ainsi, les producteurs de lait maitrisent de facto la chaine de valeur 
puisqu’ils sont copropriétaires des outils de transformation et même parfois de distribution de la production. 
En se réappropriant l’outil de production et en réduisant ainsi les intermédiaires, le producteur perçoit ainsi 
une part plus importante du prix de vente, rendant son travail plus rémunérateur.

A noter également qu’un autre critère de sélection fait référence à la nécessité, pour le bénéficiaire, de 
commercialiser en vente directe pour plus de 10% de son chiffre d’affaires ce qui permet le développement 
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de filières locales à circuits courts.

Une autre intervention régionale vise à l’augmentation de la valorisation de la production des exploitations 
agricoles à travers la "Certification à l'Agriculture Biologique". La certification en agriculture biologique 
permet en effet une meilleure valorisation de la production agricole et correspond à une demande croissante 
de la part des consommateurs, garantissant donc des débouchés.

Au niveau régional depuis 2008 l’évolution du nombre d’exploitations et des surfaces en mode de 
production biologique est positive. Les surfaces certifiées bio ont crû, passant de 40 000 à 70 000 hectares. 
La progression des surfaces en conversion est disparate selon les années, oscillant entre 7000 et 10000 ha en 
conversion entre 2012 et 2014[2]. En ce qui concerne la mesure 3.1.a, un total de 102 dossiers ont été 
programmés sur ce T.O, montrant l’importante prise en compte de cette problématique par le PDR. L’effet 
recherché au travers de ce T.O est d’amplifier la dynamique de conversion des surfaces agricoles à 
l’agriculture biologique. Par ailleurs, les productions apicoles et hélicicoles sont plus particulièrement 
ciblées, puisque la totalité de la production et des surfaces des projets dont la production est le miel ou les 
escargots comestibles devront répondre aux critères de l’agriculture biologique. En accompagnant la 
conversion à l’agriculture biologique, facteur de valorisation de la production agricole, le PDR contribue à 
la valorisation de la production agricole en région.

 

[1] A noter la présence d’un projet de brasserie et un autre pour la développement d’une unité de fabrication 
d’aliments du bétail

[2] Mémento Agreste 2015.

7.f7) Conclusions et recommandations

7.f7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR contribue à la valorisation de la production agricole, en particulier dans la filière du lait, via des 
investissements dans la transformation et la commercialisation. Ces investissements portés par des 
coopératives agricoles et des entreprises permettent par ailleurs de mieux contrôler la chaine de valeur, 
facilitant un accroissement de la part finale perçue par le producteur primaire.

Recommandation:

Veiller à ce que d’autres filières agroalimentaires puissent bénéficier de ces dispositifs, en particulier dans 
les départements de la Haute-Saône et le territoire de Belfort, qui sont moins spécialisés dans la fabrication 
de fromages.

 



105

7.f7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Le PDR prend en compte de manière importante la valorisation de la production agricole à travers la 
certification en agriculture biologique. La mise en œuvre (tardive) des formations dans ce domaine 
permettra de renforcer ces bonnes pratiques.

Recommandation:

7.g) CEQ07-3B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la prévention et la 
gestion des risques agricoles?
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7.g1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures / TO présentant des contributions principales au DP 3B :

Aucune

Mesures / sous-mesures / TO présentant des contributions secondaires au DP 3B :

1.1.A : Formation professionnelle et acquisition des compétences.

1.2.A :  Projets de démonstration et actions d’information.

4.1.C : Aide aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants.

6.4.C : Aide aux investissements dans des activités non agricoles.

7.g2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les actions de formation et de conseil ont traité de la 
prévention des risques sanitaires et des accidents du 
travail

Analyse de la programmation et typologie 
d’opération (thématiques traitées)

Les opérations d‘investissement améliorent les 
conditions de travail et la qualité sanitaire / 
traçabilité des produits

Analyse de la programmation et typologie de 
dossiers (type d’investissement)

7.g3) Méthodes appliquées

Le DP3B n’est visé que par des contributions secondaires. Cette question ne sera traitée qu’à travers une 
analyse de la programmation (nombre d’opérations, montants, nombre de participants et de bénéficiaires) et 
de la typologie des actions.

7.g4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Analyse de la programmation et 
typologie d’opération (thématiques 
traitées)

Non dossiers programmés

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Analyse de la programmation et 
typologie de dossiers (type 
d’investissement)

Non dossiers programmés
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7.g5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Le DP3B n’est visé que par des contributions secondaires. Cette question ne sera traitée qu’à travers une 
analyse de la programmation (nombre d’opérations, montants, nombre de participants et de bénéficiaires) et 
de la typologie des actions.

7.g6) Réponse à la question d'évaluation

Bilan de mise en œuvre.
Comme indiqué dans le PDR, le DP3B n’a pas été retenu car aucune mesure du PDR Franche-Comté ne 
soutient directement la prévention et la gestion des risques dans les exploitations. Pour rappel, l’analyse 
portera donc sur les T.O ayant une contribution secondaire.

 4.1.C : Aide aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants.

Au 31 Décembre décembre 2016, ce sont 74 84 dossiers qui ont été programmés sur ce T.O, pour un total de 
699 741 € de dépenses publiques dont 553 847414 455 € d’engagés, dont 333 955€ de FEADER. 33 4 
dossiers ont été payés.

 6.4.C : Aide aux investissements dans des activités non agricoles.

Au 31 Décembre décembre 2016, ce sont 4 7 dossiers qui ont été programmés sur ce T.O, pour un total de 
112458163 408 € de dépenses publiques, dont 70848102 947 € de FEADER.

Analyse par critère de jugement :

     Les actions de formation et de conseil ont traité de la prévention des risques sanitaires et des 
accidents du travail :

Le TO 1.1.A du PDR FC ne présente pas encore de programmation effective mais a fait l’objet d’un 1er 
AAP du 15.12 au 15.02 2017. 4 dossiers ont été reçus : 3 portés par l’Union Régionale des Associations des 
Communes Forestières et un porté par VIVEA.
On note que certaines thématiques sont directement ou indirectement reliées à la question de la prévention et 
à la gestion des risques :
•    Risque sanitaire : santé du troupeau et suivi sanitaire
•    Risque environnemental et santé des agriculteurs : modes de production innovants en technique végétale 
préservant les ressources naturelles
•    Risque économique : développement de l'agriculture et des filières biologiques en production animales

On note par conte qu’aucun appel à projets n’a été lancé en ce qui concerne des projets de démonstration et 
actions d'information (TO 1.2.A). Aucun dossier n’a donc été programmé.

  Les opérations d‘investissement améliorent les conditions de travail et la qualité sanitaire / 
traçabilité des produits :

Rappelons tout d’abord que l’ensemble des T.O, sur lesquels l’analyse qui suit est construite, présentent des 
contributions secondaires au DP 3A.
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Le T.O 4.1.C a pour objectif la réduction des intrants (produits fertilisants, phytosanitaires, pesticides, 
semences et plants,). Le risque sanitaire que représentent ces substances est majeur pour les agriculteurs 
ainsi que pour les populations vivant à proximité des exploitations.  L’action déployée dans le cadre de ce 
T.O est complémentaire avec les actions déployées dans le cadre d’Ecophyto II, un plan national visant à la 
réduction des intrants en agriculture. Afin de réduire l’usage des intrants, le T.O 4.1.C finance tout d’abord 
du matériel permettant de réduire la quantité d’intrants utilisés (matériel d’épandage…). Au-delà de la 
limitation des usages, le T.O vise également à promouvoir des techniques alternatives, afin de réduire cet 
usage tout en sécurisant les exploitations sur le plan économique. En favorisant la réduction d’intrant, le 
PDR contribue donc à une amélioration de la qualité de la production, ainsi qu’à une réduction du risque 
sanitaire pour l’ensemble de la population consommatrice de la production, ce qui est une importante 
externalité positive de son action.
Le T.O 6.4.C contribue à améliorer la sécuriser l’équilibre économique des exploitations agricoles face à des 
crises climatiques ou économiques sur les prix des produits agricolesqualité sanitaire et la traçabilité des 
produits, en permettant de développer des activités connexes à l’activités agricoles comme, par exemple, 
l’agritourisme. Il finance également du matériel nécessaire à l’accueil à la ferme répondant au cahier des 
charges d’une démarche qualité reconnue, qui intègre des éléments de traçabilité.  
Il convient enfin de souligner que le TO 4.2.a, investissement dans le ‘Industrie Agro-Alimentaire, intègre 
un critère spécifique de sélection sur la contribution des équipements à la sécurité sur les lieux du travail et 
la réduction de la pénibilité (IAA).

7.g7) Conclusions et recommandations

7.g7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR contribue de manière indirecte à améliorer les conditions de travail des agriculteurs en soutenant 
des investissements permettant la réduction de l’usage des intrants et des formations à venir dans ce 
domaine. On note également une volonté d’améliorer les conditions de travail dans l’IAA.

Recommandation:

7.g7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Le PDR contribue à améliorer la traçabilité des produits agricoles en soutenant les projets dont la ferme est 
inscrite dans une démarche qualité, qui intègre des éléments de traçabilité des produits. Des thématiques de 
formations dans le domaine sanitaire pour la filière élevage sont également prévues dans l’AAP 1.1.A.

Recommandation:
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7.h) CEQ08-4A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la restauration, la 
préservation etl’amélioration de la biodiversité, y compris dans les zones Natura 2000, les zones 
soumises à descontraintes naturelles ou à d’autres contraintes spécifiques et l’agriculture à haute 
valeur naturelle,et les paysages européens?
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7.h1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures / types d’opération présentant des contributions principales au DP4a :

 M.1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences en agriculture et foresterie
 M.1.2.A : Projets de démonstration et actions d’information en agriculture et en forêt-bois
 M. 2.1.A : Services de conseil en agriculture et filière forêt-bois
 M. 4.4.B : Aides aux investissements en faveur de la préservation des milieux aquatiques
 M7.1.B : Elaboration et révision des documents d’objectifs Natura 2000
 M7.6.D : Animation des documents de gestion des sites Natura 2000
 M7.6.C : Contrats Natura 2000
 M7.6.A : Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis aux risques de prédation
 M7.6.B : Mise en valeur des espaces pastoraux
 M7.6.E : Animation des projets environnementaux de territoires
 M10 : Mesures Agro-environnementales et climatiques (MAEC)
 M11 : Soutien à l’Agriculture Biologique (Conversion à l’AB et Maintien de l’AB)
 M12.3.A : Paiements d’indemnités en faveur des zones agricoles incluses dans les plans de gestion 

de district hydrographique
 M13.1, 13.2.A : Indemnité Compensatoire de Handicap Naturel

Il n’y a eu aucun d’engagement à fin 2016 sur les mesures 1.1.A, 1.22.A, 2.1.A, 4.4.B, 7.6.E, 11 et 12.3.A.

(Voir tableau A en pièce jointe - données de programmation retenues fin 2016)

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP présentant des contributions 
secondaires au DP 4A :

 M4.1.C: Aide aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants
 M.4.1.E : Aides à la réalisation d’aires de lavage des pulvérisateurs (usage agricole – porteurs 

agricoles)
 M. 4.3.D : Investissements connexes aux aménagements fonciers
 M. 8.5.A : Amélioration de la valeur environnementale des forêts
 M19 : Soutien au développement local Leader
 M. 3.1.A : Aide à la certification biologique

Il n’y a eu aucun d’engagement à fin 2016 sur les mesures 4.3.D, 8.5.A, M19.

(Voir tableau B en pièce jointe - données de programmation retenues fin 2016)
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TAB-A

Tab-B

7.h2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les opérations ont favorisé l’adoption durable de 
pratiques favorables à la biodiversité, en particulier 
dans les zones à enjeu (N2000,…)

R7 / T9: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine prioritaire 4A)

7.h3) Méthodes appliquées

Origine des données présentées ci-après :

 Mesures 71B, 76D et 76C : ces mesures concernant la mise en œuvre de Natura 2000 ont été 
retenues dans l’analyse, compte tenu d’un niveau significatif de programmation, et bien qu’aucun 
paiement n’ait été réalisés sur la période 2014-2016. Les données utilisées correspondent à de 
l’engagement.

 Mesure 10 : les données utilisées portent uniquement sur les dossiers soldés, soient les dossiers de 
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l’année de transition 2014 (aucun engagement ni paiement n’ayant été réalisé depuis sur les MAEC). 
Différents dispositifs ont fait l’objet de paiements au titre de l’année 2014 : deux dispositifs 
surfaciques (Prime Herbagère Agro-Environnementale (PHAE), Mesures Agro-environnementales 
territorialisées (MAEt)) et deux dispositifs non surfaciques ciblés sur la préservation de la 
biodiversité génétique (API et PRM). Des données estimatives de surfaces contractualisées sur les 
MAEC (hors transition) sont présentées en complément dans la section "réponse à la question 
évaluative".

 Mesure 13 : 2 campagnes ICHN ont été réalisées sur la période 2014-2016. Toutefois, les données de 
la dernière campagne (2015) n’ont à ce jour pas été retransmises aux AG par l’ASP. Les données 
présentées sont donc celles de la campagne 2014.

 Mesures à contribution secondaire : 
o 41C : les données présentées section 4 correspondent aux dossiers soldés (4 dossiers) ;
o 41E : les données présentées sont celles des dossiers engagés (12 dossiers).

Le calcul de l’indicateur de résultat R7/T9 (% des terres agricoles sous contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ ou la préservation des paysages) prend en compte d’une part, les surfaces contractualisées 
sur des MAEt concourant au domaine prioritaire 4a et d’autre part, les surfaces contractualisées en PHAE. 
L’indicateur correspond aux surfaces physiques.  La SAU correspond à la donnée de contexte présentée 
dans le PDR.

Les éléments suivants ont contribué aux travaux d'analyse :

 Les surfaces converties en agriculture biologique sont des données prévisionnelles fournies par 
l’AG.

 Les surfaces contractualisées en zone Natura 2000 correspondent à la somme des surfaces 
contractualisées en MAEt sur des surfaces à enjeu Natura 2000 et les surfaces bénéficiaires de la 
PHAE situées en zone Natura 2000.

 Les surfaces herbagères prises en compte pour le calcul des indicateurs mobilisant cette donnée (% 
des surfaces herbagères régionales bénéficiant de l’ICHN, évolution 2013/2015 des surfaces 
herbagères régionales) sont les surfaces en prairies temporaires et permanentes données par la 
statistique agricole annuelle d’Agreste.

Méthodes qualitatives : 

Les analyses quantitatives sont recoupées avec différents éléments qualitatifs :

 Des entretiens ont été réalisés avec les animateurs des différentes mesures. Ils ont porté sur la mise 
en œuvre des dispositifs et sur les éléments explicatifs des dynamiques de programmation.

 Les résultats de l’évaluation ex-post du PDRH 2007-2013 menée au niveau national (publiée en avril 
2016).

 

7.h4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information
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Indicateur de 
résultat 
commun

R7 / T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages 
(domaine prioritaire 4A)

Oui 35.91%

7.h5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La principale limite dans les analyses présentées ci-après concerne la période d’analyse. Les données 
détaillées de réalisation des deux principales mesures fléchées vers le DP4a (mesure 10 et mesure 13) 
correspondent à une unique campagne (2014). Pour la mesure 10 (MAE), les opérations correspondent à 
une prolongation des engagements de la période précédente (PDRH). Le dispositif a sensiblement 
évolué sur la nouvelle programmation. Pour les MAEC de la nouvelle programmation, les données 
présentées sont estimatives, l’instruction n’ayant pas encore été réalisée.

A ce stade, il n’est pas possible de mesurer les effets finaux des différents dispositifs sur la biodiversité.

7.h6) Réponse à la question d'évaluation

Les opérations ont favorisé le maintien de pratiques de gestions herbagères extensives favorables 
à la biodiversité, en particulier dans les zones Natura 2000

 M7.6.D Animation Natura 2000 

Cette mesure du volet Natura 2000 a rapidement été mise en place afin de maintenir les postes 
d’animateurs déjà présents et permettre la continuité de leur travail. Les outils d’instructions des 
mesures 7.1B (Elaboration et révision des DOCOB) et 7.6C (Contrats Natura 2000) n’étant pas 
opérationnels, ces mesures ont été ouvertes tardivement. Des débuts d’engagement sont toutefois 
observés sur ces mesures (22 dossiers pour 402 711 euros de FEADER pour 7.1.B, 6 dossiers et 
1 260 207 euros de FEADER sur 7.6C, sur des dossiers non agricoles non forestiers).

Le nombre de sites bénéficiant d’une animation est de 69 en 2015 et 72 en 2016 (soit 96% des sites en 
2016). A la fin 2016, 38 dossiers sont engagés pour 1,493 millions d’euros de FEADER programmés, 
pour 18 ETP. L’ensemble des sites animés bénéficient d’un soutien par le FEADER, un dossier 
pouvant correspondre à plusieurs sites.

 M10 API/PRM

PRM : 12 contrats ont été signés en 2014, correspondant à 34 UGB (100% dans le département du 
Doubs), soit une faible part des UGB régionales, ce qui est cohérent avec la logique très spécifique de 
ce dispositif (ciblage sur des races à effectifs limités).

API : 6 contrats ont été signés en 2014, pour 1075 colonies (100% dans le département du Jura), soit 
5% du nombre de colonies présentes en Franche Comté. Ce dispositif apporte un soutien à la filière 
apicole par ailleurs peu soutenue, et participe en ce sens au maintien et au renforcement de cette 
activité.
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 M10 MAEC

Sur la période 2014-2016, les seuls dispositifs ayant fait l’objet de paiements sont les dispositifs de la 
transition (campagne 2014), soit la Prime Herbagère Agro-Environnementale et les Mesures Agro-
Environnementales territorialisées (MAEt).

Les MAEC répondant aux enjeux biodiversité sont prioritairement localisées dans les Zones d’Actions 
Prioritaires qui sont les sites Natura 2000, les périmètres de présences des espèces ou groupes 
d’espèces concernés par les Plans nationaux d’actions identifiées comme prioritaires, les continuités 
écologiques prioritaires retenues dans le schéma régional de cohérence écologique (SRCE), les zones 
naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF).

L’indicateur cible commun T9 fait état de 239614.79ha contractualisés sur le domaine prioritaire 4A, 
soit près de 37% de la SAU. Ces surfaces prennent en compte les surfaces souscrites en PHAE, ainsi 
que les surfaces souscrites sur des engagements unitaires contribuant aux domaines prioritaires 4A, 
selon l’affectation retenue par l’autorité de gestion régionale. Elles ne prennent pas en compte les 
surfaces primées par l’ICHN (le recoupement n’ayant pas été possible).

 PHAE

Le cahier des charges de la PHAE fait référence aux exigences suivantes : un seuil minimal de 75% de 
surfaces herbagères dans les exploitations, un taux de chargement compris entre 0,35 UGB/ha et 1,4 
UGB/ha, la présence d’éléments fixes de biodiversité et leur maintien, des limitations en termes de 
fertilisation, une suppression du désherbage chimique, et des limitations pour le retournement des 
prairies sur la durée de l’engagement.

En Franche Comté, 3239 exploitations ont été bénéficiaires de la PHAE en 2014 (seule année 
d’activation du dispositif), soit 57% des exploitations d’élevage. 58% des exploitations bénéficiaires 
sont situées dans le Doubs. Les exploitations bénéficiaires totalisent une surface herbagère de 234 524 
hectares, soit 52% des surfaces régionales toujours en herbe et prairies temporaires. La surface des 
prairies dans le Doubs représente 42% de la surface totale des prairies de la région et 56% des prairies 
bénéficiaires de la PHAE. 11% des surfaces primées sont situées en zone Natura 2000, soit 24 675,5 
hectares.

La PHAE a ainsi été mobilisée par une part très significative des élevages herbagers régionaux. Les 
résultats de l’évaluation ex-post du PDRH menée au niveau national montrent que la PHAE (le cahier 
des charges n’ayant pas évolué entre les deux périodes 2007-2013 et 2014-200) participe au maintien 
des systèmes d’élevage herbagers, en particulier les plus extensifs et dont les pratiques en place 
répondent déjà au cahier des charges. Par ailleurs, une analyse quantitative menée par AgroSup Dijon 
dans le cadre de cette évaluation (analyse de corrélation entre intensité du soutien herbager et maintien 
des prairies) a montré que financer 10ha de surface engagée en PHAE permettait de conserver 1,6 ha 
de prairies permanentes.

La PHAE participe ainsi au maintien de surfaces en herbes gérées de manière extensive, favorables à 
la biodiversité, dans une logique de maintien des pratiques et de pérennisation des systèmes.

La mesure a été arrêtée en 2015. Deux dispositifs ont pris le relai à partir de cette date : une 
revalorisation du montant unitaire de l’ICHN d’une part, et la mise en œuvre de la MAEC SHP 
(systèmes herbagers et pastoraux).
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 MAE territorialisées (MAEt)

478 exploitations ont bénéficié de MAEt sur la campagne 2014, pour 829 mesures souscrites (certaines 
exploitations ayant contractualisées plusieurs MAEt). Au total, ce sont 158 mesures différentes qui ont 
été souscrites sur 44 territoires. Les contractualisations représentent 8 700 hectares, soit 1,31% de la 
SAU des exploitations régionales.

Au total, 24 265 ha sont concernés par la mise en place d’engagements unitaires (une MAEt étant la 
combinaison de plusieurs engagements unitaires). L’engagement unitaire SOCLEH01 représente à lui 
seul 28% de ces engagements unitaires souscrits, suivi de Herbe_01 (17%), Herbe_03 (15%), 
Herbe_04 (9%).

Les engagements unitaires Ferti_01, Herbe_02, Herbe_03, Phyto_04, Phyto_05, Phyto_14, Phyto_15, 
liés à la gestion des intrants ont été souscrits sur 7 603 hectares, soit 31% des engagements unitaires.

(Voir graphique 4A1- en pièce jointe - Surfaces contractualisées par type d’engagements unitaires)

Par ailleurs, 1 seule mesure linéaire a été souscrite par 1 bénéficiaire : 1 480 ml ont été contractualisés 
sur de l’entretien de haies.

Analyse pour le domaine prioritaire 4A

668 mesures (6 388 hectares) souscrites sont sur des territoires à enjeux biodiversité dont 6 373 
hectares sont en zone Natura 2000, (soit 1,3% de  la surface totale des sites Natura 2000). La totalité 
des mesures souscrites sur des zones à enjeux biodiversité sont sur des surfaces herbagères. 6 
engagements unitaires représentent 95% des contractualisations: Socleh01, Herbe_01, Herbe_03, 
Herbe_04, Herbe_02 et Herbe_06. (Voir Tableau C en pièce jointe)

(Voir Graphique 4A2 en pièce jointe- Surfaces contractualisées pour les engagements unitaires 
contribuant au DP4A)

 MAEC

La mise en œuvre des MAEC est portée par les PAEC (Projet Agro-environnemental et Climatique). 
Chaque PAEC réalise un diagnostic environnemental de son territoire et identifie les mesures les plus 
pertinentes à mettre en œuvre pour répondre aux enjeux environnementaux (double logique de 
territoire et de projet). Les nouvelles MAEC présentent deux différences majeures par rapport à la 
précédente programmation : d’une part l’ensemble des dispositifs (hors API/PRM/PRV) sont zonés, 
c’est-à-dire portés par des PAEC. D’autre part, des MAEC systèmes sont introduites, impliquant la 
mise en place de pratiques sur l’exploitation dans son ensemble.

Quatre types de zones d’actions prioritaires ont été définis pour la mise en œuvre des MAEC, dont 
trois ont un lien direct avec la préservation de la biodiversité : les ZAP biodiversité (sites Natura 2000, 
périmètres de présence des espèces ou groupes d’espèces concernés par les Plans nationaux d’actions 
identifiés comme prioritaires, les continuités écologiques prioritaires retenues dans le schéma régional 
de cohérence écologique, les ZNIEFF de type 1), les ZAP zones humides (zones humides situées dans  
les zones prioritaires eau et biodiversité) et les parcs naturels régionaux (zones et milieux prioritaires 
identifiées dans les chartes des parcs).

2 appels à projet pour la mise en place des nouvelles MAEC ont été réalisés (aucun paiement n’ayant 
été effectué à ce jour), 1 en 2015 et 1 en 2016. 35 projets agro-environnementaux climatiques (PAEC) 
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ont été sélectionnés en 2015, dont 22 sur l’enjeu biodiversité.33 PAEC ont été sélectionnés en 2016, 
dont 15 sur l’enjeu biodiversité.

22 116 hectares font l’objet d’une demande de sur la campagne 2015, dont 8846 ha sur des mesures 
systèmes. En attente de données complémentaires sur les surfaces contractualisées par 
mesure/territoire sur les MAEC[ 1] .

 M11 Agriculture Biologique

Les données détaillées relatives au développement de l’Agriculture Biologique sont analysées dans le 
cadre de la QE9 portant sur le Domaine Prioritaire 4B. Elles font état d’une accélération du rythme de 
conversions en particulier en 2015, concernant principalement les surfaces fourragères, et d’une 
surface en agriculture biologique supérieure à la moyenne nationale en 2015 (6,6% pour la Franche-
Comté contre 4,58% au niveau national). Ces conversions ont été très largement accompagnées par le 
Feader (il n’est pas possible d’établir de chiffres précis à ce stade sur la part des conversions se faisant 
hors mesure 11).

Mesures à contribution secondaire

 M4.1.C AAI en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants

Cette mesure, fléchée de manière prioritaire sur la préservation de la qualité de l’eau, peut être 
souscrite par un agriculteur situé en zone prioritaire (zone d’effluent, zone vulnérable,…). Il est à noter 
qu’une bonification est prévue pour les projets collectifs (groupements d’agriculteurs).

4 dossiers ont été soldés à fin 2016 sur cette mesure. Ils concernent 2 CUMA et 2 exploitations 
agricoles (dont 1 GAEC) situées en zone défavorisée simple dans le Jura. 3 de ces dossiers concernent 
la polyculture, le dernier concerne la viticulture.

74 dossiers ont par ailleurs été engagés sur la période 2014-2016. 33 de ces dossiers (soit 45%) sont 
situés dans le Jura, 26 dossiers (35%) en Haute Saône, 14 (19%) dans le Doubs et enfin 1 dossier est 
situé sur le territoire de Belfort. 28% concernent des CUMA, 24% des EARL, 24% des GAEC, 26% 
des exploitants seuls et 6% des sociétés civiles.

      Les opérations ont contribué au maintien des systèmes d’élevages herbagers favorables à la 
préservation de la biodiversité et des paysages

 ICHN

En 2014, 3573 exploitations ont bénéficié de l’ICHN, soit 39% des exploitations de la région Franche 
Comté, et 52% des exploitations relevant des OTEX avec élevage (données 2013 de l’Enquête 
Structures pour les références régionales). La majeure partie des exploitations est située dans le Doubs 
(55% des exploitations bénéficiaires) et dans le Jura (27%). 57% des exploitations sont situées en zone 
de montagne, 22% en zone piémont et 21% en zone défavorisée simple.

Les exploitations bénéficiaires représentent une SAU de 371 886 ha, soit 55% de la SAU des 
exploitations. 83% de la SAU des bénéficiaires correspond à des surfaces herbagères, dont 54% sont 
situées en zone de montagne, 25% en zone de piémont et 21% en zone défavorisée. Au niveau 
régional, 69% des surfaces en prairies (STH + prairies temporaires des exploitations) sont soutenues 
par l’ICHN.Les données par départements sont présentées dans le tableau D joint. 
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Les surfaces en prairies (STH et prairies temporaires) ont connu une très légère baisse depuis 2010 (-
0,4%), principalement liées à une baisse des prairies temporaires (-4 861 ha en cinq ans soit -6%). Les 
surfaces toujours en herbe sont relativement stables et ont gagné 2 994 ha pendant cette période.

(Voir en pièce jointe Graphique 4A3-Evolution des surfaces en prairies entre 2010 et 2015 par 
département)

Entre 2014 et 2015, les résultats de l’évaluation ex-post du PDRH (étude commanditée par le MAAF 
et réalisée par Epices/ADE) portant sur le dispositif ICHN ont montré que le dispositif (très 
fréquemment couplée à la PHAE sur cette période) participe au maintien de l’occupation des sols en 
prairies, avec un maintien des surfaces en herbe (plus effectif que le maintien des exploitations). 
L’ICHN, en permettant de diminuer l’écart de revenu entre les élevages bénéficiaires et l’ensemble des 
élevages, participe largement au maintien des élevages herbagers, en particulier en zone de montagne.

 

 

 

 

Graphique 4A1
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Graphique 4A2

Graphique4a3
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TAB-C

TAB-D

7.h7) Conclusions et recommandations

7.h7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Une programmation pour les opérations relatives à Natura 2000 plus avancée sur la mesure animation.
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Recommandation:

Relancer la dynamique de programmation sur les mesures de révision de DOCOB et les contrats Natura 
2000

7.h7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

La mise en œuvre des MAE s’est fortement orientée vers le maintien des pratiques de gestion herbagères 
extensives dans les territoires à enjeu biodiversité (zones Natura 2000 notamment).

Recommandation:

  Mettre en place un suivi fin des réalisations pour les MAEt afin d’analyser les effets de 
concentration/diffusion sur les territoires à enjeux

  Garantir la qualité de l’animation sur les mesures les plus exigeantes du point de vue 
environnemental.

  Favoriser la mise en place de suivis/observatoires de la biodiversité par les PAEC

7.h7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

L’ICHN a largement soutenu les élevages herbagers, contribuant au maintien des surfaces herbagères 
(prairies permanentes) au niveau régional et en particulier en zone de montagne, favorables à la biodiversité 
et au paysage.

Recommandation:

Analyser l’impact de la révision des zones défavorisées simples sur le maintien des élevages herbagers dans 
ces zones, lorsque celle-ci sera effective.

7.h7.d) Conclusion / Recommandation 4

Conclusion:

Une mise en œuvre tardive des mesures de formation. Une programmation non démarrée encore (aucun aap) 
sur les mesures d’information et de conseil.
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Recommandation:

Il faudrait envisager une modification de la logique d’intervention pour interroger la pertinence de certaines 
mesures non déployées et dont les ressources allouées (parfois très limitées) pourraient être mieux utilisées 
sur d’autres dispositifs.

7.h7.e) Conclusion / Recommandation 5

Conclusion:

Les mesures investissements en faveur de la préservation de l’environnement ont été très peu mobilisées.

Recommandation:

Déployer les TO qui soutiennent des investissements en faveur de l’environnement.

7.i) CEQ09-4B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu l’amélioration de la 
gestion de l’eau,y compris la gestion des engrais et des pesticides?
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7.i1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures / types d’opération présentant des contributions principales au DP4a :

 M.1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences en agriculture et foresterie
 M.1.2.A : Projets de démonstration et actions d’information en agriculture et en forêt-bois
 M.2.1.A : Services de conseil en agriculture et filière forêt-bois
 M.4.1.C : Aide aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants
 M 4.1.E : Aides à la réalisation d’aires de lavage des pulvérisateurs (usage agricole – porteurs 

agricoles)
 M.4.3.A : Aides à la réalisation d'aires de lavage des pulvérisateurs (usage agricole - porteurs non 

agricoles)
 M10 : Mesures Agro-environnementales et climatiques (MAEC)
 M11 : Soutien à l’Agriculture Biologique (Conversion à l’AB et Maintien de l’AB)
 M12.3.A : Paiements d’indemnités en faveur des zones agricoles incluses dans les plans de gestion 

de district hydrographique
 M13.1, 13.2.A : Indemnité Compensatoire de Handicap Naturel

Il n’y a eu aucun engagement à fin 2016 sur les mesures 1.1.A, 1.22.A, 2.1.A, , 11 et 12.3.A. (Voir tableau A 
données de programmation à fin 2016)

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des contributions 
secondaires au DP 4B :

 M 4.1.A : Aides à la construction, la rénovation, l’aménagement des bâtiments d’élevage (dispositifs 
pertinents / PMBE effluents d’élevage + PVE)

 M.4.2.A : Investissements dans les IAA
 M.4.4.B : Aides aux investissements en faveur de la préservation des milieux aquatiques
 M19 : Soutien au développement local Leader
 M.3.1.A : Aide à la certification biologique

 

Il n’y a eu aucun engagement à fin 2016 sur les mesures 4.4.B et 19. (voir tableau B en pièce jointe)
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TAB-4B-B

TAB-4B-A

7.i2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L’adoption durable de pratiques culturales 
responsables a permis  la réduction de l’utilisation 
d’intrants nocifs pour les ressources en eau, en 
particulier dans les zones à enjeu (DCE, Dir.N)

R8 / T10: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion de 
l’eau (domaine prioritaire 4B)

7.i3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives : 

Les données utilisées  reposent sur les principes suivants :

 Mesure 4.1.A : Les données utilisées  correspondent aux opérations soldées. Une description des 
opérations programmées est proposée en section "réponse à la question".

 Mesure 4.1.C : Les données utilisées correspondent aux opérations soldées. Une description des 
opérations programmées est proposée " réponse à la question".

 Mesure 4.1.E : Les données Les données utilisées correspondent aux données de programmation 
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(aucun dossier n’ayant été soldé).
 Mesure 4.3.A : Les données utilisées correspondent aux données de programmation (aucun dossier 

n’ayant été soldé).
 Mesure 10 : les données de réalisation utilisées portent uniquement les dossiers soldés, soit les 

dossiers de l’année de transition 2014 (Aucun engagement ni paiement n’ayant été réalisé depuis sur 
les MAEC). Différents dispositifs sont activés sur cette année : deux dispositifs surfaciques (Prime 
Herbagère Agro-Environnementale (PHAE), Mesures Agro-environnementales territorialisées 
(MAEt)) et deux dispositifs non surfaciques ciblées sur la préservation de la biodiversité génétique 
(API et PRM).

 Mesure 13 : 2 campagnes ICHN ont été réalisées sur la période 2014-2016. Toutefois, les données de 
la dernière campagne (2015) n’ont à ce jour pas été retransmise aux AG par l’ASP[ 1] . Les données 
présentées sont donc celles de la campagne 2014.

Le calcul de l’indicateur de résultat R8/T10 (% des terres agricoles sous contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ ou la préservation des paysages) prend en compte les surfaces physiques contractualisées sur 
des MAEt sur des territoires à enjeux eau. La SAU correspond à la donnée de contexte présentée dans le 
PDR.

Les indicateurs de résultats additionnels sont calculés en mobilisant les sources suivantes :

 Les surfaces converties en agriculture biologique sont des données prévisionnelles fournies par 
l’AG. Les données de l’Agence Bio portant sur les surfaces converties et certifiées par département 
et par filière sont présentées en "réponse à la question".

Méthodes qualitatives : 

Les analyses quantitatives ont été recoupées avec les informations qualitatives recueillies au travers 
d’entretiens  avec les animateurs des différentes mesures concernées par le DP et d’autres experts (Agence 
Bio). Les résultats de l’évaluation ex-post du PDRH 2007-2013 menée au niveau national (publiée en avril 
2016) ont également été pris en compte.

 

7.i4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R8 / T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de 
l’eau (domaine prioritaire 4B)

Oui 0.35%

7.i5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La principale limite dans les analyses présentées ci-après concerne la période d’analyse. Les données 
détaillées de réalisation des deux principales mesures fléchées vers le DP4a (mesure 10 et mesure 13) 
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correspondent à une unique campagne (2014). Pour la mesure 10 (MAE), les opérations correspondent à 
une prolongation des engagements de la période précédente (PDRH). Le dispositif a sensiblement 
évolué sur la nouvelle programmation. Pour les données sur les mesures de soutien au bio et les MAEC 
de la nouvelle programmation, les données présentées sont estimatives, l’instruction n’ayant pas encore 
été réalisée.

A ce stade, il n’est pas possible de mesurer les effets finaux des différents dispositifs sur la qualité de l’eau.

7.i6) Réponse à la question d'évaluation

Les investissements visant à réduire les rejets de polluant dans l’eau ont concerné un nombre 
limité d’exploitations sur la période.

M4.1.C AAI en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants

Cette mesure, fléchée de manière prioritaire sur la préservation de la qualité de l’eau, peut être 
souscrite par un agriculteur située en zone prioritaire (zone d’effluent, zone vulnérable,…). Il est à 
noter qu’une bonification est prévue pour les projets collectifs (groupements d’agriculteurs).

4 dossiers ont été soldés à fin 2016 sur cette mesure. Ils concernent 2 CUMA et 2 exploitations 
agricoles (dont 1 GAEC) situées en zone défavorisée simple dans le Jura. 3 de ces dossiers concernent 
la polyculture, le dernier concerne la viticulture.

74 dossiers ont par ailleurs été engagés sur la période 2014-2016. 33 de ces dossiers (soit 45%) sont 
situés dans le Jura, 26 dossiers (35%) en Haute Saône, 14 (19%) dans le Doubs et enfin 1 dossier est 
situé sur le territoire de Belfort. 28% concernent des CUMA, 24% des EARL, 24% des GAEC, 26% 
des exploitants seuls et 6% des sociétés civiles.

M 4.1.E : Aides à la réalisation d’aires de lavage des pulvérisateurs (usage agricole – porteurs 
agricoles)

 

12 dossiers ont été engagés sans avoir encore été soldés. Le dispositif est focalisé sur les filières 
végétales. Les investissements doivent être localisés dans une zone « phytosanitaire ». Une 
bonification est également prévue pour les groupements d’agriculteurs.

 

M.4.3.A : Aides à la réalisation d'aires de lavage des pulvérisateurs (usage agricole - porteurs 
non agricoles) 

 

Un seul projet relevant de la mesure 4.3.A a été programmé. A noter que les projets financés dans le 
cadre de cette mesure (et à effet principal sur la qualité de l’eau) doivent être localisés dans une zone 
prioritaire des Agences de l’Eau. De plus, ce dispositif est focalisé sur les filières végétales.
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M 4.1.A : Aides à la construction, la rénovation, l’aménagement des bâtiments d’élevage 
(dispositifs pertinents / PMBE effluents d’élevage + PVE)

Un total de 49 dossiers ont été soldés sur la période 2014-2016. 18 ont été implantés dans le Doubs, 12 
dans le Jura et 19 en Haute Saône. La totalité de ces exploitations sont des élevages bovins. 41 sont des 
élevages laitiers, 7 des élevages bovins viande et 1 est mixte, ce qui représente près de 1% des 
exploitations de la région et 1,71% des surfaces des exploitations d’élevage bovin. 1 de ces 
exploitations possède une surface inférieure à 5ha, 1 autre possède une surface entre 20 et 50ha et les 
47 autres possèdent une surface de plus de 50ha.

L’adoption de pratiques durables soutenues par les MAE n’a concerné qu’une faible part des 
surfaces agricoles des territoires à enjeu eau. Une dynamique de rattrapage de la conversion à 
l’agriculture biologique est toutefois observée sur le début de programmation. 

M10 MAE

Sur la période 2014-2016, les seuls dispositifs ayant fait l’objet de paiement sont les dispositifs de la 
transition (campagne 2014), soit, sur l’enjeu eau, les Mesures Agro-Environnementales territorialisées 
(MAEt).

 MAE territorialisées (MAEt)

478 exploitations ont bénéficié de MAEt pour la campagne 2014, pour 829 mesures souscrites 
(certaines exploitations ayant contractualisées plusieurs MAEt). Au total, ce sont 158 mesures 
différentes qui ont été souscrites sur 44 territoires. Les contractualisations représentent 8 700 hectares, 
soit 1,31% de la SAU des exploitations régionales.

Au total, 24 265 ha sont concernés par la mise en place d’engagements unitaires (une MAEt étant la 
combinaison de plusieurs engagements unitaires). L’engagement unitaire SOCLEH01 représente à lui 
seul 28% de ces engagements unitaires souscrits, suivi de Herbe_01 (17%), Herbe_03 (15%), 
Herbe_04 (9%).

Les engagements unitaires Ferti_01, Herbe_02, Herbe_03, Phyto_04, Phyto_05, Phyto_14, Phyto_15, 
liés à la gestion des intrants ont été souscrits sur 7 603 hectares, soit 31% des engagements unitaires.

Analyse par territoires – Enjeu eau

Les engagements MAEt de surfaces à enjeu eau représentent un total de 2 312 hectares sur 17 
territoires soit 27% des surfaces souscrites en MAEt (surfaces physiques), 20% des surfaces totales 
contractualisées (4 956 hectares sur les 24 265) et 0,35% de la SAU régionale (indicateur de résultat 
commun R8/T10).

45% des surfaces souscrivant à une MAEt à enjeu eau sont situées sur le territoire de Villevieux 
(1 037ha). Le territoire de captage du puits de Morvillars, GSOO et le territoire Source de Fontaine ES 
RITZ ont respectivement 195, 187 et 182 hectares ayant souscrit à des MAEt à enjeu eau. Les 
réalisations sont ensuite un peu plus diffuses (entre 7 et 109 hectares par territoires).

20% des surfaces  ont été réalisées sur l’engagement unitaire Phyto_01, 19% sur Ferti_01, 15% sur 
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Socleh01, 12% sur Herbe_02 et 11% sur Phyto_04.

Le territoire de Villevieux est une aire d’alimentation de captage de l’Agence de l’eau RMC (Rhône 
Méditerranée Corse) où la qualité de l’eau est globalement bonne. L’enjeu est donc de maintenir la 
situation actuelle en termes de pesticides et de nitrates. Sur ce territoire, 553 hectares ont été souscrits 
sur des surfaces en grandes cultures, 85 hectares en viticulture et 399 hectares sur des surfaces en 
herbe. Ce sont les engagements unitaires FERTI_01 et HERBE_02 qui sont majoritairement souscrits, 
deux engagements imposant une diminution des intrants. 2032 hectares du territoire sont éligibles aux 
MAEt, donc 50% des surfaces éligibles ont souscrits à ces mesures dont 94% des surfaces en herbe. 
(voir graphique 4B-A surfaces contractualisées dans mes territoires à enjeu eau et Tableau C en pièce 
jointe)

 

 MAEC

Quatre types de zones d’action prioritaires ont été définis pour la mise en œuvre des MAEC, dont deux 
ont un lien direct avec la préservation de la qualité de l’eau : les ZAP eau, constituées des aires 
d’alimentation de captages (AAC) prioritaires  les autres zones prioritaires des SDAGE, dont les 
masses d’eau dégradées par les pollutions diffuses agricoles (phyto, nitrates, euthrophisation) et les 
ZAP zones humides (zones humides situées dans les zones prioritaires eau et biodiversité).

2 appels à projet pour la mise en place des nouvelles MAEC ont été réalisés (aucun paiement n’ayant 
été effectué à ce jour), 1 en 2015 et 1 en 2016. 35 projets agro-environnementaux climatiques (PAEC) 
ont été sélectionnés en 2015, dont 13 sur l’enjeu eau. 33 PAEC ont été sélectionnés en 2016, dont 18 
sur l’enjeu eau.

22 116 hectares font l’objet d’une demande de contractualisation sur la campagne 2015, dont 8846 ha 
sur des mesures systèmes. En attente de données complémentaires sur les surfaces contractualisées par 
mesure/territoire sur les MAEC.[ 1] 

M11 : Soutien à l’Agriculture Biologique (Conversion à l’AB et Maintien de l’AB)

Les données transmises par l’Autorité de gestion régionale font état de 11 000 hectares nouvellement 
convertis en agriculture biologique en Franche Comté en 2015 et 7 900 ha en conversion en 2016, 
correspondant à 22,8 M€ de financement public, dont 15,8 millions de FEADER (aucun paiement 
FEADER n’ayant pour l’instant été réalisé). La majeure partie des surfaces converties en agriculture 
biologique le sont grâce à la mesure 11 du Feader. Certaines exploitations de taille réduite (viticulture 
notamment) ou certaines exploitations d’élevage ont cependant pu s’orienter vers d’autres dispositifs 
(crédit d’impôt dans le premier cas, SHP dans le second).

L’Agence Bio fournit par ailleurs des données sur les surfaces certifiées et en conversion (transmises 
par les organismes certificateurs), au niveau départemental et par type de production (2015 étant la 
dernière année disponible). Les surfaces en agriculture biologique sont équivalentes à 43 723 hectares 
en 2015 (y compris conversion), soit 6,60% de la SAU régionale (la moyenne nationale étant 
équivalente à 4,58%).

La dynamique de conversion s’accélère fortement à partir de 2014, avec 2 195 ha de nouvelles 
conversions en 2014 puis 7 900ha en 2015 (En 2012 et en 2013, ces surfaces représentaient 
respectivement 949 et 766 hectares). Près de 80% des surfaces converties en 2015 sont des surfaces 
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fourragères (6172 ha). 

L’agriculture biologique représente 15,3% des surfaces en vigne, 3,7% des surfaces en grandes 
cultures, et 7,5% des surfaces fourragères (surfaces en conversion et certifiées). Quel que soit la 
culture, la dynamique de conversion a commencé avant 2010, la part d’agriculture biologique de la 
SAU étant chaque année supérieure à la moyenne nationale. La dynamique de conversion en grande 
culture a connu un renouveau à partir de 2014 avec une augmentation de 1600% des surfaces en C1 
entre 2013 et 2015. Cette dynamique de conversion serait due à plusieurs facteurs : la crise du prix du 
blé et l’augmentation des aides de conversion.

Dans le Jura, l’agriculture biologique représente 8% de la SAU en 2015, dans le Doubs 5%, en Haute 
Saône 5% et dans le territoire de Belfort 3%. La dynamique de conversion diffère selon les 
départements. Dans le Doubs, la surface en bio des grandes cultures perd 83 000 ha en 4 ans (-13%) et 
la surface fourragère augmente légèrement de 6%. Dans le Jura et en Haute Saône, la surface en bio 
des grandes cultures augmente respectivement de 41% et 50% et la surface fourragère de 29% et 43%.

(voir documents en pièces jointes: 

 graphique 4b-b Evolution des surfaces et du nombre d’exploitations en agriculture biologique 
de 2010 à 2015 – Bourgogne (moyenne nationale en rouge)

 graphique 4b-c Evolution des surfaces en agriculture biologique par type de 2010 à 2015 – 
Bourgogne (moyenne nationale en rouge)

 graphique 4b-d Evolution des surfaces en C1 entre 2010 et 2015 (nouvelles conversions))

M13 ICHN

Les données détaillées relatives à l’ICHN sont analysées dans le cadre de la QE8 portant sur le 
Domaine Prioritaire 4A. L’analyse a montré que le dispositif contribue largement au maintien des 
élevages herbagers extensifs et des surfaces en prairies permanentes, en particulier en zone de 
montagne. On note toutefois une baisse des surfaces en prairies temporaires en 2015 dans le Jura en 
particulier (-1580 ha pour une SAU globalement stable), qui semblerait témoigner de retournements 
localisés de prairies au profit de cultures plus consommatrices en intrants, et donc d’un effet plus 
atténué du dispositif dans ces zones.
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Graph4b-A

Tab-4b-c
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Gph 4b-B

Graph4b- C

Graph-4b-d

7.i7) Conclusions et recommandations

7.i7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

La mise en œuvre des MAE s’est focalisée sur les territoires à enjeu biodiversité. Les contractualisations 
sont plus limitées sur les territoires à enjeu eau, et concentrées sur quelques territoires.
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Recommandation:

  Mettre en place un suivi fin des réalisations pour les MAEt afin d’analyser les effets de 
concentration/diffusion sur les territoires à enjeux

  Renforcer l’animation sur les territoires à enjeu eau et les mesures les plus exigeantes du point de 
vue environnemental.

  Favoriser la mise en place/valorisation de suivis de la qualité de l’eau dans les PAEC

7.i7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Un fort mouvement de conversion à l’agriculture biologique en début de programmation, laissant  présager 
de difficultés de financement sur la fin de période.

Recommandation:

 Analyser les possibilités de réaffectation budgétaires sur la mesure 11 afin de soutenir la dynamique 
de début de période.

 Evaluer à moyen terme la pérennité des systèmes en agriculture biologique, suite au fort mouvement 
de conversion observé en début de programmation.

7.i7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

L’ICHN a largement soutenu les élevages herbagers, contribuant au maintien des surfaces herbagères 
(prairies permanentes) extensives faiblement consommatrices en intrants.

Recommandation:

Analyser l’impact de la révision des zones défavorisées simples sur le maintien des élevages herbagers, le 
maintien des surfaces en prairies et les retournements en faveur des grands cultures.

7.j) CEQ10-4C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la prévention de 
l’érosion des sols etl’amélioration de la gestion des sols?
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7.j1) Liste des mesures contribuant au DP

Aucune mesure du PDR ne contribue de manière prioritaire au DP4C dans le PDR.

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP présentant des contributions 
secondaires au DP 4A :

 M.1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences en agriculture et foresterie
 M.1.2.A : Projets de démonstration et actions d’information en agriculture et en forêt-bois
 M. 3.1.A : Aide à la certification biologique
 M4.1.C: Aide aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants
 M4.3.B : Infrastructures liées à l’évolution et à l’adaptation de la foresterie
 M. 8.5.A : Amélioration de la valeur environnementale des forêts
 M10 : Mesures Agro-environnementales et climatiques (MAEC)
 M11 : Soutien à l’Agriculture Biologique (Conversion à l’AB et Maintien de l’AB)
 M12.3.A : Paiements d’indemnités en faveur des zones agricoles incluses dans les plans de gestion 

de district hydrographique
 M19 : Soutien au développement local Leader

Il n’y a eu aucun d’engagement à fin 2016 sur les mesures 1.1.A, 1.2.A, 3.1.A, 8.5.A, 11, 12.3.A, 19. (voir 
tableau A données de programmation à fin 2016).

TAB-4B-A

7.j2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les mesures visées ont contribué à maintenir les 
systèmes pastoraux et à éviter le retournement des 
prairies dans les zones sensibles

R10 / T12: pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C)

7.j3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives : 
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Les données utilisées pour cette analyse reposent sur les principes suivants :

 Mesure 10 : les données de réalisation  portent uniquement les dossiers soldés, soit les dossiers de 
l’année de transition 2014 (aucun engagement ni paiement n’ayant été réalisé depuis sur les MAEC). 
Différents dispositifs ont fait l’objet de paiements au titre de l’année 2014 : deux dispositifs 
surfaciques (Prime Herbagère Agro-Environnementale (PHAE), Mesures Agro-environnementales 
territorialisées (MAEt) et deux dispositifs non surfaciques ciblés sur la préservation de la 
biodiversité génétique (API et PRM).

 Mesure 41C  et 43B : 41C : les données utilisées correspondent aux dossiers soldés.

Le calcul de l’indicateur de résultat R10/T12 (% des terres agricoles sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou empêcher l’érosion des sols) prend en compte les surfaces 
contractualisées sur des MAEt concourant au domaine prioritaire 4C, c’est-à-dire comportant des 
engagements unitaires ayant un effet positif sur la gestion des sols, ainsi que les surfaces contractualisées en 
PHAE (l’AG ayant fléché l’ensemble des sous-mesures et engagements unitaires des MAEt sur une 
contribution secondaire sur le DP4C). Aussi la valeur présentée dans cette fiche est calculée à titre 
secondaire, celle figurant dans les tableaux de suivi est nulle puisque calculée sur les contributions 
principales.

Méthodes qualitatives : 

Les analyses quantitatives sont recoupées avec des éléments qualitatifs recueillis auprès des animateurs des 
différentes mesures. Ils ont porté sur la mise en œuvre des dispositifs et sur les éléments explicatifs des 
dynamiques de programmation.

7.j4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R10 / T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des 
sols et/ou à prévenir l’érosion des 
sols (domaine prioritaire 4C)

Oui 36.26%

7.j5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La principale limite dans les analyses présentées ci-après concerne la période d’analyse. Les données 
détaillées de réalisation de la mesure 10 correspondent à une unique campagne (2014). Pour la mesure 
10 (MAE), les opérations correspondent à une prolongation des engagements de la période précédente 
(PDRH). Le dispositif a sensiblement évolué sur la nouvelle programmation.

Concernant la mesure 4.1.C, le dispositif de suivi ne permet pas de suivre le type d’investissements 
réalisés et donc de qualifier l’effet potentiel sur l’environnement (eau/biodiversité/sol).
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7.j6) Réponse à la question d'évaluation

Les mesures visées ont contribué à maintenir les systèmes pastoraux. Les mesures d’entretien des 
infrastructures agro-écologiques n’ont pas été mobilisées.

L’enjeu de préservation de la qualité des sols n’est pas identifié comme un enjeu majeur dans l’analyse 
AFOM présentée dans le PDR. Toutefois, un besoin lié à la préservation des sols agricoles et forestiers 
est identifié dans la stratégie du PDR, reposant notamment sur le développement de connaissances pour 
la préservation des sols les plus fragiles, afin de lutter contre la standardisation des itinéraires techniques, 
qui impacte négativement la fertilité et la structure des sols. Le risque érosion est très limité en région et 
présent de manière très localisé dans les zones de vignoble du Jura. Cet enjeu n’a pas été retenu au sein 
des zones d’action prioritaire des MAEC, car le risque est actuellement maîtrisé, avec un développement 
important des pratiques d’enherbement dans les zones les plus sensibles.

Ainsi, aucune mesure retenue dans le PDR n’a été fléchée comme contribuant de manière principale au 
DP4C. Un ensemble de contributions secondaires est toutefois identifié  sur des mesures retenues sur 
d’autres domaines prioritaires (pour la plupart, contribuant principalement au DP4A, de nombreuses 
pratiques ont également un effet positif sur la qualité des sols sur les aspects pollution, matière organique 
et érosion).

M4.1.C AAI en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants

Cette mesure est fléchée de manière prioritaire sur la préservation de la qualité de l’eau. Elle englobe un 
ensemble d’investissements, dont les suivants ont un impact sur la gestion du sol :

 Investissements matériels permettant le développement et la mise en place de cultures intermédiaires 
qui améliorent les qualités agronomiques du sol ;

 Réhabilitation et plantation de haies avec des essences locales adaptées.

4 dossiers ont été soldés et 74 sont programmés à fin 2016 sur cette mesure. Les données de suivi ne 
permettent cependant pas d’identifier le nombre de projets à effet sur le sol (cultures intermédiaires et 
haies).

M4.3.B

La mesure 43B vise à soutenir d’une part, l’amélioration de la desserte des massifs forestiers et d’autre 
part, des interventions ponctuelles sur l’accès aux massifs en vue de la mobilisation immédiate d’une 
ressource non accessible. 69 dossiers sont engagés sur cette mesure, pour 1,65 millions d’euros engagés. 
21 dossiers ont été soldés, correspondant à plus de 950 hectares de bois rendus exploitables. L’effet de 
cette mesure sur le sol est très indirect et peu détaillé dans le PDR. Il renvoie à l’amélioration de la 
gestion forestière, permettant une augmentation de la capacité de production de la ressource 
(contribution principale au DP5C), et aux renforcements des aménités qui lui sont liées (stockage 
carbone en particulier).

MAEt

Sur la période de transition (2014), aucun territoire retenu pour la contractualisation de MAE n’a été 
ciblé sur l’enjeu sol. Toutefois, un ensemble d’engagements unitaires correspondent à des pratiques 
agricoles favorables à l’amélioration de la gestion des sols, telles que le maintien des surfaces en herbe, 
la mise en place de couverts spécifiques, l’allongement des rotations et l’entretien du bocage. Il s’agit en 
particulier des pratiques liées à la gestion des paysages, habitats, prairies et agriculture HVN, visant à la 
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création et à l’entretien des particularités écologiques ou au maintien des systèmes de  prairies et de 
terres arables HVN (cf catégories de pratiques telles que définies par la CE).

L’Autorité de gestion régionale, pour la réalisation du RAMO 2016, a considéré la dimension de gestion 
des sols au sens large, c’est-à-dire qu’au-delà des aspects liée à la fertilité (matière organique) et érosion, 
elle intègre dans le domaine prioritaire 4C la dimension pollution. Ainsi, les engagements unitaires des 
MAE territorialisées relatifs à la gestion des intrants ont également été pris en compte dans le calcul de 
l’indicateur de résultat commun R10-T12% des terres agricoles sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou empêcher l’érosion des sols (ce choix n’a pas été celui d’autres 
autorités de gestion). L’indicateur intègre également les surfaces contractualisées en PHAE.

Ainsi, les surfaces physiques en MAEt affectées au DP4C représentent 8 700 hectares, soit 1,31% de la SAU 
des exploitations régionales. L’engagement unitaire SOCLEH01 représente à lui seul 28% de ces 
engagements unitaires souscrits (sur un total de 24 265 ha), suivi de Herbe_01 (17%), Herbe_03 (15%), 
Herbe_04 (9%).

(Voir graphique 4c-A Surfaces contractualisées par EU – Domaine prioritaire 4C)

Par ailleurs, 1 seule mesure linéaire a été souscrite par 1 bénéficiaire : 1 480 mL ont été contractualisés 
sur de l’entretien de haies.

PHAE

La PHAE a également été fléchée comme contribuant de manière secondaire au DP4C, du fait de sa 
contribution au maintien des prairies, favorables à la lutte contre l’érosion. Les exploitations 
bénéficiaires totalisent une surface herbagère de 233226.83 hectares, soit 52% des surfaces régionales 
toujours en herbe et prairies temporaires.

Finalement, 241 927.28 hectares ont été contractualisés sur la mesure (ensemble des MAE + PHAE) sur 
des mesures ayant un effet sur la gestion des sols, soit 36,26% de la SAU (2013).

MAEC

L’enjeu sol n’ayant pas été retenu comme un enjeu prioritaire, aucune zone d’action prioritaire n’a été 
définie sur cet enjeu pour la mise en œuvre des mesures agro-environnementales et climatiques (on 
rappelle que quatre ZAP ont été retenues, dont 2 ciblées sur la biodiversité, 1 sur l’eau et 1 mixte 
eau/biodiversité concernant les zones humides).

Toutefois, un ensemble d’engagements unitaires correspondent à des pratiques agricoles favorables telles 
que le maintien des surfaces en herbe, la mise en place de couverts spécifiques, l’allongement des 
rotations et l’entretien du bocage. La contribution des TO aux différents DP est identifiée dans le PDR 
(voir tableau 4C-B en pièce jointe).

Enfin, les données présentées dans la QE8 mettent en évidence une relative stabilité des surfaces en 
prairies entre 2010 et 2015, mais une légère baisse des surfaces en prairies temporaires.

M11 Agriculture Biologique

Une étude réalisée par l’ITAB et l’INRA pour le compte du Ministère de l’Agriculture sur les 
externalités de l’Agriculture Biologique (2016) met en avant les effets positifs des systèmes en 
agriculture biologique sur la qualité des sols dans les terres cultivées (Anglade et al., 2015 – INRA pour 
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le Commissariat Général à la Stratégie et à la Prospective, 2016). Les importantes conversions de 2015 
semblent aller dans le sens d’une amélioration de la qualité des sols, constat à relativiser cependant du 
fait de l’importance des surfaces fourragères (prairies principalement) dans ces conversions.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graph-4C-A 
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Tab 4C-B

7.j7) Conclusions et recommandations

7.j7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

L’enjeu de préservation des sols sur le risque érosion n’est pas un enjeu majeur en région. Différentes 
mesures, dont les objectifs principaux sont la préservation de la biodiversité et de la qualité de l’eau, ont 
cependant un effet positif sur la limitation de ce risque.

Recommandation:

7.j7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Les mesures linéaires (investissements non productifs ou MAE) ont très peu été mobilisées.

Recommandation:
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7.j7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

La mise en œuvre des MAE s’est fortement orientée vers le maintien des pratiques de gestion herbagères 
extensives, favorables à la lutte contre l’érosion.

Recommandation:

Mettre en place un suivi fin des réalisations pour les MAE afin d’analyser les effets de 
concentration/diffusion sur les zones d’élevage susceptible d’intensification (retournement des prairies)

7.k) CEQ11-5A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à développer 
l’utilisation efficace de l’eau dans l’agriculture?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Le domaine prioritaire 5 A n'est pas ouvert dans ce pdr.

7.l) CEQ12-5B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à développer 
l’utilisation efficace de l’énergie dans l’agriculture et la transformation des produits alimentaires?
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7.l1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures programmées qui présentent des « contributions principales » : 

1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

1.2.A : Projets de démonstration et actions d'information

2.1 : Service de conseil agricole et forestier

4.1.B : Aides aux investissements en faveur de la performance énergétique des exploitations agricoles

 

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des « contributions 
secondaires » au DP: 

4.2.A : Soutien aux investissements des industries agroalimentaires

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d'activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

7.l2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les actions de formations et de conseils ont permis 
une utilisation plus efficace de l'énergie

Analyse des typologies d’action (investissement), 
thématiques (formation & conseil) et contenu des 
stratégie locales

Les investissements ont permis une meilleure 
efficacité énergétique dans les exploitations 
agricoles et les IAA

R14: développement de l’utilisation efficace de 
l’énergie par l’agriculture et la transformation 
alimentaire dans les projets soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 5B)*

Volume total brut d’économie d’énergie annuelle 
dans les projets visés (TeP)

Les stratégies de développement local contribuent à 
une plus forte prise en compte de la maitrise 
énergétique dans les exploitations agricoles et les 
IAA

T15: total des investissements dans l’efficacité 
énergétique (domaine prioritaire 5B)

7.l3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives :

Le travail autour de l’estimation des économies d’énergie constitue le point central d’analyse pour la 
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contribution du PDR à ce domaine prioritaire (uniquement des effets secondaires). L’indicateur 
communautaire R14 peut être complété par une analyse en termes de calcul du total d’économie d’énergie 
prévue et d’analyse coût efficacité en fonction des types d’investissement et de filières visées.

A noter que du fait de l’état d’avancement de la programmation et de la nature de l’information, l’analyse 
n’a été réalisée que pour la sous-mesure 4.1.b : Aides aux investissements en faveur de la performance 
énergétique des exploitations agricoles

L’indicateur R14 nécessite d’avoir des données sur les économies d’énergie annuelles par dossier ainsi que 
l’orientation technico-économique (OTEX) et nombre tête ou surface agricole utile concerné par 
l’investissement. Dans la mesure où les opérations n’ont concerné que des investissements pour l’élevage, 
les données mobilisées ont donc été :

 Gain énergétique en GigaJoules (informations collectées dans le dossier technique des demandes de 
subvention, les bénéficiaires devant fournir un diagnostic énergétique dans le cadre de l’instruction 
de projet)

 La filière (OTEX) de l’exploitation bénéficiaire
 Le nombre de tête de bétail (ou autres animaux) concernées par l’opération

 

Il convient de souligner une première limite sur la disponibilité et fiabilité des données. Le calcul de R14 a 
ainsi été réalisé sur les seules opérations pour lesquelles des informations complètes et fiables étaient 
disponibles. Afin d’estimer la totalité des économies d’énergie potentielles, une extrapolation de la valeur 
pour les dossiers non renseignés à partir d’un ratio standard régional a été réalisée. L’homogénéité des types 
d’opération soutenue rend tout à fait acceptable une telle approche (8 opérations avec les valeurs 
renseignées dont 7 pour des séchoirs solaires et dont un coefficient de type Euros/Tep économisée a été 
calculé puis appliqué sur 10 autres opérations de type séchoirs solaire non renseignées). Au total, on estime 
ainsi le gain énergétique annuel à 47,8 Tep économisées par an auxquelles il est possible de rajouter près de 
73 TeP avec les valeurs extrapolées.

Par ailleurs, les données concernant les têtes de bétail visées par les opérations n’ayant pas été collectées / 
saisies lors du suivi des opérations, il n’a pas été possible de calculer la production brute standard des 
exploitations bénéficiaires et de ce fait, le ratio pour l’indicateur R14. L’analyse en TeP a toutefois pu être 
menée.

Méthodes qualitatives : 

Raisons de l’utilisation de la méthode : des explications qualitatives viennent ici compléter / expliciter les 
résultats trouvés pour l’analyse quantitative. L’examen des intitulés et descriptif des projets a notamment été 
réalisé dans cette optique.

7.l4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information
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primaire Leader/DLAL 
incluse

Indicateur de 
résultat 
commun

R14: développement 
de l’utilisation 
efficace de l’énergie 
par l’agriculture et la 
transformation 
alimentaire dans les 
projets soutenus par 
le PDR (domaine 
prioritaire 5B)*

Non Compte tenu des données disponibles cet 
indicateur n'a pas pu être calculé.

Indicateur de 
résultat 
commun

T15: total des 
investissements dans 
l’efficacité 
énergétique (domaine 
prioritaire 5B)

Non 977 068,81 Base de données de suivi des dossiers

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Analyse des 
typologies d’action 
(investissement), 
thématiques 
(formation & conseil) 
et contenu des 
stratégie locales

Non Dossiers

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Volume total brut 
d’économie d’énergie 
annuelle dans les 
projets visés (TeP)

Non 120,80 Economie totale d'énergie estimée/an (en TEP)

7.l5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Pas de commentaire

7.l6) Réponse à la question d'évaluation

Analyse par critère de jugement :

 Les investissements ont permis une meilleure efficacité énergétique dans les exploitations 
agricoles et les IAA :

Il est tout d’abord important de souligner que l’analyse quantitative ne porte que sur le dispositif « Plan de 
Performance Energétique » (PPE) qui se nomme depuis fin 2015 « Aides aux investissements en faveur de 
la performance énergétique des exploitations agricoles».

Le TO 4.2.A présente des projets qui contribuent de manière très inégale à ce domaine prioritaire. En effet, 
les équipements adoptés sont nécessairement plus efficaces énergétiquement que les anciens modèles mais 
ces investissements peuvent avoir pour objectif des nouvelles capacités de production et donc, une 
consommation énergétique accrue. On note toutefois qu’un des six critères de sélection porte sur la 
réduction de l’impact environnemental du projet, notamment la réduction de la consommation 
d’énergies/fluides et sur l’économie circulaire. Par ailleurs, il a été possible d’identifier un projet 
spécifiquement orienté vers l’amélioration de l’efficacité énergétique du processus de fabrication du Comté. 
Il faut d’ailleurs souligner la très bonne dynamique de programmation dans ce secteur de la fromagerie dans 
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une logique de fusion / modernisation de fruitière, potentiellement vecteur d’économies d’énergies.

La mesure 4.1.b a quant à elle effectivement soutenu des projets visant à économiser l’utilisation des 
ressources énergétiques.  On dénombre ainsi :

 30 dossiers réalisés et soldés et 977 068,81 € d’investissement total.
 Près de 4 200 ha (SAU) concernés
 La quasi-totalité des dossiers PPE sont issus de la filière Bovin-Lait, mis à part un dossier issu de la 

filière porcine (diagnostic énergétique pour étude de méthanisation).

Le PDR soutient essentiellement deux types de projets :

1. La réalisation de diagnostics énergétiques (50 % des dossiers en nombre, mais faible en montants) : 
visant notamment à identifier les besoins et réponses pour réduire la facture énergétique.

2. L’investissement dans des stations de séchage solaire fourrage en grange (50% du nombre de 
dossiers)

On ne dénombre ainsi pas à ce stade d’opération de travaux d’isolation et seulement une opération 
d’investissement dans du matériel de traite.

En termes de résultats, il est possible d’estimer les économies d’énergie potentielles à plus de 120 TeP par 
an, ce qui est conséquent. En retenant une moyenne de 6 TeP économisées par an par opération[1], on peut 
estimer une économie de 6 500 euros environ par an et par exploitation en équivalent électricité, ou 4 500 
euros en équivalent en fuel. Avec un investissement total moyen proche de 50 000 Euros, ces opérations 
présentent donc un équilibre financier au bout de 8 à 12 ans en fonction de l’énergie et de leur évolution des 
prix (que l’on peut imaginer à la hausse dans les années à venir). Il faut toutefois bien souligner que cette 
très bonne efficience est toutefois assez théorique car tous ces calculs impliquent comme hypothèse que les 
équipements viennent systématiquement se substituer à un séchage avec de l’énergie fossile ce qui n’est pas 
toujours le cas. Ces projets contribuent en fait principalement à l’autonomie alimentaire des exploitations 
d’élevage à travers une amélioration de la conservation et de la qualité du fourrage stocké, par rapport au 
séchage traditionnel en grange (ou fanaison) qui implique parfois de systèmes de réchauffage de l'air qui 
peut être basé sur les énergies fossiles.

 Les actions de formations et de conseils ont permis une utilisation plus efficace de l'énergie :

Si aucune opération n’a effectivement été lancée, l’appel à projets lancé fin 2016 laisse apparaitre une 
réponse portée par Vivea qui présente une action spécifique de formation sur la protection et la valorisation 
de l'environnement par la maîtrise de l'énergie.

 

 Les stratégies de développement local contribuent à une plus forte prise en compte de la 
maitrise énergétique dans les exploitations agricoles et les IAA :

Aucune opération n’a été lancée dans le cadre des stratégies LEADER en Franche-Comté, les 
conventionnements n’étant pas terminés au 31 décembre 2016. On note toutefois qu’au moins 6 stratégies 
sur les 9 retenues intègrent la question de la transition énergétique et valorisation des ressources naturelles, 
par exemple :

 Pour le GAL Pays Revermont : la mise en œuvre d’une fiche mesure (4) Agriculture durable et fiche 
mesure (7) répondre aux défis énergétiques et climatiques
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 Pour le GAL Haute vallée de l'Ain : la mise en œuvre d’une stratégie intitulée " Pour un territoire 
vivant, valoriser les ressources locales dans une démarche partagée et durable.

 

[1] Données disponibles sur 7 opérations séchoirs solaires (non extrapolées) 47,8 TeP pour 384 577 Euros 
investis

7.l7) Conclusions et recommandations

7.l7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les investissements soutenus dans le domaine agricole (séchoirs solaires) et de l’agroalimentaire 
(modernisation des fruitières notamment) contribuent effectivement à la maîtrise énergétique et plus 
largement à la gestion des ressources naturelles.

Recommandation:

 S’assurer que les diagnostics financés visent bien la réduction de la consommation et aboutissent à 
des investissements effectifs

 Assurer le lancement effectif des opérations de formation sur la thématique énergétique

 

7.l7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Les stratégies de développement locale intègrent pour partie la question de la maitrise énergétique, y 
compris dans une logique de gestion durable des ressources

Recommandation:

7.m) CEQ13-5C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à faciliter la 
fourniture et l’utilisationde sources d’énergie renouvelables, de sous-produits, des déchets, résidus et 
autres matièrespremières non alimentaires à des fins de bioéconomie?
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7.m1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures programmées qui présentent des « contributions principales » : 

1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

1.2.A : Projets de démonstration et actions d'information

2.1 : Service de conseil agricole et forestier

4.3.B : Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la foresterie

6.4.B : Unité de méthanisation rurale

8.6.B : Soutien aux équipements d'exploitation forestière

 

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des « contributions 
secondaires » au DP: 

4.1.B : Aides aux investissements en faveur de la performance énergétique des exploitations agricoles

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d'activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

7.m2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

La capacité de production de biomatériaux et de 
bois-énergie a augmenté

T16: total des investissements dans la production 
d’énergie renouvelable (domaine prioritaire 5C)

Le PDR a permis de mettre en œuvre des stratégies 
locales de transition énergétique et de gestion 
durable des ressources naturelles 

R15: énergie renouvelable produite à partir de 
projets soutenus (domaine prioritaire 5C)*

7.m3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives : 

La logique d’intervention propre au PDR Franche-Comté et son état d’avancement (sur la méthanisation) 
amènent à analyser la contribution du FEADER à ce domaine prioritaire sous l’angle du développement de 
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filière bois. Pour cela, il a été nécessaire de définir un référentiel d’évaluation spécifique, y compris en 
adoptant une approche méthodologique particulière quant au calcul de l’indicateur R15. Celui-ci est ainsi 
mobilisé en vue d’apprécier le potentiel énergétique du bois mobilisable (ou potentiel d’extraction). Il ne 
s’agit donc pas d’énergie effectivement produite mais de capacité pour les années à venir.    

Du fait de l’état d’avancement de la programmation et de la disponibilité des données, les calculs 
concernant les surfaces exploitables, potentiel d’extraction et capacité de production de bois énergie (R15) 
et de bois d’œuvre (en TeCO2) sont réalisés à partir des 21 opérations soldées sur la mesure 4.3.B Volet 2 
(desserte forestière.) Différentes hypothèses ont été retenues  :

 Sur la logique d’intervention : les opérations visent l’augmentation de la production de bois d’œuvre 
mais dont les sous-produits sont susceptibles d’être valorisés en bois-énergie ;

 Sur les coefficients et rendement : définition de ratios moyens en matière de répartition entre 
résineux /feuillus du bois exploités (70/30), de taux de rendement (59%), de débouchés pour les 
produits connexes (20% en bois-énergie de type granulés) et de capacité de stockage carbone du bois 
exploité.

                                                                                                                                   

A noter que les calculs ont été réalisés sur les opérations soldées de la mesure 4.3.B (desserte forestière) et 
ne prennent pas en compte d’éventuels doublons (plusieurs opérations ciblant la même surface exploitable). 
A ce stade, le risque est peu probable du fait de l’avancement de la programmation et du calcul sur la seule 
mesure 4.3.B. Il est à l’avenir possible de rencontrer ce biais si certaines surfaces forestières font l’objet de 
plusieurs comptages sur la chaîne de valeur (reboisement, desserte, mécanisation…).

Méthodes qualitatives : 

L’analyse des typologies d’intervention reste à ce stade limitée du fait de la programmation (par ailleurs 
concentrée sur un T.O spécifique) et de la disponibilité des informations sur les opérations en cours de 
programmation (descriptif projet).

 

7.m4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 
primaire

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur 
de résultat 
commun

R15: énergie 
renouvelable produite à 
partir de projets soutenus 
(domaine 
prioritaire 5C)*

Non 375,76 375,76 0,00 (TEP)  Calculé sur la base des éléments figurant 
dans les dossiers soldés

Indicateur 
de résultat 
commun

T16: total des 
investissements dans la 
production d’énergie 

Non 769 162,69 Dossiers soldés
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renouvelable (domaine 
prioritaire 5C)

7.m5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Il est difficile de juger de la qualité et exactitude de la donnée fournie concernant les surfaces desservies et 
potentiel d’extraction qui en découle. Un simple calcul de type ratio « volume moyen de bois par hectare » 
sur les dossiers pour lesquels l’information est disponible (dossiers soldés) met en lumière des valeurs très 
différentes d’un projet à l’autre alors que la nature des projets n’est pas si hétérogène (création de pistes et 
espaces de retournement). De plus, le ratio moyen de l’ordre de 15m³ / ha est sensiblement inférieur à celui 
observé sur le PDR Bourgogne (même méthode).  Ce ratio est également à comparer à une moyenne 
nationale entre 130 et 160 m³ / ha.

7.m6) Réponse à la question d'évaluation

Analyse par critère de jugement. 

 

 Le PDR a permis de mettre en œuvre des stratégies locales de transition énergétique et de 
gestion durable des ressources naturelles

 

Aucune opération n’a été lancée dans le cadre des stratégies LEADER en Franche-Comté, la sélection des 
GAL ayant eu lieu au cours de l’année 2015 et les conventionnements n’étant pas terminés au 31 décembre 
2016. On note toutefois qu’au moins 6 stratégies sur les 9 retenues intègrent les questions de transition 
énergétique et de valorisation des ressources naturelles. On peut citer le GAL Haute vallée de l'Ain qui 
propose une action « Pour un territoire vivant, valoriser les ressources locales dans une démarche partagée 
et durable. » ou encore le GAL Pays Lédonien qui intègre une fiche action sur l’optimisation des ressources.

 

 

En matière de formation, si aucune opération n’a été effectivement programmée durant la période 2014-
2016, il convient de souligner que les dossiers déposés par URACOFOR traitent notamment des enjeux 
liés :

 à l'aménagement forestier dans une logique de gestion durable,
 aux travaux en forêt communale
 à la revente du bois (structuration d’une filière économique).

 

A noter que le T.O 16.7.B « Elaboration et animation de stratégie locale de développement forestier » n’est 
pas associé à ce domaine prioritaire 5c. alors que ce type d’intervention s’avère complémentaire aux 
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investissements dans le développement des zones forestières.

 

 La capacité de production de biomatériaux et de bois-énergie a augmenté :

 

Les opérations de soutien aux équipements d'exploitation forestière et surtout à l’amélioration de la desserte 
forestière (4.3.b) permettent d’augmenter le potentiel d’exploitation de la forêt franc-comtoise, y compris 
pour des massifs éloignés de point de dépôt ou de chargement-transvasement.  

Les investissements réalisés (dossiers soldés) sur la mesure 4.3.b  (desserte et voies d’accès) ont ainsi 
permis de rendre accessibles près de 1 000 hectares de surfaces forestières, représentant un potentiel 
d’extraction de 13 330m³ de bois d’œuvre. 

En retenant un taux de rendement de 59%, on peut ainsi projeter que ces opérations vont permettre à terme 
de transformer près de 8 000 m³ de bois d’œuvre en charpentes, planchers ou encore meubles. Dans cette 
hypothèse, le remplacement de ces grumes par des nouveaux plants à pousse rapide permettrait ainsi de 
stocker environ 7 000 TeCO2, sans compter les émissions réduites consécutives à la substitution à des 
matériaux minéraux.   

En termes de développement de l’énergie-bois, tirée des sous-produits du travail de bois d’œuvre, le calcul 
réalisé sur l’indicateur R15 permet d’estimer qu’environ 900 tonnes de granulés sont susceptibles d’être 
produites dans les années à venir, soit un équivalent de 375 Tonnes équivalent pétrole. A noter que ces 
chiffres sont à prendre avec précaution du fait du risque important d’erreur dans le mode de collecte et de 
saisie des données, notamment sur le volume potentiel d’extraction. Celui-ci étant globalement 10 fois 
inférieur au ratio standard (m³ /ha), il est possible que ces valeurs ne correspondent qu’à une année (la 
première année) d’exploitation forestière (prélèvement d’un 1/10 du stock par an).  

7.m7) Conclusions et recommandations

7.m7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les stratégies locales définies par les GAL visent dans leur majeure partie à accélérer la transition 
énergétique. Pour l’instant aucune opération n’a été effectivement réalisée, y compris hors LEADER via le 
soutien au peuplement forestier (ou aux stratégies locales de développement forestier).

Recommandation:

L’accélération de la programmation sur les mesures concernées constitue le principal enjeu pour les années 
à venir. Les opérations de développement de la mobilisation de la ressource en bois et de la méthanisation 
nécessitent en effet de s’insérer dans des approches territoriales de gestion durable de la ressource
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7.m7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Les investissements, notamment au titre de la sous-mesure 4.3.b permettent d’augmenter la capacité de 
production de bois d’œuvre et, via la valorisation des sous-produits, le bois énergie. Ce double emploi 
constitue un vrai engagement en faveur de la lutte contre le changement climatique.

Recommandation:

7.m7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Aucune contribution du FEADER ne peut être à ce jour associée au développement de la méthanisation sur 
le territoire

Recommandation:

Le cahier des charges doit être suffisamment attractif tout en fournissant des garanties en matière de 
performances environnementales (rendement minimum, origine des intrants, etc.). La stratégie 
d’approvisionnement et les engagements en matière d’entretien constituent des points majeurs de viabilité 
des projets.

7.n) CEQ14-5D - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles contribué à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et d’ammoniac provenant de l’agriculture?
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7.n1) Liste des mesures contribuant au DP

Aucune mesure / sous-mesure ne présente de contributions principales au DP 5D.

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des contributions 
secondaires au DP 5D :

 M1.1A : Formation professionnelle et acquisition de compétences
 M4.1.A : Aide à la construction, la rénovation et l’aménagement des bâtiments d’élevage
 M4.1.C : Aides aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants
 M7.6.E : Animation des projets environnementaux de territoire
 M10 : Agroenvironnement - climat
 M11 : Agriculture biologique
 M19 : Soutien au développement local LEADER

(Voir tableau A en pièce jointe)

Tableau A

7.n2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les émissions de gaz à effets de serre ont baissé 
grâce à la meilleure gestion & valorisation des 
effluents et à la baisse de l’utilisation de fertilisants 
azotés

R18: réduction des émissions de méthane et d’oxyde 
nitreux (domaine prioritaire 5D)*

Les émissions de gaz à effets de serre ont baissé 
grâce à la meilleure gestion & valorisation des 
effluents et à la baisse de l’utilisation de fertilisants 
azotés

R19: réduction des émissions d’ammoniac (domaine 
prioritaire 5D)*
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7.n3) Méthodes appliquées

Le calcul des indicateurs de réalisation présentés  repose sur les principes suivants :

Pour les mesures à contribution secondaire :

 Mesure 4.1.A et 4.1.C : Les données présentées en section 4 et 6 correspondent aux opérations 
soldées.

 Mesure 10 : les données de réalisation présentées section 4 et 6 portent uniquement sur les dossiers 
soldés, soit les dossiers de l’année de transition 2014 (aucun engagement ni paiement n’ayant été 
réalisé depuis sur les MAEC). Différents dispositifs ont fait l’objet de paiements au titre de l’année 
2014 : deux dispositifs surfaciques (Prime Herbagère Agro-Environnementale (PHAE), Mesures 
Agro-environnementales territorialisées (MAEt)) et deux dispositifs non surfaciques ciblés sur la 
préservation de la biodiversité génétique (API et PRM).

Calcul des indicateurs communs R18 (Réduction des émissions de méthane et d'oxyde nitreux) et de R19 
(Réduction des émissions d'ammoniac).

 

Les indicateurs de suivi du programme et moyens disponibles pour la collecte de données dans le cadre des 
travaux d’évaluation du FEADER ne permettent pas de faire un inventaire détaillé des émissions avant/après 
investissements dans les exploitations bénéficiaires d’investissements soutenus par le FEADER. L’approche 
retenue repose donc sur :

 L’identification des opérations financées par le programme permettant une réduction des émissions 
de CH4, N20 et NH3 et des coefficients de réduction correspondant, sur base de la littérature 
scientifique existante ;

 Le calcul des émissions « initiales », c’est-à-dire avant opération, au stade concerné (stockage des 
effluents, épandage de fertilisants,…) en utilisant les facteurs d’émissions pertinents, conformément 
aux recommandations des guides méthodologiques européens ou nationaux ;

 Le calcul des réductions d’émissions permises par les opérations soutenues par le FEADER, en 
multipliant les quantités d’émission initiales par les coefficients  de réduction.

 

Les sources de données suivantes ont été mobilisées :

 Analysis of methodologies for calculating greenhouse gas and ammonia emissions and nutrient 
balances – Eurostat, 2011

 Organisation et méthodes des inventaires nationaux des émissions atmosphériques en France et base 
de données OMINEA – CITEPA, 2016 ;

 Quelle contribution de l’agriculture française à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ? 
Potentiel d’atténuation et coût de dix actions techniques- INRA pour Ademe, MAAF et MEDDE, 
2013

 

Une réunion de travail a également été organisée avec le CITEPA, organisme en charge de la réalisation des 
inventaires GES au niveau français, afin de valider la méthodologie mobilisée.
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Le tableau présenté en annexe identifie les opérations du FEADER retenues dans le calcul de R18 et/ou R19 
et détaille les effets attendus sur les émissions de CH4, N20 (R18) et NH3 (R19). Il s’agit :

 d’une part des pratiques de meilleure gestion des déjections animales : 
o amélioration du stockage des effluents et des techniques d’épandage par l’acquisition de 

nouveaux matériels (mesure 4.1A), pour la réduction des émissions de NH3 ;
o méthanisation (mesure 6.4B), pour la réduction des émissions de CH4 ; aucun projet n’a été 

programmé à ce jour en région ; il est à noter toutefois que le soutien à la mise en place des 
unités de méthanisation n’a pas été fléché en 5D, mais en 5C (production d’énergie 
renouvelable).

 d’autre part des pratiques de réduction de la fertilisation, soutenues par certaines MAE (mesure 10), 
pour la réduction des émissions de N2O et NH3.

 

A noter que l’agriculture biologique n’est pas prise en compte dans les inventaires OMINEA-CITEPA. Il 
n’existe pas de « coefficients techniques » permettant de calculer les réductions d’émissions permises par la 
conversion à l’agriculture biologique. La mesure 11 (sur laquelle aucun paiement FEADER n’a par ailleurs 
été réalisé) n’est pas prise en compte dans l’analyse.

 

 

7.n4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de 
l'indicateur (unité)

Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
brute 
calculée 
dont 
contribution 
primaire

Valeur brute 
calculée dont 
contribution 
secondaire, 
contribution 
du 
Leader/DLAL 
incluse

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur 
de résultat 
commun

R18: réduction des 
émissions de méthane et 
d’oxyde nitreux 
(domaine 
prioritaire 5D)*

Non

Indicateur 
de résultat 
commun

R19: réduction des 
émissions d’ammoniac 
(domaine 
prioritaire 5D)*

Non

7.n5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

La principale limite dans les analyses présentées est liée aux estimations nécessaires aux calculs de la 
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réduction des émissions de gaz à effet de serre :

 On considère que le niveau de fertilisation d’un agriculteur avant sa souscription à une MAE est 
équivalent à la moyenne régionale. On ne mesure pas les progrès réels des bénéficiaires permis par 
les MAE (cela nécessiterait la mise en place d’une enquête large auprès des bénéficiaires).

 Nous n’avons retenu que la fertilisation minérale dans le calcul (le calcul pour l’azote organique 
nécessitant de disposer d’informations détaillées sur le type de fertilisants organiques (fumier/lisier, 
type d’animal) et les techniques d’épandage). Le biais est toutefois limité dans le sens où les 
exigences MAE concernent principalement la fertilisation de synthèse.

 Les facteurs d’émission de NH3 communément utilisés varient d’une molécule d’engrais de synthèse 
à l’autre. Les données de livraisons régionales d’engrais par type de molécule fournies par l’UNIFA 
ont été utilisées pour calculer un facteur d’émission moyen.

Une autre limite concerne la période d’analyse. Les données détaillées de réalisation de la mesure 10 
correspondent à une unique campagne (2014).

7.n6) Réponse à la question d'évaluation

Critère de jugement : Les émissions de gaz à effets de serre ont baissé grâce à la meilleure gestion & 
valorisation des effluents et à la baisse de l’utilisation de fertilisants azotés

M 4.1.A. Aide à la construction, la rénovation et l’aménagement des bâtiments d’élevage

Le TO 4.1.A permet de financer des investissements et notamment les constructions et équipements en lien 
avec la gestion des effluents d’élevage permettant ainsi de limiter les émissions de NH3.

Le PDR Franche Comté soutient ainsi les investissements liés au stockage des effluents : réalisation et 
couverture d’ouvrages de stockage, équipements fixes de traitement des effluents (par exemple : séparateur 
de phases à lisier).

Entre 2014 et 2016, des financements de fosse à lisier avec couvertures ont été faits auprès de 2 
exploitations agricoles qui permettent effectivement une réduction de 70% émissions de NH3 (source 
CITEPA) par rapport à un financement de fosse à lisier sans couverture. Ces deux couvertures de fosses à 
lisiers sont situées sur le département du Jura et concernent deux exploitations laitières, pour un cheptel total 
de 98 animaux. Les données détaillées sur ces deux projets permettant de calculer la réduction des émissions 
de NH3 n’ont pas pu être exploitées.

 

 

M4.1.C : Aides aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants 

La mesure 4.1C permet de financer différents investissements visant à réduire l’utilisation d’intrants 
(fertilisants et pesticides). Parmi ceux-ci, les investissements suivants concernent la réduction des 
utilisations de fertilisation azotée, ou la limitation de leur volatilisation, contribuant ainsi à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre :
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 Des matériels d’épandage des engrais de ferme permettant la maitrise du dosage et la réduction des 
pertes par volatilisation (à l’exception de la tonne) ;

 Des outils d’aide à la décision et matériels de guidage;  
 Des équipements visant à une meilleure répartition des apports de fertilisants, et à moduler les 

apports.

4 dossiers ont été soldés à fin 2016 sur cette mesure. Ils concernent 2 CUMA et 2 exploitations agricoles 
(dont 1 GAEC) situées en zone défavorisée simple dans le Jura. 3 de ces dossiers concernent la polyculture, 
le dernier concerne la viticulture. Il n’est cependant pas possible de mesurer les diminutions d’émissions de 
gaz à effet de serre liées à ces installations (les données sur le type d’investissements et les réductions 
d’intrants permises n’ayant pas pu être collectées).

M10 : Agroenvironnement – climat

Le calcul de la réduction des émissions de N20/NH3 est réalisé sur les données de l’année de transition 
(campagne 2014).

Au total, 478 exploitations ont bénéficié de MAEt, pour 829 mesures souscrites, sur 44 territoires. Les 
contractualisations représentent 8 700 hectares, soit 1,31% de la SAU des exploitations régionales.

Parmi ces 829 mesures souscrites, 663 mesures intègrent des engagements unitaires visant à la réduction de 
la fertilisation azotée : Ferti_01 (limitation de la fertilisation sur grandes cultures), Herbe_02 (suppression 
de la fertilisation azotée sur prairies) et Herbe_03 (limitation de la fertilisation sur prairies). Un quart de ces 
surfaces concernent les grandes cultures. Concernant les engagements unitaires relatifs à la limitation de la 
fertilisation, la réduction de l’utilisation de fertilisants liée à la MAE souscrite est estimée en comparant le 
niveau moyen de fertilisation (praires ou grandes cultures – Source enquêtes pratiques culturales Agreste, 
2011) au plafond de fertilisation retenu dans le cahier des charges de 629 souscriptions (les cahiers des 
charges de 12 mesures représentant 34 souscriptions et 570 hectares n’ont pas pu être collectés), ce plafond 
étant variable d’un territoire à l’autre, et donc d’une MAEt à l’autre.

Un facteur d’émission (source GIEC niveau 1) de 1% (0,01 kg de N-N20 volatilisé/kg de N épandu) est 
retenu pour les émissions de N20. Pour les émissions de NH3, un coefficient d’émission de 0,0603 est 
utilisé (les émissions de NH3 étant variables d’une molécule d’engrais de synthèse à l’autre, un coefficient 
moyen pondéré par les livraisons régionales par types de molécule a été calculé).

Nous avons estimé cette diminution à 1,26 tonne de N20 et 5,90 tonnes de NH3.

Les réductions d’émissions de N20 et NH3 sont principalement liées aux mesures de réduction de la 
fertilisation azotée liée au MAE. Elles représentent toutefois une part négligeable des émissions régionales. 
La réduction des émissions de méthane est nulle, en l’absence de projets de méthanisation sur le début de 
programmation.
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7.n7) Conclusions et recommandations

7.n7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

La mise en œuvre des opérations permettant une réduction des émissions de GES a été très limitée sur le 
début de période, aboutissant à une faible réduction des émissions.

 

Recommandation:

 Favoriser la mise en place de couvertures de fosse dans le cadre d’investissements concernant les  
fosses à lisier.

 Mettre en place une collecte systématique des données nécessaires au calcul des 
indicateursR18/R19, pour les investissements pertinents.

7.n7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Les MAE de limitation de la fertilisation en grandes cultures ont été peu mobilisées.

Recommandation:

Mettre en place un suivi des réductions de fertilisation azotée des exploitants bénéficiaires de MAEC dans le 
cadre des PAEC (observatoire de pratiques, enquête systématique auprès des bénéficiaires)

7.o) CEQ15-5E - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la conservation et la 
séquestrationdu carbone dans les secteurs de l’agriculture et de la foresterie?
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7.o1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures / types d’opérations présentant des contributions principales au DP5E :

 M 1.1.A : Formation professionnelle et acquisition de compétences
 M 1.2.A : Projets de démonstration et actions d’information
 M 2.1.A : Service de conseil agricole et forestier
 M 8.5.A : Amélioration de la valeur environnementale des peuplements forestiers
 M 8.6.A : Amélioration de la valeur économique des peuplements forestiers

Il n’y a eu aucun d’engagement à fin 2016 sur les mesures 1.1.A, 1.2.A, 2.1.A, 8.5.A et 8.5.B.

Mesures / sous-mesure / types d’opération programmées dans le cadre d’autres DP présentant des 
contributions secondaires au DP 5E :

 M 4.3.B : Infrastructures liées à l’évolution et à l’adaptation de la foresterie
 M 11 : Agriculture biologique
 M 13 : ICHN – cadrage national
 M 19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement
 M 19.2.A : Mise en œuvre d'opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement
 M 19.3.A : Préparation et mise en œuvre d'activité de coopération
 M 19. 4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

Il n’y a eu aucun d’engagement à fin 2016 sur les mesures 11, 19.1.A, 19.2.A, 19.3.A et 19.4.A.

(voir tableau 5E-A en pièce jointe)

 

TAB-5E-A

7.o2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les actions soutenues ont contribué à l'amélioration 
du stockage du carbone par le développement de la 
capacité forestière et le maintien des surfaces 
herbagères.

CO2 stocké dans les surfaces herbagères soutenues

Les actions soutenues ont contribué à l'amélioration 
du stockage du carbone par le développement de la 
capacité forestière et le maintien des surfaces 
herbagères.

Surface et pourcentage des terres agricoles sous 
contrats de gestion contribuant à la séquestration ou 
à  la conservation du carbone  (=Surface de prairie 
contractualisée)
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7.o3) Méthodes appliquées

Méthodes quantitatives : 

Le calcul des indicateurs de réalisation présentés en section 4 repose sur les principes suivants :

 Les données pour les mesures 8.5.A et 8.6.A correspondent aux données de programmation
 Mesure 10 : les données de réalisation présentées section 4 portent uniquement sur les dossiers 

soldés pour les dispositifs surfaciques, soit les dossiers de l’année de transition 2014 de la PHAE et 
les MAE territorialisées (aucun engagement ni paiement n’ayant été réalisé depuis sur les MAEC).

L’indicateur additionnel portant sur les surfaces et le pourcentage des terres agricoles sous contrat de 
gestion contribuant à la séquestration ou à la conservation du carbone, correspond aux surfaces de prairies 
contractualisées en PHAE ou MAEt.

Méthodes qualitatives : 

La littérature scientifique a été mobilisée afin d’alimenter l’analyse sur le rôle de séquestration du carbone 
de la prairie. Les principales références mobilisées sont les suivantes :

 Le stockage de carbone dans les prairies. Une voie d’atténuation de l’impact de l’élevage herbivore 
sur l’effet de serre. Institut de l’élevage, 2010.

 Stocker du carbone dans les sols agricoles de France ? Rapport d’expertise collective réalisé par 
l’INRA, pour le compte du Ministère de l’Ecologie et du développement durable, 2002.

  

 

7.o4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

CO2 stocké dans les surfaces 
herbagères soutenues Non 1 140 799,00 en teq CO2

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Surface et pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
contribuant à la séquestration ou à  
la conservation du carbone  
(=Surface de prairie 
contractualisée)

Non 69,00 Indicateur exprimé en % correspondant 311127 hectares 
d'ICHN

7.o5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Le calcul de l’augmentation du potentiel de séquestration du carbone sur les TO 8.5.A et 8.6.A 3 ne peut 
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être réalisé à ce stade (aucun dossier soldé sur ces mesures, pas d’information sur l’augmentation du 
volume de bois mobilisable pour les dossiers programmés).

7.o6) Réponse à la question d'évaluation

Les actions soutenues ont contribué à l'amélioration du stockage du carbone par le développement 
de la capacité forestière et le maintien des surfaces herbagères.

 

4.3.B : Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la foresterie

Après 2 AAP en 2014 pendant l’année de transition, cette sous-mesure à fait l’objet d’un premier AAP 
en 2015 et un autre en 2016 (2 sont prévus en 2017). 147 dossiers ont été programmés pour un montant 
d’aides publiques de plus de 3.6 M€ dont 2.29 M€ de FEADER.

La question évaluative 13 portant sur le domaine prioritaire 5C propose un calcul du stockage de 
carbone permis par les mesures du PDR, portant sur la mesure 4.3.B. Il est estimé que cette mesure a 
permis l’augmentation du potentiel de production de la forêt franc-comtoise, en rendant accessible 1000 
hectares de surfaces forestières, représentant un potentiel d’extraction de 13 330m³ de bois d’œuvre, 
permettant ainsi de stocker environ 7000 TeCO2.[ 1] 

i. 8.5.A : Amélioration de la valeur environnementale des peuplements forestiers

Ce TO n’est pas déployé.

i. 8.6.A : Amélioration de la valeur économique des peuplements forestiers

Un appel à projet à projet a été lancé en septembre 2016 : 8 dossiers ont été sélectionnés.

 

 

M 13. ICHN

Les analyses développées dans les questions évaluatives de la priorité 4 mettent en avant une forte 
mobilisation des dispositifs de gestion herbagère (ICHN, PHAE, MAEC) et de leur contribution au 
maintien des espaces herbagers.

La littérature scientifique fournit des éléments sur le potentiel de séquestration du carbone par les 
prairies.

D’après les travaux de l’Institut de l’Elevage (« Le stockage du carbone dans les prairies, une voie 
d’atténuation de l’impact de l’élevage herbivore sur l’effet de serre » - 2012), le stockage du carbone 
dans les prairies est non linéaire (il est rapide durant les 30 à 40 premières années, et ralentit ensuite), 
mais celui-ci n’a pas de limite dans le temps, des prairies très anciennes pouvant continuer à stocker du 
carbone sur des périodes très longues.
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Par ailleurs, il est estimé que la conversion des terres cultivées vers des prairies permanentes permet le 
stockage de 0,84 à 2,75 teq CO2/ha/an. A l’inverse, le retournement d’une praire permanente au profit 
d’une culture engendre un déstockage de 2,4 à 4,6 teq CO2/ha/an (Source : Arrouays et al., 2012 – cité 
par l’Institut de l’Elevage).

Enfin, les modalités de gestion des prairies permettent une augmentation du stockage de carbone dans 
les sols : conversion de prairies temporaires en prairies permanentes, apport modéré d’azote organique, 
nature du couvert végétal (impact positif des légumineuses), pâturage plutôt que fauche.

Les travaux menés à grande échelle dans le cadre des projets européens GreenGrass et CarboEurope, 
dont les résultats sont repris par l’Institut de l’Elevage, montrent que les prairies constituent des puits 
nets pour le stockage du carbone, stockant entre 500 et 1200 kgC/ha/an, selon les modalités de gestion 
(chargement animal, mode d’utilisation, fertilisation). En moyenne, les niveaux de stockage net de 
carbone se situent autour de 1000 kgC/ha/an, soit 3 670 kgeqCO2/ha/an (il est important de noter qu’il 
n’existe pas de  consensus sur cette donnée, certaines références indiquant des niveaux inférieurs).

Les analyses menées dans le cadre de la question évaluative du domaine prioritaire 4A, montrent une 
forte mobilisation des mesures herbagères par les élevages régionaux, avec une contribution des 
différents soutiens (PHAE, MAEt, ICHN) au maintien des élevages herbagers extensifs et des surfaces 
en prairies permanentes, grâce au soutien économique qu’ils offrent aux exploitations.

Au final, ce sont 311 127 ha de surfaces herbagères qui ont bénéficié de l’ICHN en Franche-Comté (soit 
69% des surfaces en prairie régionale), représentant un stock annuel de carbone de 311 127 tC, soit 
1 140 799 teq CO2 (d’après les références de l’Institut de l’Elevage). Afin d’analyser l’effet propre des 
mesures sur l’augmentation du pouvoir de séquestration du carbone dans les prairies, il conviendrait 
toutefois d’être en mesure de quantifier les surfaces en prairies qui n’auraient pas été maintenues sans 
les soutiens du PDR, ICHN en particulier.

 

7.o7) Conclusions et recommandations

7.o7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

La mesure de soutien à la desserte forestière a permis de favoriser la mobilisation de bois et donc 
l’amélioration du stockage du carbone.

Il y a eu peu ou pas d’engagements sur les autres mesures forestières.

Recommandation:

Relancer la dynamique de programmation sur les mesures 8.5.A, 8.6.A et suivre l’augmentation de la 
capacité de production forestière liée à ces mesures.
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7.o7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Les mesures du PDR ont contribué au maintien des surfaces en prairies permanentes, favorables à la 
séquestration du carbone.

Recommandation:

7.p) CEQ16-6A - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu la diversification, la 
création et le développement de petites entreprises et la création d’emplois?
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7.p1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures / TO présentant des contributions principales au DP 6A :

Aucune

Mesures / sous-mesures / TO présentant des contributions secondaires au DP 6A :

4.1.D : Aides aux investissements en faveur de la mise en place de productions agricoles peu présentes

4.2.A : Soutien aux investissements des industries agroalimentaires

4.2.B : Aides aux investissements en faveur de la transformation et commercialisation de produits agricoles

6.1.A : Dotations aux jeunes agriculteurs

6.1.B : Prêts bonifiés

6.4.A : Aides aux investissements en faveur de la création d’hébergement touristique

6.4.C : Aides aux investissements dans des activités non agricoles

7.1.A : Etablissement et mise à jour des plans de développement des communes dans les zones rurales

7.4.A : Investissement dans la mise en place, l’amélioration et le développement des services de base locaux 
pour la population rurale

7.7.A : Investissement pour la délocalisation d’activités, reconversion de bâtiments et installations à 
proximité de communes rurales

8.6.A : Amélioration de la valeur économique des peuplements forestiers

16.7.A : Partenariats / Elaboration et animation de stratégie locale de développement hors forêts-bois, non 
LEADER

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d’opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d’activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

 

7.p2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire
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Le PDR a soutenu la création d’emploi R21 / T20: emplois créés dans les projets soutenus 
(domaine prioritaire 6A)

7.p3) Méthodes appliquées

Du fait d’un taux de paiement nul des mesures contribuant au DP6B, il a été décidé d’intégrer et de valoriser 
des analyses portant sur la mise en œuvre et la programmation, afin de pouvoir traiter la question. Le choix 
des mesures et sous-mesures a été réalisé en combinant plusieurs critères : un taux de programmation 
significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significative. A ce titre, dans le cadre de la réponse 
à la question évaluative n°14, sont analysés les dispositifs suivants :

4.1.D : Aides aux investissements en faveur de la mise en place de productions agricoles peu présentes

4.2.A : Soutien aux investissements des industries agroalimentaires

4.2.B : Aides aux investissements en faveur de la transformation et commercialisation de produits agricoles

6.1.A : Dotations aux jeunes agriculteurs

6.1.B : Prêts bonifiés

6.4.A : Aides aux investissements en faveur de la création d’hébergement touristique

6.4.C : Aides aux investissements dans des activités non agricoles

7.7.A : Investissement pour la délocalisation d’activités, reconversion de bâtiments et installations à 
proximité de communes rurales

8.6.A : Amélioration de la valeur économique des peuplements forestiers

19.1.A : Soutien préparatoire aux stratégies locales de développement

19.2.A : Mise en œuvre d’opérations dans le cadre de la stratégie locale de développement

19.3.A : Préparation et mise en œuvre d’activité de coopération

19.4.A : Frais de fonctionnement et animation relatifs à la stratégie locale de développement

7.p4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
commun

R21 / T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A)

Non Non disponible
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7.p5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Les problèmes pouvant influencer la validité et la fiabilité des résultats de l’évaluation sont les mêmes 
que ceux rencontrés et précisés dans la QE1 (DP1A).

Pour rappel, l’ensemble de l’analyse se fait uniquement sur les dossiers programmés.

7.p6) Réponse à la question d'évaluation

Bilan de mise en œuvre 

4.1.D : Aides aux investissements en faveur de la mise en place de productions agricoles peu présentes

12 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de 145 515,66 € et une 
subvention FEADER de 91 674,86 € soit 85,9% de la maquette associée au TO 4.1.D.

4.2.A : Soutien aux investissements des industries agroalimentaires

34 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de 6 414 762,42 € et une 
subvention FEADER de 4 041 300,23 € soit 57,7% de la maquette associée au TO 4.2.A.

4.2.B : Aides aux investissements en faveur de la transformation et commercialisation de produits agricoles

36 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de 577 762,57 et une subvention 
FEADER de 363 990,36 € soit 37,9% de la maquette associée au TO 4.2.B.

6.1.A : Dotations aux jeunes agriculteurs

465 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de plus de 9,5 millions d’€ et 
une subvention FEADER de près de 7,5 millions d’Euros € soit 31% de la maquette associées à ces deux 
TO.

6.4.A : Aides aux investissements en faveur de la création d’hébergement touristique

Ce dispositif n’a pas été déployé.

6.4.C : Aides aux investissements dans des activités non agricoles

7 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de 163 408,94 € et une 
subvention FEADER de 102 947,63 € soit 51,5% de la maquette du TO 6.4.C.

7.1.A : Etablissement et mise à jour des plans de développement des communes dans les zones rurales

Ce dispositif n’a pas été déployé.

7.4.A : Investissement dans la mise en place, l’amélioration et le développement des services de base locaux 
pour la population rurale

6 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de 440 151,98 € et une 
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subvention FEADER de 188 921 € soit 2.3% de la maquette associée au TO 7.4.A.

7.7.A : Investissement pour la délocalisation d’activités, reconversion de bâtiments et installations à 
proximité de communes rurales

2 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de 225 713,95 € et une 
subvention FEADER de 67 304,18€ soit 0,7% de la maquette associée au TO 7.7.A.

8.6.A : Amélioration de la valeur économique des peuplements forestiers

8 dossiers ont été sélectionnés et représentent une dépense publique totale de 65 613,48€ et une subvention 
FEADER de 37 140,66 € soit 19,5% de la maquette associée au TO 8.6.A.

M 19 : Voir QEn°17, DP 6B

Analyse du critère de jugement : Le PDR a soutenu la création d’emploi 

Ce critère de jugement est difficilement appréciable au regard de l’état de la programmation. Nous ne 
disposons pas de suffisamment de dossiers soldés et d’éléments pour évaluer l’évolution du nombre 
d’emplois soutenus par le PDR.

Le PDR soutient effectivement certains dispositifs permettant la création de nombreux emplois tels que les 
dispositifs 4.1.D, 4.2.A et 4.2.B qui sont sources de créations d’emplois. Le TO 7.4.A, via le développement 
des services, peut aussi être éventuellement une source d’emplois.

Via le soutien à l’installation des jeunes agriculteurs, les dispositifs 6.1.A et 6.1B du PDR soutiennent la 
création et le maintien de l’emploi dans les espaces ruraux.

Aussi, le PDR, via le dispositif 6.4.C (Activités non agricoles), soutient la création d’emploi, en incitant les 
exploitants agricoles à créer des activités non agricoles en complément de l’activité de production pour 
favoriser l’emploi dans les zones rurales.

La création d’emplois est aussi soutenue par le PDR via le soutien à la filière bois. En effet, le TO 8.6.A (8 
projets sélectionnés et 19,5% de la maquette programmée) vise à améliorer la valeur économique des 
peuplements forestiers et peut donc permettre de créer des emplois.

Concernant LEADER, il est important de noter que la mesure 19 vise à promouvoir le développement local, 
à générer de nouvelles activités et proposer de nouveaux services et par conséquent créer des entreprises et 
des emplois sur les territoires des 9 GAL sélectionnés. Cependant, il est encore trop tôt pour évaluer 
l’impact réel de LEADER sur l’évolution du nombre d’entreprises et du taux d’emploi.

Eléments complémentaires contribuant à l'analyse :

On note tout d’abord qu’en ce qui concerne les mesures associées à ce domaine prioritaire, les dispositifs 
6.1.a (DJA) et 4.2.a (investissement des IAA) représentent plus de 90% des montants engagés. Or l’analyse 
du TO Dotation Jeune Agriculteur révèle que 85% des exploitations bénéficiaires sont dans la filière élevage 
et que la quasi-totalité des aides à l’investissement IAA concernent la fabrication de fromage (mutualisation 
/ modernisation des fruitières notamment). On note par ailleurs que si la logique d’intervention associe la 
DJA avec les TO d’aides aux investissements en faveur de la création d'hébergement touristique (6.4.b) et 
aides aux investissements dans des activités non agricoles (6.4.c), il n’est pas possible d’observer de réelle 
synergie entre ces dispositifs (jeunes exploitants émargent sur plusieurs dispositifs).
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Il serait dans ces conditions difficile de conclure que le PDR contribue à la diversification de l’économie 
rurale et la création de petites entreprises sur le territoire même s’il contribue au dynamisme de cette filière 
régionale clé.

Cependant, le PDR soutient la diversification des exploitations agricoles et le TO 4.1.D (diversification 
agricole) a été fortement mobilisé (85,9% de la maquette FEADER programmée). Le PDR soutient ainsi les 
exploitations qui ont pour objectif de développer des productions peu présentes en Franche-Comté (autres 
que la production bovine. Cette diversification de la productivité apporte ainsi une valeur ajoutée à la 
région. A noter que le dispositif 4.2.B (transformation et commercialisation) est source de dynamisme 
économique et d’emploi.

De plus, le dispositif 6.4.C (activités non agricoles, 7 dossiers sélectionnés, 51,5% de la maquette 
programmée) contribue à faciliter la diversification des activités rurales, notamment via :

 la création d’activités non agricoles en complément de l’activité de production
 le soutien aux initiatives qui dynamisent le tissu économique,
 la diversification des revenus des ménages agricoles (restauration à la ferme, activités équestres hors 

élevage, ferme pédagogique, commercialisation de produits non agricoles.)

Enfin, il est important de signaler que certains dispositifs participent de manière secondaire à la création de 
petites entreprises. On peut notamment mentionner les dispositifs d’aide à l’installation des jeunes qui 
participent à la création au développement de petites entreprises rurales. Le PDR, via le TO 7.7A a 
notamment pour objectif l’installation d’activités économiques par la reconversion des espaces dégradés et 
par conséquent la création à termes de nouvelles entreprises dans ces zones.

 

 

7.p7) Conclusions et recommandations

7.p7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

La très grande majorité des dossiers  ne semble pas contribuer à la diversification ou la création de petites 
entreprises sur le territoire. Le FEADER contribue pour autant à la structuration et au développement de la 
filière de transformation du lait.

Recommandation:

Accélérer la programmation sur les dispositifs de soutien aux activités non agricoles  en association avec les 
aides à l’installation
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7.p7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Le PDR soutient des projets ayant pour objectif de créer de nouvelles entreprises au niveau local. 
Cependant, au regard de l’état d’avancement, nous ne disposons pas encore de données suffisantes pour 
connaître l’impact réel de ces dispositifs.

Recommandation:

7.p7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

De nombreux dispositifs visent à soutenir la création d’emploi en zones rurales. Cependant, il est encore 
trop tôt pour connaître le véritable effet du PDR sur l’augmentation du taux d’emploi en zone rurales.

Recommandation:

7.q) CEQ17-6B - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles soutenu le développement 
local dans les zones rurales?
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7.q1) Liste des mesures contribuant au DP

Mesures / sous-mesures programmées qui présentent des « contributions principales » :

 7.1.A       Etablissement et mise à jour des plans de développement des communes dans les zones 
rurales

 7.4.A       Investissement dans la mise en place, l’amélioration et le développement des services de 
base locaux pour la population rurale

 7.7.A       Investissement pour la délocalisation d’activités, reconversion de bâtiments et installations 
à proximité de communes rurales

 16.2.A     Projets pilotes et mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies 
dans le secteur agricole

 16.5A      Actions conjointes entreprises à des fins d’adaptation aux changements climatiques ou 
d’atténuation de ceux-ci

 16.7.A     Partenariats / élaboration et animation de stratégie locale de développement hors forêt-
bois, non LEADER

 16.7.B     Elaboration et animation de stratégie locale de développement forestier
 16.8.A     Conception collective de plans de gestion forestière ou d’instruments équivalents     
 19.1        Soutien préparatoire à l'élaboration de stratégies de développement local
 19.2        Soutien à la mise en œuvre des opérations liées aux stratégies locales de développement
 19.3        Préparation et mise en œuvre des activités de coopération
 19.4        Animation et frais de fonctionnement relatifs à la mise en œuvre de la stratégie locale de 

développement

Mesures / sous-mesures programmées dans le cadre d’autres DP qui présentent des « contributions 
secondaires » au DP 6B :

 Aucune mesure ou sous-mesure ne présente de contribution secondaire à ce domaine prioritaire.

7.q2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

L’amélioration des infrastructures et services à la 
population ont renforcé l’attractivité des territoires, 
notamment l’accueil de nouvelles populations

Analyse qualitative mise en œuvre LEADER 

7.q3) Méthodes appliquées

Du fait d’un taux de paiement nul des mesures contribuant au DP6B, il a été décidé d’intégrer et de valoriser 
des analyses portant sur la mise en œuvre et la programmation, afin de pouvoir traiter la question. De plus, 
étant donnée l’importance de la mesure LEADER, des analyses portant sur les quatre dispositifs LEADER 
seront valorisées. Le choix des mesures et sous-mesures a été réalisé en combinant plusieurs critères : un 
taux de programmation significatif et/ou une volumétrie de dossiers programmés significative. A ce titre, 
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dans le cadre de la réponse à la question évaluative n°14, sont analysés les dispositifs suivants :

 7.4.A       Investissement dans la mise en place, l’amélioration et le développement des services de 
base locaux pour la population rurale

 7.7.A       Investissement pour la délocalisation d’activités, reconversion de bâtiments et installations 
à proximité de communes rurales

 16.7.B     Elaboration et animation de stratégie locale de développement
 19.1        Soutien préparatoire à l'élaboration de stratégies de développement local
 19.2        Soutien à la mise en œuvre des opérations liées aux stratégies locales de développement
 19.3        Préparation et mise en œuvre des activités de coopération
 19.4        Animation et frais de fonctionnement relatifs à la mise en œuvre de la stratégie locale de 

développement

7.q4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Analyse qualitative mise en œuvre 
LEADER Non

7.q5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

Compte tenu du stade d'avancement de la programmation pour les différentes mesures relatives à ce 
domaines prioritaire il n'y a pas de données de réalisation effective.

7.q6) Réponse à la question d'évaluation

Bilan de mise en œuvre

7.1.A : Etablissement et mise à jour des plans de développement des communes dans les zones rurales

Ce TO n’a pas été déployé.

7.4.A : Investissement dans la mise en place, l’amélioration et le développement des services de base locaux 
pour la population rurale 

6 dossiers programmés, pour un total subvention FEADER de 188 921,92 € soit 2,3 % de la maquette 
associée au TO 7.4.A

7.7.A : Investissement pour la délocalisation d’activités, la reconversion de bâtiments et les installations à 
proximité des communes rurales de base locaux pour la population rurale 
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2 dossiers programmés, pour un total subvention FEADER de 67 304,18 € soit 0,74% de la maquette 
associée au TO 7.7.A

16.2.A : Projets pilotes et mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies dans le 
secteur agricole 

Ce dispositif n’a pas été déployé. 

16.5.A : Actions conjointes entreprises à des fins d’adaptation aux changements climatiques ou 
d’atténuation de ceux-ci 

Ce dispositif n’a pas été déployé

16.7.A : Partenariats / Elaboration et animation de stratégie locale de développement hors forêt-bois, non 
LEADER

Ce dispositif n’a pas été déployé

16.7.B : Elaboration et animation de stratégie locale de développement forestier 

2 dossiers programmés, pour un total subvention FEADER de 91 224,36 € soit 22,3 % de la maquette 
associée au TO 16.7.B

16.8.A : Conception collective de plans de gestion forestière ou d’instruments équivalents 

Ce dispositif n’a pas été déployé

Mesure 19 : Soutien au développement local Leader

Au 31/12/2016, 9 GAL ont été sélectionnés et représentent :

16 889 160 € de FEADER programmés au titre de la sous mesure 19.2 « Soutien à la mise en œuvre des 
opérations liées aux stratégies locales de développement

1 270 000 € de FEADER programmés au titre de la sous mesure 19.3 « Préparation et mise en œuvre des 
activités de coopération »

4 652 000 € de FEADER programmés au titre de la sous mesure 19.4 « Animation et frais de 
fonctionnement »

L’amélioration des infrastructures et services à la population ont renforcé l’attractivité des 
territoires, notamment l’accueil de nouvelles populations

Ce critère de jugement est difficilement appréciable à ce stade de la mise en œuvre du programme. En effet, 
nous ne disposons pas d’assez de recul et de projets programmés/soldés pour connaître l’impact réel du PDR 
sur le renforcement et le développement de l’attractivité du territoire ou de l’accueil des nouvelles 
populations.

Cependant, des dispositifs ont d’ores et déjà été mis en place et des projets soutenus par le PDR pour 
atteindre cet objectif.

En effet, 6 projets ont été programmés dans le cadre du TO 7.4.A pour une subvention FEADER totale de 
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188 921,92 €. Ces projets ont pour objectifs de soutenir la création et le développement (y compris 
l’extension, la mutualisation) des services en milieu rural afin de lutter contre le manque de services et la 
dépopulation. Les principaux services soutenus sont : la petite enfance, la santé, les sports & loisirs, la 
culture et les transports.

On peut notamment citer comme exemple :

 La création d’une crèche multi-accueil de 15 places pour la Commune de Saint-Amour pour une 
subvention FEADER de 114 166,84 € et une dépense publique totale de 437 381,20 €

 La création d’un sentier ludo-sportif pour la Commune d’Orgelet pour une subvention FEADER de 
12 366,08 € et une dépense publique totale de 28 041,00 €

 Aménagement d’une zone de loisirs : création du city stade pour la Commune de la Chapelle-Sous-
Rougemont pour une subvention FEADER de 28 067,35 € et une dépense publique totale de 
63 644,80 €

A cela s’ajoute les 2 projets programmés au titre du TO 7.7.A, qui visent à reconvertir des espaces dégradés 
afin de redynamiser le tissu économique rural et local. Outre d’avoir un fort impact sur la consommation 
énergétique de ces bâtiments (voir II ci-dessous), ces projets ont pour objectifs de créer les conditions 
favorables à l’installation d’activités économiques, d’équipement touristique, de services à la population ou 
aux entreprises. On peut citer les deux projets programmés à titre d’exemple :

 L’extension du Pôle de Services : Restructuration et rénovation de l’ancien presbytère, le porteur du 
projet est le SIVOM du Val Fleur, pour une subvention FEADER de 40 716,45 € et une dépense 
publique totale de 276 679,87 €

 La rénovation de l’ancienne grange du presbytère pour en faire un garage destiné aux véhicules de 
taxi. Ce projet est porté par la Commune de Lavoncourt, pour une subvention FEADER de 
26 587,73 € et une dépense publique totale de 88 625,79 €

 

Le dispositif LEADER, via la stratégie locale de développement, contribue à améliorer la plus-value 
du FEADER par un ciblage des besoins et des enjeux des territoires et par une mobilisation active des 
acteurs locaux et des projets innovants

Il convient tout d’abord de souligner qu’un processus solide de sélection a été mis en place pour 
sélectionner les GAL. La grille de sélection utilisée  comportait notamment les critères de sélection 
suivants :

 la pertinence de la stratégie (20% de la note finale) : notamment la qualité du diagnostic, 
l’adéquation globale de la priorité ciblée par rapport au diagnostic et à l’AFOM, les liens logiques 
entre besoins et priorité ciblée, le caractère multisectoriel et intégré ainsi que la stratégie de 
coopération

 le processus d’implication des acteurs (20% de la note),
 la valeur ajoutée du projet LEADER (15% de la note)
 la pertinence et l’équilibre de la maquette financière (15% de la note).

Au final, sur les 11 candidats, 9 ont été retenus

A noter que le PDR laisse une grande marge de manœuvre aux GAL pour définir leurs stratégies locales de 
développement qui peuvent être multiples et variées. Cependant, le dispositif LEADER, à travers la mesure 



170

19, est un dispositif transversal à tout le PDR qui peut donc concerner plusieurs domaines prioritaires. C’est 
pourquoi, il a été demandé aux territoires candidats, lors de l’appel à candidatures, que leur stratégie 
concerne aux moins deux domaines prioritaires différents.

En matière de gouvernance et de partenariat régional, le cahier des charges précisait bien que la constitution 
d’un comité de programmation devait comporter au moins 51% de membres « privés ». En moyenne, on 
compte 24 membres titulaires proposés au sein du Comité avec 11 membres du Collèges public et 13 du 
collège privé. Les compositions des comités sont variables (20 membres pour le GAL du Pays des 7 
Rivières et 29 membres pour le GAL du Pays Lédonien). Concernant la composition des collèges privés, les 
degrés de précision et de détails fournis dans les dossiers de candidature des GAL varient très fortement 
entre chaque candidature. En effet, plusieurs GAL, ne mentionnent pas les structures faisant parties du 
collège privé. Cependant d’une manière générale, le collège privé est composé de représentant de filières, 
d’association et de membres de la chambre d’agriculture.

 

Afin d’affiner l’analyse qualitative des stratégies LEADER, il est opportun de comparer les résultats actuels 
avec ceux de l’ancienne programmation.

Aussi, en 2007-2013, 5 territoires avaient été sélectionnés contre 9 pour la programmation actuelle 
représentant ainsi 62,7 % de la superficie régionale et un total de 1094 communes soit près de 2 communes 
sur 3. Cela représente une forte augmentation par rapport à la précédente programmation. En effet, en 2007-
2013, les GAL sélectionnés représentaient 38,4 % de la superficie régionale et 658 communes. On constate 
donc que le dispositif LEADER s’est étendu largement par rapport à la précédente programmation.

De plus, la nouvelle programmation atteint, via LEADER, 506 031 habitants, soit 42,9 % de la population 
régionale et un peu plus de 2 habitants sur 5. Ces valeurs sont forcément en augmentation par rapport à la 
programmation 2007-2013 ;  cela peut être considéré comme positif sous réserve que les montants 
financiers augmentent en conséquence.

Concernant le budget, celui-ci est en forte augmentation et a presque triplé par rapport à la programmation 
2007-2013 où il était d’environ 9,1M€. Dans le cadre de la programmation 2014-2020, 24 398 815 € ont été 
prévus pour l’ensemble de la mesure 19 et le dispositif LEADER.

Pour 2014-2020, en moyenne chaque GAL dispose d’une maquette de 2,5 M € de FEADER contre 1,8M € 
lors de la programmation 2007-2013, avec des écarts pouvant exister entre chaque GAL sélectionné (2.2 M 
€ pour le GAL du Pays du Doubs Central et 3M€ pour le GAL Pays Vosges Comtoises). Ce montant moyen 
est dans la moyenne française ciblée pour 2014-2020 et très légèrement inférieur à la moyenne européenne 
qui est anticipée à hauteur de 2,7 millions d’€ par GAL (sous réserve de validation), ce qui semble 
satisfaisant. Il est toutefois important de signaler que les évaluations européennes réalisées sur les GAL 
estiment à 3 millions d’€ le seuil minimum pour avoir un véritable impact sur les territoires et permettre une 
compensation du coût de mise œuvre et de gestion (dans une logique de recherche de masse critique). A cet 
égard, conformément à la réglementation de l’UE, la sous-mesure 19.4 « Frais de fonctionnement et 
d’animation », ne doit pas dépasser 25% des dépenses publiques engagées dans le cadre de la stratégie 
CLLD. Enfin pour le PDR Franche-Comté, la sous-mesure 19.4 correspond à 19,06% des dépenses 
publiques (21% au niveau national) ce qui indique une volonté de maitrise de ce type de dépenses.   

Concernant la stratégie mise en place pour 2014-2020, l’ensemble des GAL sélectionnés (9 GAL, 1094 
communes et 506 031 habitants) ont orienté leur stratégie sur les thématiques suivantes :

 Création et maintien de l’activité économique et soutien de l’accueil de nouvelles populations : 
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maintenir les commerces et circuits de proximité (notamment les circuits de proximité alimentaire), 
accueillir et accompagner l’installation de nouvelles entreprises, faciliter l’accès à l’emploi ; rendre 
plus attractif le territoire et valoriser les ressources locales qui permettront la commercialisation de 
produits locaux. Un soutien particulier au développement de la filière bois afin d’adapter la 
sylviculture et développer et structurer l’écoconstruction et métiers du bois.

 Développement et renforcement de l’attractivité touristique du territoire : Préserver et valoriser les 
ressources naturelles et culturelles identitaires pour renforcer leur impact sur l’économie locale ; 
accroître l’offre d’hébergement ; développer l’éco-tourisme à travers les voies vertes et voies bleues.

 Développement, diversification et accessibilité de l’offre de services : maintenir les services pour la 
petite enfance, la jeunesse, la santé (notamment prendre en compte le vieillissement de la 
population), la culture et le sport.

 Faciliter l’accès à la mobilité douce et durable pour tous.
 Soutenir la transition écologique et énergétique : diminuer les émissions des GES ; développer de 

nouvelles pratiques d’adaptation au changement climatique ; développer et soutenir l’utilisation 
d’ENR ; intégrer d’avantage la biodiversité dans les activités humaines et soutenir les systèmes agro-
écologiques ; améliorer la gestion qualitative et quantitative de l’eau et valoriser la ressource déchet 
en richesse.

 Accompagner l’organisation territoriale : Revitaliser les bourgs centres et les cœurs de villages et de 
développer le foncier stratégique.

En conclusion, les GAL sélectionnés dans le cadre de cette stratégie bénéficient de 22 811 160 € de 
FEADER (19.1 non comprise) et représentent une ventilation de 64,52€/habitant. C’est supérieur aux 
moyennes prévisionnelles françaises (53€ / habitant). L’investissement de LEADER est donc significatif en 
Franche-Comté.

Aussi, il est important de signaler, que d’une manière générale, et pour l’ensemble des GAL, la cible de 
2023 concernant la population concernée par le dispositif LEADER a été atteinte et même largement 
dépassée (+34,08%).

De plus, concernant les emplois créés et la population bénéficiant de nouveaux services, il est encore trop 
tôt pour obtenir des données fiables. Il faudra attendre que les projets programmés par les GAL soient soldés 
et qu’une enquête au niveau des bénéficiaires soit réalisée (RAMO 2019 et EX POST).

 

 

7.q7) Conclusions et recommandations

7.q7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Le PDR soutient des actions visant à améliorer les infrastructures et les services à la population afin de 
renforcer l’attractivité des territoires et de maintenir de nouvelles activités.

Recommandation:
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7.q7.b) Conclusion / Recommandation 2

Conclusion:

Le PDR conditionne l’accès à certaines aides à l’atteinte d’un niveau de performance énergétique 
ambitieux. 

Recommandation:

7.q7.c) Conclusion / Recommandation 3

Conclusion:

Via le TO 16.7.A, le PDR soutient des actions visant à renforcer certaines filières, notamment le secteur 
forestier. Cependant, les TO de la M16 coopération ne sont pas tous déployés ce qui ne permet pas au PDR 
d’agir effectivement dans ce domaine figurant pourtant comme une des priorités européennes pour la 
période 2014-2020

Recommandation:

Il faudrait envisager une modification de la logique d’intervention pour interroger la pertinence de certaines 
mesures non déployées et dont les ressources allouées (parfois très limitées) pourraient être mieux utilisées 
sur d’autres dispositifs.

7.q7.d) Conclusion / Recommandation 4

Conclusion:

Le PDR via le dispositif LEADER, devrait permettre de soutenir des projets de développement local dans 
les zones rurales, avec pour objectif de développer l’activité et l’emploi ainsi que d’améliorer la qualité de 
vie des habitants. 

Recommandation:
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7.r) CEQ18-6C - Dans quelle mesure les interventions du PDR ont-elles amélioré l’accessibilité, 
l’utilisation et la qualité des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les 
zones rurales?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Ce domaine prioritaire n'est pas activé.

7.s) CEQ19-PE - Dans quelle mesure les synergies entre les priorités et les domaines prioritaires ont-
elles renforcé l’efficacité du PDR?
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7.s1) Synergies du programme et effet transversal

Les matrices en annexes présentent les contributions principales et secondaires des mesures par domaine 
prioritaire (annexe 1) et les synergies entre domaines prioritaires du PDR de la région Franche Comté 
(annexe 2).

Les contributions principales et secondaires des mesures par DP (annexe 1) montrent que :

 Les mesures 1 et 2 ayant pour objectif le transfert de connaissances, les actions d’informations et les 
services de conseil sont transversales et contribuent à de nombreuses priorités (P2, P3, P4 et P5) ;

 Les mesures 10 (MAEC) et 11 (Agriculture Biologique) contribuent aux domaines prioritaires 4A, 
4B et 4C.

 La mesure 4 comprend plusieurs sous mesures qui contribuent toutes au domaine prioritaire 2A, puis 
chacune contribue à différents domaines prioritaires (2B, 3B, 4A, 4B, 4C, 5B, 5C, 5D)

La matrice des synergies entre domaines prioritaires du PDR (annexe 2) nous permet de souligner les 
synergies entre :

 la priorité 1 et les priorités 2, 3, 4, 5 et 6 ;
 les domaines prioritaires 2A et 2B, et 2A et 3A  ;
 le domaine prioritaire 2A et les priorités 4 et 5 ;
 la priorité 4 et les domaines prioritaires 5D et 5E.  

Aucune synergie negative n’est observée.
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Annexe 1
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Annexe 2

7.s2) Méthodes appliquées

L’analyse est basée sur une approche qualitative. Les éléments mobilisés sont :

 l’analyse de la logique d’intervention du PDR,
 des matrices de cohérence,
 les réponses aux autres questions évaluatives.

7.s3) Résultats quantitatifs basés sur le calcul des contributions secondaires des opérations aux domaines 
prioritaires

En raison du faible niveau de paiements des opérations et de la difficulté à quantifier les contributions 
secondaires des mesures aux différents domaines prioritaires, nous focalisons l’analyse sur une approche 
qualitative.
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7.s4) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

A ce stade, il n’est pas possible de mesurer les effets finaux des différents dispositifs qui soit sont 
uniquement programmés, soit n’ont des impacts potentiels visibles qu’après plusieurs années (biodiversité, 
qualité de l’eau,…). Ces impacts pourront donc être analysés dans une logique d’évaluation ex-post.

7.s5) Réponse à la question d'évaluation

Priorité 1 

Les TO 1.1.A (Aide à la formation professionnelle et à l'acquisition de compétences) et 1.2.A (Projets de 
démonstration et actions d’information) permettent aux acteurs de l'agriculture et de la filière forêt-bois 
« d'actualiser et d'acquérir des compétences favorisant leur évolution professionnelle, de s'adapter aux 
changements et de relever de nouveaux défis, notamment en matière de développement durable ». Ces 
mesures contribuent donc à la priorité 1 visant à favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans 
les secteurs de l'agriculture et de la foresterie, ainsi que dans les zones rurales. Selon les thématiques visées 
par ces mesures, plusieurs domaines prioritaires sont concernés. Il n’y a eu aucun engagement sur la période 
évaluée. 

 P1 / DP3A pour la thématique « compétitivité de l’agriculture et viabilité des exploitations 
agricoles, compétitivité des entreprises forestières, organisation de la chaîne alimentaire »P1 / 
P4 / P5 pour la thématique « renforcement des écosystèmes, utilisation efficace des ressources, 
transition vers une économie à faibles émissions, et résiliente au changement climatique »

 P1 / P6 pour la thématique « inclusion sociale, réduction de la pauvreté et développement 
économique en zone rurale » contribue à la priorité 6 dont l’intitulé est identique. 

 

DP2A / P5 

Le volet effluents du TO 4.1.A permet de financer des investissements favorisant une meilleure gestion des 
effluents et l’amélioration de la performance économique et environnementale des élevages et leur 
modernisation, soit une contribution au domaine prioritaire 2A. Certains de ces investissements, comme les 
couvertures de fosses ou certains matériels d’épandages, permettent également de contribuer au domaine 
prioritaire 5D visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. La mesure 4.1.B « Aides aux 
investissements en faveur de la performance énergétique » permet de contribuer au domaine prioritaire 2A 
mais aussi 5B qui vise à développer une utilisation efficace de l’énergie. 55 dossiers sont engagés sur des 
investissements en faveur de la performance énergétique des exploitations agricoles, pour un montant de 
près de 880 000 euros, soit 20% de la maquette prévue sur cette opération.

DP2A / DP2B / DP4

Certains TO de la mesures 4 (4.1.A, 4.1.C,…)  visant à financer des investissements contribuant au domaine 
prioritaire 2A, contribuent également à la priorité 4 et au domaine prioritaire 2B. D’une part, certains 
dispositifs sont ciblés sur la préservation de la qualité de l’eau (4.1.A pour le volet effluents, 4.1.C 
Investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants). D’autre part, ces mesures intègrent 
des critères de sélection comprenant une partie « impact sur l’environnement » et contribuent également à la 
priorité 4. Et enfin, par leur intégration d’une majoration du taux d’aide pour les jeunes agriculteurs et les 
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nouveaux installés, elles contribuent au renouvellement des générations (DP2B).

 

DP2A / DP3A 

Les TO 4.2.A visant à soutenir les investissements des industries agroalimentaires et des investissements en 
faveur de la transformation et commercialisation des produits agricoles, participent à l’amélioration de la 
compétitivité des industries agro-alimentaires et donc au renforcement de l’aval des filières agricoles et 
alimentaires (DP3A). Elle contribue indirectement à soutenir les producteurs primaires fournisseurs de ces 
entreprises agro-alimentaires et répond donc à l’objectif d’amélioration des performances économiques de 
l’amont des filières (DP2A).

On notera également une synergie entre la mesure 4.2.A et le domaine prioritaire 4A pour ce qui concerne 
les opérations visant à l’amélioration de la gestion des effluents, et le domaine prioritaire 5B sur le volet 
économies d’énergie dans les IAA (12 dossiers ont été engagés au total sur ce TO, pas de données 
disponibles sur le type d’investissements).

P4 / DP5D / DP5E

Plusieurs TO de la mesure 4 liés à des investissements en faveur de l’amélioration de la qualité de l’eau ou à 
la performance énergétique, ainsi que les MAEC, la conversion ou le maintien de l’agriculture biologique et 
l’ICHN permettent d’encourager des pratiques dites plus écologiques, contribuant ainsi aux priorités 4 et 5. 
Par exemple, ces pratiques réduisent ou suppriment les intrants et favorisent la mise en place des 
couvertures de sol ce qui contribue directement au DP4B (préservation de la qualité de l’eau) et dans une 
moindre mesure au DP4A (préservation de la biodiversité) et au DP4C (prévention de l’érosion du sol) en 
limitant les impacts négatifs de ces produits sur la faune et la flore des différents écosystèmes et notamment 
celui du sol. Les mesures visant à la réduction de l’utilisation d’intrants azotés (MAEC notamment) 
contribuent à la réduction des émissions de gaz à effet de serre (DP5D). Les mesures contribuant au 
maintien des surfaces herbagères (MAEC, ICHN) favorisent la séquestration du carbone dans les sols 
(DP5E). (cf QE8/9).

Enfin, on relèvera certaines synergies entre mesures au sein d’un même DP. En particulier, les réponses aux 
questions évaluatives relatives au domaine prioritaire 4 ont montré que le niveau de contractualisation des 
MAEC (mesure 10) est très lié à l’animation réalisée dans les territoires concernés et donc à la mise en 
œuvre des mesures 7.6.D et 7.6.E.

7.s6) Conclusions et recommandations

7.s6.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les synergies entre priorités et DP sont importantes dans le PDR de Franche-Comté, cela est notamment 
dû :

 aux contributions transversales des formations, des démonstrations et des actions d’information
 aux multi performances des investissements financés
 aux critères de sélection liés à l’environnement pour les aides à l’investissement,
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 à la majoration de certains taux d’aides pour les jeunes agriculteurs,
 aux liens entre les différents TO de la priorité 4.

Recommandation:

Mettre en place un suivi des synergies effectivement réalisées, par le suivi des bénéficiaires souscrivant à 
différents TO du PDR.

7.t) CEQ20-TA - Dans quelle mesure l’assistance technique a-t-elle contribué à la réalisation des 
objectifs fixés à l’article 59, paragraphe 1 du règlement (UE) nº 1303/2013 et à l’article 51, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1305/2013?
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7.t1) Aide à l'assistance technique (hors RRN)

L’assistance technique peut apporter un soutien à des actions visant à renforcer la capacité administrative en 
lien avec la gestion des fonds FEADER.

Elle peut financer les coûts relatifs à :

 La programmation, la gestion financière, l’instruction des dossiers, la mise en réseau des acteurs, le 
suivi technique et financier du FEADER y compris les formations afférentes,

 La coordination générale des travaux des comités de suivi et sous-comités du programme,
 La réalisation du suivi et des évaluations du programme.

 

7.t2) Lien entre les critères d'appréciation, les indicateurs de résultat communs et supplémentaires utilisés 
pour répondre à la QEC

Critères d'appréciation Indicateur de résultat commun Indicateur de résultat supplémentaire

Les capacités institutionnelles et administratives 
pour la gestion efficace du PDR ont été renforcées

Nombre d'employés impliqués dans la gestion du 
PDR financés par l'AT 

7.t3) Méthodes appliquées

Compte tenu des difficultés liées à l'instrumentation, seules les données de programmation sont décrites 
dans la réponse à la question évaluative.

7.t4) Valeurs quantitatives des indicateurs et sources de données

Type 
d’indicateur

Code et nom de l'indicateur (unité) Taux Valeur de 
l’indicateur

Valeur 
brute 
calculée

Valeur 
nette 
calculée

Sources de données et d'information

Indicateur de 
résultat 
supplémentaire

Nombre d'employés impliqués 
dans la gestion du PDR financés 
par l'AT 

Non 9,00 Dossiers assistance technique 

7.t5) Problèmes rencontrés influençant la validité et la fiabilité des conclusions de l'évaluation

L’autorité de gestion a privilégié le développement des outils de paiement destinés aux agriculteurs avant de 
mettre en œuvre ceux destinés à ses propres demandes de financement d’où l’absence de paiements sur ces 
dossiers et de données de réalisation.
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7.t6) Réponse à la question d'évaluation

Bilan de mise en œuvre :

Les premières programmations de l’assistance technique pour financer des frais salariaux ont commencé en 
2016 pour un montant total de dépenses publiques de 575 427.67 euros  dont 362 519.43 euros de Feader.

Les actions programmées concernent :

 l'écriture du PDR (29 505.79 € dont 18 588.64 € de FEADER)

 la gestion de la mise en oeuvre du PDR (pilotage et instruction) pour les années 2015 et 2016 (545 
921.88 euros de subventions publiques dont 343 930.78 euros de FEADER);

Malgré l'absence de données de réalisation, nous pouvons affirmer que les crédits de l’assistance technique 
permettront de :

 renforcer la capacité administrative en matière d’instruction de dossiers à la direction de 
l'aménagement ;

 renforcer la capacité administrative de pilotage, d’instruction et mise en œuvre du PDR au sein de 
Direction Europe et International ;

 d’améliorer les méthodes d’évaluation et le système de suivi.

7.t7) Conclusions et recommandations

7.t7.a) Conclusion / Recommandation 1

Conclusion:

Les crédits d'assistance technique ont permis à la nouvelle autorité de gestion de constituer de nouvelles 
équipes en charge du pilotage, de l'instruction, du suivi et de l'évaluation du PDR.

Recommandation:

7.u) CEQ21-RN - Dans quelle mesure le réseau rural national a-t-il contribué à la réalisation des 
objectifs fixés à l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1305/2013?

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

Compte tenu de l'avancement de la programmation et des données de réalisation disponibles il n'est pas 
possible à ce stade d'apporter une réponse à cette question.
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7.v) PSEQ01-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.w) PSEQ02-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.x) PSEQ03-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.y) PSEQ04-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.z) PSEQ05-FA - Question d'évaluation spécifique au programme liée aux domaines prioritaires 
spécifiques au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.aa) PSEQ01-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.bb) PSEQ02-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO
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sans objet

7.cc) PSEQ03-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.dd) PSEQ04-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet

7.ee) PSEQ05-TOPIC - Question d'évaluation spécifique au programme liée à un sujet d'évaluation 
spécifique au programme

Cette question est indiquée comme non pertinente pour cette version du RAMO

sans objet
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8.  MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS VISANT À PRENDRE EN COMPTE LES PRINCIPES ÉNONCÉS 
AUX ARTICLES 5,7 ET 8 DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013

8.a) Promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et de la non-discrimination [article 7 du 
règlement (UE) nº 1303/2013]

Le principe horizontal de l’égalité entre les hommes et les femmes et de non discrimination est peu 
mentionné dans le PDR. Une seule mesure du PDR décrit la prise en compte des deux objectifs transversaux 
de la non-discrimination et de l’égalité hommes/femmes (mesure 19) « La sélection des projets […] prend 
en compte l’obligation d’égalité des chances hommes-femmes et de non-discrimination… ». (PDR FC, p 
746). La base de données dont on dispose compte 1038 dossiers ayant pour statuts soit « décidé », « en 
cours de réalisation », « réalisé » ou « soldé ». Sur ces 1038 dossiers, 572 précisent l’indicateur de genre, 
soit 55%. Sur ces dossiers genrés, 474 sont portés par des hommes, soit 82%, contre 98 par des femmes, soit 
18%. Mais ces données sont à analyser avec précaution car elles ne couvrent pas l’ensemble des mesures et 
sous-mesures engagées au titre du PDR Franche-Comté 2014-2020.

Les informations sur le genre sont disponibles pour les mesures 4, 6 et 7. Concernant la mesure 4, 6 dossiers 
sur 72 sont portés par des femmes, soit 8.3%. Notons qu’au sein de la mesure 4, la parité est atteinte en ce 
qui concerne la sous-mesure « Investissements [ 1] infrastructures » avec 2 bénéficiaires par genre, tandis 
que les femmes représentent 6% des bénéficiaires de la sous-mesure sur les investissements dans les 
exploitations agricoles (4 femmes et 61 hommes), et qu’aucune n’est à compter parmi les bénéficiaires au 
sein de la sous-mesure sur les investissements dans les industries agro-alimentaire (3 hommes). Notons tout 
de même que cette parité est relative étant donné le faible nombre de dossiers sur la sous-mesure 
« investissements infrastructures ». [ 2] 

Concernant la DJA (mesure 6), les dossiers portés par des femmes représente un pourcentage inférieur à la 
moyenne régionale (environ 20% d’exploitantes agricoles en Franche-Comté) et surtout à mettre au regard 
des 32% de femmes s’installant dans la région annuellement (hors transfert entre époux, source MSA), et 
22% pour les moins de 40 ans. Si ce taux doit être pris avec précaution, les études disponibles (enquête 
structures, recensement) démontrent que les femmes s’installent plus tardivement en agriculture, souvent 
dans une logique de reconversion professionnelle. La proportion de femme s’installant après 40 ans étant 
élevé, la DJA ne leur est donc pas accessible. Par ailleurs, même celles ayant 40 ans ou moins peuvent être 
exclues du dispositif du fait de l’absence de qualification professionnelle ou de respect des conditions de 
dimensionséconomique.

Pour la mesure 7, sur un total de 10 dossiers genrés, 1 est porté par une femme, soit 10%. [ 3] On peut, 
concernant cette mesure, souligner l’existence de 6 projets programmés dans le cadre du TO 7.4.A pour 
ayant pour objectifs de soutenir la création et le développement des services en milieu rural afin de lutter 
contre le manque de service et la dépopulation. Les principaux services soutenus sont potentiellement 
vecteurs d’égalité et de non-discrimination : petite enfance, santé, sports, loisirs & culture et transports. Par 
exemple, la création d’une crèche multi-accueil de 15 places pour la Commune de Saint-Amour peut 
faciliter la situation des femmes dans la vie active.

Concernant la mesure 19 (LEADER), 3 GAL sur 9 font explicitement mention du principe horizontal égalité 
hommes/femmes. Par exemple, [ 4] le GAL du Pays Revermont mentionne le développement de gardes 
d’enfants afin de favoriser le retour des femmes à l’emploi et le GAL Pays Vesoul Val de Saône insère 
l’exigence du respect de ce principe comme critère de sélection des dossiers. Pourtant les GAL ayant adopté 
une stratégie axée sur l’attractivité et l’accueil de nouvelle population pourrait mieux intégrer la question de 
l’égalité homme-femme et de la non-discrimination. Concernant ce dernier principe (prévention de toute 
discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou 
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l'orientation sexuelle), les objectifs d’ouverture vis-à-vis de l’extérieur pour les GAL et d’innovation sociale 
mériteraient d’être mieux soulignés. 

 

 

8.b) Développement durable [article 8 du règlement (UE) nº 1303/2013]

Contribution globale au développement durable

La partie 5.3 du PDR, qui décrit la manière dont les objectifs transversaux seront traités, accorde une grande 
importance au traitement des deux objectifs transversaux liés au changement climatique et à 
l’environnement.

Concernant le changement climatique, des mesures d’accompagnement au changement des pratiques 
(économie de proximité, …), contribuant à la gestion durable des forêts et à la préservation des prairies ainsi 
que des investissements en faveur de systèmes de production économes sont mentionnés, mobilisant les 
mesures 4 (Investissements physiques, 8 (Investissements dans les zones forestières), 6 (Développement des 
exploitations), 7 (Rénovation des villages), 10 (Agroenvironnement, climat), 11 ( Agriculture biologique), 
13 (Zones à contraintes naturelles) et 16 (Coopération) (PDR, p.140).  

L’objectif de préservation de l’environnement est également souligné à plusieurs reprises dans le PDR. Il 
l’est tout d’abord au sein des priorités : la priorité 4 affiche comme ambition de participer à la restauration et 
à la préservation des écosystèmes, la priorité 5 intègre l’utilisation efficace des ressources et l’objectif de 
favoriser la transition énergétique. Par ailleurs, le PDR fixe des objectifs chiffrés, notamment en termes de 
surfaces agricoles concernées par les MAEC ou encore en termes de couverture des sites Natura 2000 par un 
DOCOB. Cette contribution est reprécisée de manière plus détaillée dans la partie consacrée à la description 
de chaque mesure concernée par la prise en compte des objectifs transversaux, notamment à travers 
l’adoption de critère de sélection spécifique.

Les priorités 4 et 5 du programme représentent plus de 71% de la maquette financière (hors Assistance 
Technique). En total des dépenses publiques, cette contribution (Cible 2023) publique totale s’élève à plus 
de 446 millions d’Euros :

 Pour la Priorité 4 : 408 millions Euros ;
 Pour la Priorité 5 : 38 millions Euros.

A ce stade de la programmation, on estime à près de 78 millions d’Euros engagés (pour un total engagés 
d’un peu plus de 95 millions) sur des mesures contribuant prioritairement aux priorités 4 et 5, soit 
17,5% de l’objectif 2023. Plus de 90% de ces engagements se rattachent aux mesures surfaciques 10 
(MAEC) et 13 (ICHN). A cela, il est possible de rajouter 6,4 millions d’Euros engagés sur des mesures 
contribuant de manière secondaire.

Il convient par ailleurs de procéder à une présentation de la contribution au développement durable des 
principales mesures concernées du PDR.

 Mesures 1 et 2 : Formation/Conseil
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Les opérations de formation, de transfert de connaissances et de conseil doivent répondre aux besoins du 
territoire franc-comtois, et notamment celui relatif aux connaissances agronomiques et forestières des 
acteurs économiques et des propriétaires forestiers.

Si aucune programmation effective ne peut être comptabilisée sur la période 2014-2016, il convient de 
souligner que les dossiers déposés dans le cadre de l’appel à projet lancé fin 2016 pour le TO 1.1A 
formation prennent en compte ces thématiques de développement durable :

 Dossiers portés par l’URACOFOR traitant notamment des enjeux liés à l'aménagement forestier 
dans une logique de gestion durable ;

 Dossier porté par VIVEA visant à fournir des formations sur les modes de production innovants en 
technique végétale préservant les ressources naturelles, le développement de l'agriculture et des 
filières biologiques en production animale ainsi que la protection et la valorisation de 
l'environnement par la maîtrise de l'énergie.

 

 Mesure 3 : Aide à la certification biologique

Un total de 102 dossiers ont été engagés sur ce T.O pour 123 000 Euros de soutien public, dans le but 
d’amplifier la dynamique de conversion des surfaces agricoles à l’agriculture biologique.

 Mesure 4 : investissement dans les exploitations

Avec 548 dossiers engagés au 31 décembre 2016 pour plus de 15 millions d’Euros de soutien public, la 
mesure 4 constitue une mesure phare qui contribue au développement durable via des dispositifs spécifiques 
de type performance énergétique des bâtiments, investissements pour la réduction des intrants, la gestion des 
effluents ou encore les aires de lavage. A cela s’ajoute un dispositif de soutien aux équipements 
d'exploitation forestière.

Par ailleurs la prise en compte du développement durable est assurée de manière transversale à travers la 
mise en œuvre des PCAE et une priorité donnée aux projets présentant une forte plus-value 
environnementale. Sur l’ensemble de la mesure 4, on retrouve ainsi un peu plus de 10% d’exploitations en 
conversion totale ou partielle agriculture biologique[1] (taux supérieur à la moyenne régionale) et environ 
5,8% d’exploitations renvoyant à un système d’exploitation avec MAEC.

 Mesure 6 : Développement des exploitations agricoles 

La PDR présente 461 dossiers programmés en date du 31 décembre 2016 au titre de l’aide DJA (6.1.A). Le 
début de la programmation représentant un montant total d’engagement pour près de 10 millions d’Euros. 
Plus de 11,5% des jeunes exploitants aidés se sont installés en reprise ou conversion agriculture biologique 
et représente près de 6,7% de la SAU totale soutenue.

 Mesure 10 : Mesures agro-environnementales 

Les dossiers soldés à fin 2016 sont ceux de la transition (MAET et PHAE), soit 18 681 223 euros de 
dépenses publiques, pour 4068 dossiers et 233 227 hectares souscrits, représentant environ 35% de la SAU. 
L’analyse développée dans le cadre des questions évaluatives de la priorité 4 font état d’une large 
orientation du dispositif vers le soutien à des pratiques de gestion herbagère extensive (notamment liée à la 
PHAE), contribuant au maintien des espaces herbagers favorables à la biodiversité et à l’ouverture des 
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paysages.

Sur la dimension eau (4B), les analyses montrent une faible contractualisation des MAE sur des territoires à 
enjeux eau ou des pratiques ciblées (gestion des phytos par exemple).

L’enjeu sol n’est pas prioritaire en région ; toutefois, un certain nombre de pratiques soutenues dans le cadre 
des MAE ont un effet positif sur la limitation de l’érosion (4C) : couverture des sols, mesures linéaires.

 Mesure 11 : Agriculture biologique (CAB et MAB)

Les données estimatives transmises font état d’un important mouvement de conversion à l’agriculture 
biologique en début de programmation, largement soutenu par le FEADER : 11 000 hectares nouvellement 
convertis en agriculture biologique en Franche Comté en 2015 et 7 900 ha en conversion en 2016, 
correspondant à 22,8 M€ de financement public, dont 15,8 millions d’euros de FEADER (aucun paiement 
n’ayant pour l’instant été réalisé), pour une maquette de 20,3 millions d’euros. Le fort développement des 
surfaces en agriculture  biologique laisse présager d’un effet positif significatif sur la qualité de l’eau (4B).

 Mesure 13 : Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres 
contraintes spécifiques

Les données de la première campagne font état de 3573 exploitations bénéficiaires de l’ICHN, 221 759 ha 
primés[ 1]  et 29,5 millions d’euros de FEADER payés (pour une maquette de près de 240 millions d’euros. 
Les surfaces herbagères des exploitations régionales représentent 69% des surfaces herbagères régionales.

La forte mobilisation des dispositifs ciblant les espaces herbagers, dont notamment l’ICHN, a largement 
soutenu les élevages herbagers extensifs, dans les zones de montagne notamment. Le programme contribue 
ainsi au maintien des surfaces herbagères au niveau régional, favorables à la biodiversité et au paysage (4A) 
et à la séquestration du carbone (5E).

 Mesure 19 : Développement rural (LEADER)

Les Groupes d’Action Locale (GAL) mis en place par la mesure 19 contribuent également aux objectifs du 
PDR en matière de développement durable. A défaut de programmation effective, il est possible d’identifier 
6 GAL sur le 9 sélectionnés qui intègre une stratégie ou des actions contribuant spécifiquement au 
développement durable. A ces 6 GAL s’ajoutent 2 GAL qui intègrent cet enjeu de manière plus transversale 
via la recherche de cohérence avec les schémas territoriaux et régionaux d’aménagement du territoire. 

 

 

8.c) Rôle des partenaires visés à l’article 5 du règlement (UE) nº 1303/2013 lors de la mise en œuvre 
du programme

L’ensemble des partenaires ont été associés à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation du 
programme 
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L’ensemble des partenaires mentionnés dans l’article 5 sont associés à la mise en œuvre du programme. Les 
partenaires du programme comprennent les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du programme (AG, 
organismes payeurs, instructeurs) ainsi que les contributeurs directs au programme (cofinanceurs et relais 
d'information).

 

Concernant les partenaires impliqués dans la mise en œuvre directe du programme, un partenariat très étroit 
existe entre la région, autorité de gestion, la DRAAF et les DDT. Celui-ci est formalisé sous la forme d’une 
convention qui précise les rôles et responsabilité de chaque structure.

 

Plus largement, les acteurs du partenariat régional ont été impliqués :

 

 dans l’élaboration du PDR au travers de consultations organisées depuis 2012 par ateliers 
thématiques (agriculture, agroalimentaire, forêts, développement local, leader,…), permettant 
d’identifier et de préciser les besoins spécifiques du territoire, de dégager des enjeux et objectifs 
régionaux, contribuant à l’élaboration de la stratégie du PDR. Ces ateliers réunissaient les 
financeurs, les services de l’Etat et de la Région, les services instructeurs, les représentants et 
professions concernées par la thématique examinée. 4 réunions de concertation avec les « forces 
vives » ont été organisées en juin 2012, juin , novembre et décembre 2013. Les partenaires ont été 
associés à la rédaction de la première version du PDR soumise à enquête publique dans une 
quarantaine de réunions à partir de septembre 2012 jusqu’en avril 2014 Puis des concertations se 
sont poursuivies jusqu‘au dépôt de la version finale du PDR le 10 juillet 2015.

 

 au sein du comité de suivi  FEADER : il a été institué par le Comité de suivi des Fonds Européens, 
dont il est une formation thématique, dans sa séance du 21 novembre 2014. La composition du 
comité de suivi FEADER est large puisqu’elle compte 58 structures. Il s’est réuni à 5 reprises en 
présence de représentants de la Commission européenne et a fait l’objet de 2 consultations écrites sur 
des grilles de sélection par type d’opération et sur le projet de RAMO 2015 . Il permet notamment 
d’informer le partenariat sur l’avancement de la mise en œuvre du PDR et de prendre son avis sur les 
grilles de sélection définies pour chaque type d’opération permettant de sélectionner les projets au 
regard des critères de sélection retenus et de prendre son avis sur les activités et résultats relatifs au 
suivi et à l’évaluation du PDR.

 dans les comités de pilotage thématiques : pour les dispositifs agricoles et forestiers des comités de 
pilotage ont été mis en place. Ils mobilisent tous les acteurs (chambres consulaires, syndicats, 
associations, services de l’Etat, collectivités…) concernés par la gestion des dispositifs et sont le lieu 
des discussions techniques sur l’orientation à donner aux dispositifs et le suivi de leur mise en œuvre 
y compris l'élaboration des grilles de sélection Ils ont été réunis régulièrement pour travailler sur les 
appels à projets et conditions de mise en oeuvre des dispositifs. s comités de pilotage sont en général 
précédés de réunions avec les financeurs nationaux, de groupes de travail techniques. De 2014 à 
2016, on dénombre : 

o 5 réunions de la commission régionale agri-environnementale et climatique ;
o 1 réunion du comité régional installation-transmission et une consultation écrite ; 
o 1 réunion du comité régional ambition bio ;
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o 3 réunions du comité de pilotage Modernisation des exploitations agricoles ;
o 1 réunion du comité de pilotage Diversification des exploitations agricoles ;
o 2 réunions du comité de pilotage Industries Agro-Alimentaires ;
o 1 réunion du comité de pilotage de la Méthanisation rurale ;
o 1 réunion du comité de pilotage des mesures forestières ;

 dans les comités de sélection : la sélection des opérations de la plupart des types d’opération hors 
mesures « surface » s’effectue dans des Comités qui associent les partenaires financiers, la DRAAF 
et les instructeurs. Au cours des années 2014 à 2016, 37 comités se sont réunis. Des procédures de 
prévention de conflits d’intérêts sont mises en œuvre, incluant les déclarations des membres 
concernés en début de séance.

 au sein du comité régional de programmation. Sous présidence du Conseil régional en sa qualité 
d’autorité de gestion des FESI 2014-2020, ce Comité qui a compétence pour l’ensemble des FESI 
réunit des représentants de l’Etat, des collectivités locales, et l’ASP organisme payeur du FEADER. 
(24 structures au total). En matière de FEADER ce comité est chargé de sélectionner les dossiers de 
5 types d’opération relatifs au développement local qui ne sont pas examinés dans les comités de 
sélection précités, et de programmer les dossiers d’assistance technique. Depuis fin 2014 jusqu’à fin 
2016 ce comité a examiné des dossiers FEADER au cours de 5 séances. En début de chaque séance, 
le président du CRP a rappelé la procédure de prévention de conflits d’intérêts, les déclarations des 
membres concernés  étant dûment mentionnées au procès-verbal.

 

Au niveau des territoires, l’élaboration des stratégies locales LEADER a mobilisé les partenaires locaux au 
niveau de chaque territoire candidat. Les comités de programmation réunissent également des acteurs des 
sphères publiques et privées.

 

 Des partenaires impliqués dans l'animation du programme

Les partenaires du programme ont un rôle important dans l’animation du programme et ce à la fois en tant 
que relais d'information et structure d’accompagnement des porteurs de projet.

Ils sont en effet des acteurs importants dans la stratégie d’information et de communication. Ils ont une 
mission d’information sur les possibilités de financement offertes pour garantir une bonne dynamique de 
programmation (séminaires, événements de communication, rencontres thématiques, territorialisées, 
conférence de presse…) et d’accompagnement des porteurs de projets notamment pour sécuriser 
l’attribution des fonds et faire mieux comprendre aux bénéficiaires les modalités d’accès aux fonds 
européens et leur gestion (circuits d’instruction, exigences sur les pièces demandées …).

Dans le cadre de LEADER, les groupes d’action locale mobilisent également les partenaires autour des 
programmes LEADER mis en place. Les comités de programmation réunissent également des acteurs des 
sphères publiques et privées qui peuvent également relayer les informations sur les possibilités de 
financement sur les territoires.

Des contacts réguliers sont organisés par les financeurs nationaux : départements, Etat, Agences de l’eau, 
ADEME, pour articuler les contributions de chacun et optimiser la mobilisation des financements 
mobilisables. Chaque financeur national joue également un rôle important pour communiquer sur la 
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possibilité de mobiliser du FEADER en contrepartie de ses crédits.
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9. PROGRÈS ACCOMPLIS EN VUE DE GARANTIR UNE APPROCHE INTÉGRÉE DE L’UTILISATION 
DU FEADER ET DES AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS DE L’UNION

Cette section s’applique uniquement au ou aux rapports annuels de mise en œuvre 2018.
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10. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS [ARTICLE 46 DU 
RÈGLEMENT (UE) Nº 1303/2013]

30A L'évaluation ex ante a-t-elle commencé? Non
30B L'évaluation ex ante est-elle terminée? Non
30. Date d’achèvement de l’évaluation ex ante  - 
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il commencé? Non
13A L'accord de financement a-t-il été signé? Non
13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier  - 
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11. TABLEAUX D'ENCODAGE DES INDICATEURS COMMUNS ET SPÉCIFIQUES AU PROGRAMME 
ET VALEURS CIBLES CHIFFRÉES

Voir annexe relative au suivi
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Annexe II
Tableau détaillé décrivant le niveau de mise en œuvre par domaines prioritaires incluant les indicateurs de 
réalisation

Domaine prioritaire 1A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1A

T1: pourcentage des dépenses 
relevant des articles 14, 15 et 
35 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 dans le total des 
dépenses au titre du PDR 
(domaine prioritaire 1A)

2014-2015
0,69

Domaine prioritaire 1B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1B

T2: nombre total d’opérations 
de coopération soutenues au 
titre de la mesure de 
coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine 
prioritaire 1B)

2014-2015
5,00

Domaine prioritaire 1C

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016

1C

T3: nombre total de 
participants formés en vertu de 
l’article 14 du règlement (UE) 
n° 1305/2013 (domaine 
prioritaire 1C)

2014-2015
6 160,00
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Domaine prioritaire 2A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 2,42 19,78 0,50 4,09

2A

T4: pourcentage 
d’exploitations agricoles 
bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des 
investissements dans la 
restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A)

2014-2015 0,22 1,80 0,22 1,80
12,23

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

2A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 8 702 778,54 28,29 1 504 347,23 4,89 30 762 140,44

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 227 996,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 205 197,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 554,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 500,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 21,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 8 702 778,54 28,53 1 504 347,23 4,93 30 502 644,44

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 6 381 791,34 8,22 77 601 407,39

M04.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 504 347,23 5,23 28 740 740,63

M04.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 49,00 4,08 1 200,00

M04.3 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 238 095,24
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Domaine prioritaire 2B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 7,74 47,46 2,32 14,22

2B

T5: pourcentage 
d’exploitations agricoles avec 
un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 2B)

2014-2015 1,93 11,83 1,93 11,83
16,31

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

2B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 14 215 338,10 21,54 4 037 664,86 6,12 65 991 420,64

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 31 500,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 21,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 14 215 338,10 21,55 4 037 664,86 6,12 65 959 920,64

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 87 955 072,00 4 155,88 2 116 402,13

M06.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 4 037 664,86 6,18 65 325 000,00

M06.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 228,00 14,25 1 600,00

M06.4 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 30,00
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Domaine prioritaire 3A

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien 
pour participer à des systèmes 
de qualité, des marchés locaux 
et des circuits 
d’approvisionnement courts ou 
des groupements/organisations 
de producteurs (domaine 
prioritaire 3A)

2014-2015
2,14

2014-2016

3A

pourcentage d’entreprises agro-
alimentaires bénéficiant d’un 
soutien pour la transformation 
et la commercialisation de 
produits agricoles (en %) (%)

2014-2015
10,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

3A O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 728 456,69 14,95 0,00 0,00 11 564 440,11

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 253 329,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 227 996,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 616,00

M03 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 200 000,00

M03.1 O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 210,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 728 456,69 15,56 0,00 0,00 11 111 111,11

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 74 074 074,07

M04.1
M04.2

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 56,00
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Priorité P4

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T13: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

2014-2015
0,08

2014-2016T8: pourcentage des forêts ou 
autres zones boisées sous 
contrats de gestion soutenant la 
biodiversité (domaine 
prioritaire 4A)

2014-2015
0,08

2014-2016 1,30 22,54T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

2014-2015 36,26 628,68
5,77

2014-2016 0,35 4,32T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion visant à améliorer la 
gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B)

2014-2015 0,35 4,32
8,09

2014-2016 0,96 9,56

P4

T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de 
gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la 
préservation des paysages 
(domaine prioritaire 4A)

2014-2015 35,91 357,59
10,04

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

P4 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 100 146 023,20 24,55 96 294 397,05 23,61 407 922 767,71

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 665 503,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 598 953,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 1 664,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 63 000,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 42,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 901 405,96 18,82 37 314,72 0,78 4 788 888,89

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 104 936,80 0,99 10 599 470,90

M04.4 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 170,00

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 984 963,84 15,96 18 705 790,48

M07.1 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 73,00

M10 O1 - Total des dépenses 2014-2016 18 707 266,10 50,92 18 704 695,03 50,92 36 735 694,67
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publiques

M10.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 38 000,00

M11 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 27 099 530,67

M11.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 17 500,00

M11.2 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 18 500,00

M12 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 192 482,67

M12.3 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 481,00

M13 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 77 552 387,30 24,26 77 552 387,30 24,26 319 671 877,33

M13.1 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 163 325,08 90,17 181 133,00

M13.2 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 162 068,66 35,89 451 528,00

Domaine prioritaire 5B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 977 068,81 4,10 977 068,81 4,10

5B

T15: total des investissements 
(€) dans l’efficacité 
énergétique (domaine 
prioritaire 5B) 2014-2015 693 983,38 2,91 693 983,38 2,91

23 809 524,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 393 656,25 18,57 378 641,25 5,04 7 505 393,14

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 354 661,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 319 195,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 862,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 7 875,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 5,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 393 656,25 19,51 378 641,25 5,30 7 142 857,14

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 977 068,81 4,10 23 809 524,00

M04.1
M04.2
M04.3

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 30,00 4,29 700,00
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Domaine prioritaire 5C

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016 1 462 162,69 3,05 769 162,69 1,61

5C

T16: total des investissements 
(€) dans la production 
d’énergie renouvelable 
(domaine prioritaire 5C) 2014-2015 124 773,81 0,26 124 773,81 0,26

47 902 494,36

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5C O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 775 914,71 18,53 395 311,91 2,64 14 979 550,69

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 280 031,00

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 252 028,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 1 355,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 16 980,00

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 11,00

M04 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 614 964,71 32,95 395 311,91 4,98 7 936 507,94

M04 O2 - Total des investissements 2014-2016 769 162,69 5,43 14 172 335,61

M04.1
M04.3

O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 21,00 6,00 350,00

M06 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 3 968 253,97

M06 O2 - Total des investissements 2014-2016 19 841 269,85

M06 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 12,00

M06.2
M06.4

O4 - Nombre d'exploitations/de 
bénéficiaires soutenus 2014-2016 12,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 160 950,00 5,79 0,00 0,00 2 777 777,78

M08 O5 - Superficie totale (ha) 2014-2016 76,00

M08.6 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 777 777,78

M08.6 O2 - Total des investissements 2014-2016 13 888 888,90
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Domaine prioritaire 5E

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016
5E

2014-2015

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

5E O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 734 291,66

M01 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 123 241,90

M01.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 110 917,00

M01.1 O12 - Nombre de participants 
aux formations 2014-2016 1 109,00

M02 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 7 875,16

M02.1 O13 - Nombre de bénéficiaires 
conseillés 2014-2016 5,00

M08 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 0,00 0,00 603 174,60

M08.5 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 301 587,30

M08.5 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 12,00

M08.6 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 301 587,30
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Domaine prioritaire 6B

FA/M Nom de l'indicateur cible Période
Basé sur ceux 

approuvés (le cas 
échéant)

Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%)
Valeur cible pour 

2023

2014-2016T23: emplois créés dans les 
projets soutenus (Leader) 
(domaine prioritaire 6B) 2014-2015

135,00

2014-2016T22: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant 
de meilleurs 
services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

2014-2015
30,00

2014-2016 42,91 134,09

6B

T21: pourcentage de la 
population rurale concernée par 
les stratégies de développement 
local (domaine prioritaire 6B) 2014-2015 42,91 134,09

32,00

FA/M Indicateur de réalisation Période Engagés Utilisation 
(%) Réalisés Utilisation 

(%) Prévu pour 2023

6B O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 35 759,25 0,06 61 517 328,27

M07 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 28 875 952,38

M07.1 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 34,00

M07.1
M07.2
M07.4
M07.5
M07.6
M07.7
M07.8

O15 - Population bénéficiant 
de meilleurs 
services/infrastructures 
(informatiques ou autres)

2014-2016 353 812,00

M07.4 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 25,00

M07.7 O3 - Nombre 
d’actions/opérations soutenues 2014-2016 25,00

M16 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 2 142 857,14

M19 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 35 759,25 0,12 30 498 518,75

M19 O18 - Population concernée par 
les groupes d'action locale 2014-2016 506 031,00 134,08 377 400,00

M19 O19 - Nombre de groupes 
d'action locale sélectionnés 2014-2016 9,00 100,00 9,00

M19.1 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 359 000,00

M19.2 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 23 415 768,75

M19.3 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 1 587 500,00

M19.4 O1 - Total des dépenses 
publiques 2014-2016 5 136 250,00
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Annexe III
Tableau synoptique des résultats quantifiés

Nom et unité de l'indicateur de résultat

(1)

Valeur cible

(2)

Valeur principale

(3)

Contribution 
secondaire

(4)

Contribution du 
Leader/DLAL

(5)

Total PDR

(6)=3+4+5

R1 / T4: pourcentage d’exploitations 
agricoles bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des investissements 
dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A)

12,23 0,50 Sans objet 0,00 0,50

R2: Évolution de la production 
agricole dans les exploitations 
soutenues/ UTA (domaine 
prioritaire 2A)*

Sans objet

R3 / T5: pourcentage d’exploitations 
agricoles avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B)

16,31 2,32 Sans objet 0,00 2,32

R4 / T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien pour 
participer à des systèmes de qualité, 
des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A)

2,14 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R5 / T7: pourcentage d’exploitations 
participant aux programmes de gestion 
des risques (domaine prioritaire 3B)

Sans objet 0,00 0,00

R6 / T8: pourcentage des forêts ou 
autres zones boisées sous contrats de 
gestion soutenant la biodiversité 
(domaine prioritaire 4A)

0,08 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R7 / T9: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité et/ou la 
préservation des paysages (domaine 
prioritaire 4A)

10,04 0,96 Sans objet 0,00 0,96

R8 / T10: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de l’eau 
(domaine prioritaire 4B)

8,09 0,35 Sans objet 0,00 0,35

R9 / T11: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion de l’eau 
(domaine prioritaire 4B)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R10 / T12: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des sols 
et/ou à prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

5,77 1,30 Sans objet 0,00 1,30

R11 / T13: pourcentage des terres 
forestières sous contrats de gestion 
visant à améliorer la gestion des sols 
et/ou à prévenir l’érosion des sols 
(domaine prioritaire 4C)

0,08 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R12 / T14: pourcentage des terres 
irriguées passant à un système 
d’irrigation plus efficace (domaine 
prioritaire 5A)

Sans objet 0,00 0,00

R13: développement de l’utilisation 
efficace de l’eau par l’agriculture dans 
les projets soutenus par le 

Sans objet
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PDR (domaine prioritaire 5A)*

R14: développement de l’utilisation 
efficace de l’énergie par l’agriculture 
et la transformation alimentaire dans 
les projets soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 5B)*

Sans objet

R15: énergie renouvelable produite à 
partir de projets soutenus (domaine 
prioritaire 5C)*

Sans objet 375,76 375,76

R16 / T17: pourcentage d’UGB 
concernées par les investissements 
dans la gestion du gros bétail visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et/ou d’ammoniac (domaine 
prioritaire 5D)

Sans objet 0,00 0,00

R17 / T18: pourcentage des terres 
agricoles sous contrats de gestion 
visant la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et/ou d’ammoniac 
(domaine prioritaire 5D)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R18: réduction des émissions de 
méthane et d’oxyde nitreux (domaine 
prioritaire 5D)*

Sans objet

R19: réduction des émissions 
d’ammoniac (domaine prioritaire 5D)* Sans objet

R20 / T19: pourcentage des terres 
agricoles et forestières sous contrats de 
gestion contribuant à la séquestration 
et à la conservation du carbone 
(domaine prioritaire 5E)

0,00 Sans objet 0,00 0,00

R21 / T20: emplois créés dans les 
projets soutenus (domaine 
prioritaire 6A)

Sans objet 0,00 0,00

R22 / T21: pourcentage de la 
population rurale concernée par les 
stratégies de développement local 
(domaine prioritaire 6B)

32,00 42,91 Sans objet 42,91

R23 / T22: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
meilleurs services/infrastructures 
(domaine prioritaire 6B)

30,00 0,00 Sans objet 0,00 0,00

R24 / T23: emplois créés dans les 
projets soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B)

135,00 Sans objet

R25 / T24: pourcentage de la 
population rurale bénéficiant de 
nouveaux ou meilleurs 
services/infrastructures (TIC) 
(domaine prioritaire 6C)

0,00 Sans objet 0,00 0,00
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